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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL 

Rapport de la quatrieme session de la Commission des engrais 

Convient qu'il faut donner a la Commission un caractere permanent, en prevoyant qu'elle se 
reunira annuellement ou plus frequemment au besoin et en lui allouant des ressources suffi
santes pour l'execution de sa tache (par. 11). 

Invite le Secretariat a ameliorer encore son systeme d'information et sa methodologie de 
prevision de la demande, de l'offre et des prix (par. 12). 

Invite egalement le Secretariat a continuer a evaluer les approvisionnements d'engrais 
necessaires pour atteindre les objectifs de production agricoJ_e et alimentaire des pays en 
developpement (par. 12). 

Convient que la Commission doit continuer a etudier la question des investissements et des 
couts de production (par. 13). 

Convient que la Commission doit continuer a elaborer des formules telles que la proposition 
iranienne, les contrats a long terme et le systeme d'option propose, sans prejudice des 
autres propositions qui pourraient etre formulees (par. 13). 

Demande au Directeur general de parachever la mise au point du systeme d'option, avec le 
concours des parties interessees (par. 14). 

Approuve le resserrement des relations recommande par le Directeur general entre l'IFS, le 
Programme engrais et les autres activites de la FAO dans le secteur des engrais (par. 15). 

Decide que l'IFS devra poursuivre et renforcer ses activites au cours du prochain exercice 
biennal, notamment en faveur des pays PGT . 16). 

Exhorte les autres pays donateurs a accroitre leurs contributions au programme (par. 17). 

Invite instamment la FAO, l'ONUDI et la mondiale a organiser des programmes conjcints 
dans le secteur des engrais (par. 18). 

APE� le mandat revise de la Commission et adort� la resolution 1/72 (par. 19). 

Programme alimentaire mondial 

- Projet de resolution sur les objectifs des contributions au PAM pour la periode 1979-80

Adopte la resolution 2/72 sur les objectifs des contributions au PAM pour la periode 1979-80, 
qui contient un projet de resolution pour la Conference (par. 21). 

Convient de la necessite d'inviter instamment tous les donateurs a annoncer leurs contribu
tions lors de la prochaine conference des contributions qui se tiendra en 1978 (par. 22). 

- Adoption des regles generales revisees du PAM

Approuve les regles generales revisees du PAM et le commentaire interpretatif sur le 
paragraphe 14 desdites regles (par. 24). 

Note avec satisfaction la decision du CPA de porter les credits annuels au titre des opera
tions d'urgence de 40 a 45 millions de dollars tant pour, 1977 que pour 1978 (par. 28). 
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Questions decoulant des deliberations du PNUD, de l'ECOSOC, du CAC, d'autres organismes des 
Nations Unies et de leurs institutions specialisees 

Note avec preoccupation que la crise de tresorerie du PNUD continue a avoir de serieuses 
repercussions sur le programme de terrain de l'Organisation (par. 32). 

Demande instamment, dans les relations avec le PNUD, la mise au point de modalites de 
remboursement propres a assurer une stabilite de la planification previsionnelle, en vue 
d'une utilisation rationnelle de toutes les ressources dont dispose l'Organisation (par.- 33). 

Estirne que la presente forrnule, qui consiste a calculer les remboursernents a raison de 
¼pour cent des frais d'execution, devrait etre rnaintenue, car elle reflete un partage 
equitable des charges entre le PNUD et les autres institutions (par. 33). 

Repete qu'a son avis le PNUD et les institutions ont des roles complementaires a JOuer dans 
l'assistance technique et que le financement par le PNUD ne doit pas exclure l'utilisation 
efficace des autres sources de fonds (par. 34). 

Corps commun d'inspection des Nations Unies 

- Evaluation dans le systeme des Nations Unies

Convient que le Corps commun d'inspection pourrait aider en facilitant l'echange d'informa
tions sur les methodes d'evaluation appliquees dans le systeme et en procedant selectivement 
a une evaluation externe des programmes et des projets (par. 35). 

Partage les reserves exprimees par le Directeur general, le Comite du Programme et le Cornite 
financier au sujet du role de consultation et de surveillance qu'il est propose de confier 
au Corps commun en matiere d'evaluation interne (par. 36). 

Estime que chaque organisation doit rnettre elle-meme au point un systeme d'evaluation qui 
soit souple, pragmatique et adapte a ses exigences propres (par. 36). 

Recrutement des administrateurs dans le systeme des Nations Unies 

Estime avec le Directeur general et avec le Comite du programme et le Comite financier que 
la participation de l'Organisation a tout systeme centralise de recrutement qui pourrait 
etre instaure devrait reposer sur le versement d'une redevance proportionnelle aux services 
rendus (par. 38). 

Voyages en premiere classe dans le systeme des Nations Unies 

Souscrit a la recornmandation formulee par le Comite financier au sujet de ce rapport, a 
savoir qu'il n'y a pas lieu de modifier les politiques et les pratiques appliquees par 
l'Organisation en matiere de voyages en premiere classe (par. 39). 

- Neuvieme rapport sur les activites du Corps commun d'inspection

Confirme son appui aux fins et aux objectifs du Corps commun et se felicite que le Directeur 
general ait l'intention de participer pleinement a ses travaux (par. 43). 

Estime que, apres l'acceptation par la Conference du nouveau statut du Corps commun, le 
Secretariat devrait etablir d'etroites relations de travail avec ce dernier, formuler des 
suggestions pertinentes concernant son programme de travail et aider autant que possible a 
ameliorer les services qu'il rend a l'Organisation (par. 43). 
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Programme de travail et budget de 1978-79 

- Niveau du budget

Approuve le niveau budgetaire revise qui est propose, soit 211,35 millions de dollars au 
taux de 879 lires (par. 52). 

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution sur les ouvertures de credit 
pour1'9"78�79 (par. 53). 

- Evaluation consacree a AGRIS

Demande a tous les Etats Membres de participer activement a AGRIS (par. 56). 

Souligne la necessite pour les pays en developpement de recevoir une assistance technique 
pour la formation de documentalistes, de maniere a permettre une participation adequate a 
ce systeme d'information et une exploitation optimale de ses produits au profit des utili
sateurs nationaux (par. 57). 

Recommande l'elargissement de la couverture assuree par certains pays developpes, l'amelio
ration de la methodologie et la categorisation des matieres pour faciliter l'acces aux 
informations couvertes par AGRINDEX et l'orientation progressive d'AGRIS vers la fourniture 
de services specialises d'information selective (par. 58). 

- Programme d'internat de la FAO

Approuve de maniere generale les recommandations du Comite du programme et du Comite 
financier selon lesquelles le programme devrait a l'avenir s'adresser a des stagiaires murs 
et experimentes (qui seraient designes par les instances gouvernementales), la duree totale 
du stage devrait etre ramenee de 11 a 6 mois et les aspects concrets et pratiques de la 
formation technique devraient occuper une plus large place (par. 59). 

- Avenir des ''Examens des programmes''

Souscrit a la recommandation du Comite du programme selon laquelle cet exercice devrait 
etre poursuivi regulierement et systematiquement (par. 60). 

Convient que les examens futurs devraient continuer a avoir la meme forme et la meme teneur 
que pendant le present exercice, en indiquant une structure et un calendrier appropries, 
sous reserve de toute modification que le Comite voudra peut·etre recommander (par. 61). 

Convient que, outre les programmes indiques au paragraphe 61, le Comite devrait continuer 
a examiner les questions que pourraient proposer le Directeur general, le Conseil ou le 
Comite lui-meme (par. 62). 

Examen des programmes de terrain, 1976-77 

Partage_l�inion du Comite du programme selon laquelle l'Examen des programmes de terrain 
1976-77 est mieux presente que les deux editions precedentes (par. 63). 

Estime que, en matiere de formation, il faudrait mettre specialement l'accent sur la forma
tion des femmes (par. 63). 

Note avec satisfaction la maniere dont le Programme de cooperation technique a permis a la 
FAO-d'aider les pays en developpement a resoudre directement et plus rapidement certains 
problemes critiques (par. 65). 
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0bjectifs a moyen terme 

Convient que l'harmonisation de la planification a moyen terme au sein de la famille des 
organisations des Nations Unies est un objectifs souhaitable dans la mesure ou il est reali
sable et que la recherche de cette harmonisation n'est pas simplement motivee par un desir 
de coordination a tout prix (par. 66). 

Fonds special pour la reduction des pertes d'aliments 

Convient de transmettre a la Conference un projet de resolution sur le Fonds special pour 
la prevention des pertes d'aliments (par. 73). 

Budget de la Commission regionale de la production et de la sante animales pour l'Asie, 
l'Extreme·0rient et le Pacifique Sud-0uest (APHCA) 

Convient que les besoins de programme supplementaire prevus par l'APHCA pour l'exercice sont 
justifies et approuve le budget propose tel qu'il a ete etabli par l'APHCA, les frais 
supplementaires a la charge de la FA0 devant etre couverts par des economies (par. 74 et 75). 

Autres questionElde programme,budgetaires, financieres et administratives decoulant de la 
trente-troisieme session du Comite du programme et de la quarantieme session du Comite 
financier 

- Situation financiere de l'0rganisation

i) Etat des contributions

Suggere que la Conference pourrait inviter les Etats Membres a modifier, le cas echeant, 
les dates d'ouverture de credits pour que l'0rganisation re�oive ses contributions des 
qu'elles sont exigibles (par. 80). 

- Comptes verifies

i) Programme des Nations Unies pour le developpement 1976

Souscrit a la recommandation du Commissaire aux comptes a l'effet que toutes les mesures 
possibles soient prises pour faire en sorte que les projets de terrain soient prepares sur 
la base d'evaluations realistes de ce qu'il est possible de faire, compte tenu des 
contraintes existantes (par. 87). 

iii) Presentation des comptes verifies a la Conference

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution sur les comptes verifies 
(par. 89). 

iv) Programme ordinaire - Comptes interimaires pour 1976

Convient de la necessite d'ameliorer le controle financier (par. 90). 

�pprouve vivement la recommandation du Comite financier selon laquelle il convient de 
respecter le principe de la concurrence et de maintenir au minimum indispensable les 
contrats et achats effectues sans faire jouer la concurrence (par. 90). 

Convient de la necessite d'etablir des procedures officielles pour assurer que les conseils 
des consultants en matiere de gestion soient dument suivis d'effet et que les recommandations 
acceptees soient rapidement mises en oeuvre (par. 91). 
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- Amendements au Reglement financier 

Transmet a la Conference, pour adoption, un projet de resolution sur les arnendements au 
Reglement financier (par. 94). 

- Ajustements au Programme et budget en 1977

Donne son approbation a certains virements entre chapitres en 1977 (par. 96). 

- Emoluments du Directeur general

Convient que les emoluments du Directeur general ainsi que son indemnite de representation 
doivent etre alignes sur ceux des chefs de secretariat des autres institutions (par. 97 
et 98) . 

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution sur les emoluments du Directeur 
general (par. 99). 

- Rapport de situation sur les locaux au Siege

Convient de la necessite de refuser toute augmentation des loyers actuellernent payes pour 
Iesnatiments F et G si la chose est possible aux termes de la legislation italienne en 
vigueur (par. 100). 

Rapport de la trente·cinquieme session du Cornite des questions constitutionnelles et 
juridiques 

- Amendements au Reglement general de l'Organisation concernant la composition du Comite
du programme et du Comite financier

Decide de recommander a la Conference d'examiner un texte revise sur la composition et le 
mandat du Comite du programme et du Comite financier (par. 103).· 

Decide que, puisqu'il n'a pas eu assez de temps pour discuter a .fond les questions complexes 
en jeu, il convient de renvoyer a la Conference, pour exam�n a sa prochaine session, les 

ets d'amendements aux articles XXVI et XXVII du RGO recommandes par le CQCJ et contenus 
clans l'Annexe F au present rapport, avec les observations formulees pendant les deliberations 
du Conseil (par. 113). 

- Arnendements a l'Article XXXVII.4 du Reglernent general de l'Organisation (RGO)

Convient avec le CQCJ que, etant donne l'application limitee qui peut etre donnee a 
l'Article XXXVII.4 du RGO dans son libelle actuel, la procedure suivie par la FAO n'a pas 
une base legale aussi solide qu'il serait souhaitable (par. 116). 

Conclut qu'il y a  lieu d'etendre le champ d'application de l'Article XXXVII.4 du RGO a

toutes les reunions convoquees par la FAO et propose en consequence un projet de resolution 
a l'adoption de la Conference (par. 117). 

- Projet d'arrangement complementaire avec l'Organisation des Nations Unies concernant la
cooperation entre le Conseil mondial de l'alimentation et la FAO

Souscrit aux dispositions du projet d'arrangernent complernentaire qui a ete negocie par le 
Directeur general et qui a ete approuve par le CQCJ (par. 120-122). 

- Accords regissant les relations entre la FAO et le FIDA

Decide que la formule ''rembourser a la FAO taus ses frais directs et taus ses frais 
indirects additionnels'' doit figurer dans l'accord entre la FAO et le FIDA (par. 128). 
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Note que tous les remboursements s'effectueront sur la base d'accords specifiques a conclure 
entre les parties (par. 129). 

Approuve la recommandation du CQCJ tendant ace que le Secretariat de la FA0 soit autorise 
a se mettre d'accord avec le Secretariat du FIDA au sujet des textes frangais et espagnol 
definitif du projet d'accord (par. 130). 

Adopte la resolution 3/72 sur l'accord entre l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture et le Fonds international de developpement agricole (par. 131). 

- Arnendements a l'accord portant creation du Conseil indo-pacifique des peches

Souscrit a la recommandation formulee par le CQCJ et adopte la resolution 4/72 sur les 
amendements a l'accord portant creation du Conseil indo-pacifique des peches (CIPP) 
(par. 135). 

- Arnendements a la Convention internationale sur la protection des vegetaux

Partage l'opinion du CQCJ selon laquelle la Conference devra determiner si les amendements 
proposes entrainent ou non de nouvelles obligations (par. 138). 

Decide de transmettre les amendements proposes a la Conference pour examen et decision le 
cas echeant (par. 140). 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Amendements aux accords conclus en vertu de l'Article XIV de l'Acte constitutif

Approuve les amendements adoptes par la Commission europeenne de lutte contre la fievre 
aphteuse et par les Commissions de lutte contre le criquet pelerin au Proche-Orient, en 
Afrique du Nord-0uest et en Asie du Sud-Ouest et adopte en consequence la resolution 5/72 
sur les amendements aux accords conclus en vertu de l'Article XIV de l'Acte constitutif 
(par. 145). 

Date et lieu de la soixante-treizieme session du Conseil 

Decide de tenir sa soixante-treizieme _session a Rome, le vendredi 2 decembre 1977 ou le 
jeudi 1er decembre 1977 si la Conference terrnine ses travaux assez tot (par. 149). 



INTRODUCTION 

1. Le Conseil a tenu sa soixante-douzieme session a Rome du 8 au 11 novembre 1977, sous la
presidence de son President independant, M. G. Bula Hoyos.

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier 1/ 

2. L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A.

Election des deux Vice-Presidents et nomination du President et des membres du Comite de 
redaction 2 

3. Le Conseil a elu premier Vice-President Dona Guadalupe Rivera Marin de Iturbe (Mexique)
et deuxieme Vice-President M. Gerrit de Bakker (Pays-Bas).

4. Le Conseil a elu President du Comite de redaction M. Quazi Habidul Haque (Bangladesh)
et membres du Comite les pays suivants: Bresil, Egypte, Etats-Unis d'Amerique, Nouvelle
Zelande, Philippines, Tchecoslovaquie et Tunisie.

- Hommage a M. Bula Hoyos 11

5. Le Conseil a rendu hommage et exprime sa vive gratitude a M. G. Bula Hoyos, dont le 
mandat de President independant du Conseil vient a expiration. M. G. Bula Hoyos s'est acquit
te de ses fonctions avec un tact et un sens de la diplomatie exceptionnels et la cordialite
de ses relations avec les membres du Conseil a fait de lui un president ideal. Son depart
est unanimement regrette.

- HowJ11age a M. R.W. Phillips 3/

6. A la fin de sa session, le Conseil a exprime sa gratitude a M. R.W. Phillips, dont le
mandat vient egalement a terme, et qui, au poste de President du Comite du programme, a
rendu d'inestimables services a l'Organisation.

PREPARATION DE LA DIX-NEUVIEME SESSION DE LA CONFERENCE 

Propositions de candidature a la presidence de la Conference et de ses Commissions et au 
poste de Rapporteur de la Conference pleniere a la Commission I 4/ 

7. Conformement a l'Article VII.1 du Reglement general de l'Organisation (RGO), le Conseil
decide de proposer a la Conference les candidatures suivantes:

President de la Conference: 
Commission I 
Commission II 
Commission III 

Prof. Dr Toyib Hadiwijawa (Indonesie) 
Juan Carlos Vignaud (Argentine) 
Johan H. Dahl (Norvege) 
Sir Satcam Boolell (Maurice) 

Le Conseil decide egalement de proposer M. L. Ritterhaus (Pays-Bas) comme rapporteur de la 
Conference pleniere a la Commission I. 

1/ CL 72/1, CL 72/1 (a), CL 72/INF/1, CL 72/PV/1, CL 72/PV/7. 
2/ CL 72/PV/1, CL 72/PV/3, CL 72/PV/7. 
3/ CL 72/PV / 6. 
�/ C 77/12, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
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Election de la Commission des candidatures 1/ 

8. Conformement a l'Article XXIV·S(b) RGO, le Conseil elit a la Commission des candidatures
les onze Etats Membres suivants:

Belgique 
Canada 
Japon 
Liban 

Malaisie 
Malawi 
Rwanda 
Soudan 

- Dixieme Conference McDougall 2/

Tchecoslovaquie 
Uruguay 
Venezuela 

9. Le Conseil note avec satisfaction que la dixieme Conference McDougall sera prononcee
par M. Andrew Young, Ambassadeur des Etats·Unis d'Amerique.

Designation du President de la reunion officieuse des observateurs des organisations non 
gouvernementales37 

10. Le Conseil a designe M. Emile Querin (Cooperation internationale pour le developpement
socio-economique)-president de la reunion officieuse des observateurs des organisations non
gouvernementales prevue pour le mardi 15 novembre 1977.

ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 

Rapport de la quatrieme session de la Commission des engrais 4/ 

11. Le Conseil souscrit au rapport de la Commission et appuie les recommandations qui y
sont formulees. 11 exprime sa satisfaction pour le travail accompli par la Commission et
souligne que celle-ci a tres utilement servi de lieu de rencontre pour l'examen de la
situation internationale des engrais. Bien qu'une delegation ait estime que la question
appelait un complement d'etude, le Conseil convient qu'il faut donner a la Commission un
caractere permanent, en prevoyant qu'elle se reunira annuellement ou plus frequernment au
besoin et en lui allouant des ressources suffisantes pour l'execution de sa tache.

12. Le Conseil souligne l'importance des travaux de la Commission qui aident a guider les
Etats Membres et il invite le secretariat a ameliorer encore son systeme d'information et
sa methodologie de prevision de la demande, de l'offre et des prix. Il souligne egalement
la necessite d'organiser un systeme efficace pour fournir regulierement des donnees aux
Etats Membres a de plus courts intervalles. Il invite egalement le secretariat a continuer
a evaluer les approvisionnements en engrais necessaires pour atteindre les objectifs de
production agricole et alimentaire des pays en developpement tels qu'ils ont ete fixes
clans la strategie internationale de la Deuxieme decennie des Nations Unies pour le develop
pement et reaffirmes par la Conference mondiale de l'alimentation.

13. Le Conseil se felicite de ce qu'a fait la Commission pour aider a assurer aux pays en
developpement un approvisionnement suffisant a des prix stables et raisonnables. Son at·
tention a ete appelee sur la tendance a la hausse que �anifestent les prix des engrais sur
les marches internationaux depuis quelques mois et sur ses consequences pour les pays en
developpement. Le Conseil convient que la Connnission doit continuer d'etudier la question
des investissements e:t des-cotits de production. Le Conseil convient en outre que, dans la
recherche d'une plus grande stabilite des prix a des niveaux rentables pour les producteurs
et equitables pour les consommateurs, la Connnission doit continuer a elaborer des formules
telles que la proposition iranienne, les contrats a long terme et le systeme d'option
propose, sans prejudice des autres propositions qui pourraient etre formulees.

1/ C 77/12, CL 72/PV/6, ·CL 72/PV/7. 
2/ CL 72/PV / 6. 
3/ C 77/12, CL 72/INF/7, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
4/ CL 72/2, CL 72/PV/1, CL 72/PV/7. 



14. Le Conseil note que le systeme d'option propose a pour objectif general de permettre
aux pays en developpement, en particulier aux pays les plus gravement touches, d'importer
les engrais dont ils ont besoin a des prix equivalents aux prix interieurs dans les pays
developpes et aussi d'assurer une certaine stabilite des prix internationaux des engrais.
11 demande au Directeur general de parachever la mise au point du systeme d'option avec le
concours des parties interessees, afin de faciliter son application une fois que les produc
teurs d'engrais se seront engages a fournir un tonnage representant 10 pour cent des
quantites d'engrais azotes que, selon les estimations, les pays les plus gravement touches
devront importer en 1977-78.

15. Le Conseil approuve le resserrement des relations recommande par le Directeur general
entre l'lFS, le Programme engrais et les autres activites de la FAO dans le secteur des engrais _,
11 souligne qu'il importe de promouvoir !'utilisation efficace des engrais au niveau des
exploitations. A ce propos, l'idee de seminaires nationaux et regionaux destines a promou
voir une telle utilisation dans les pays en developpement a trouve des partisans au Conseil.

16. Le Conseil decide que l'lFS devra poursuivre et renforcer ses activites au cours du
prochain exercice biennal, notamment en faveur des pays PGT, qui connaissent encore de gra
ves problemes de balance des paiements. De nombreux membres se sont <lits favorables a l'insti
tutionnalisation de ce programme.

17. Le Conseil, tout en sachant gre aux pays donateurs de leurs contributions a l'lFS,
note avec regret la forte diminution des quantites de matieres fertilisantes mises a

disposition. 11 note d'autre part avec satisfaction que le Royaume-Uni s'est engage a
fournir au programme en 1977-78 des tonnages supplementaires d'engrais representant une 
valeur de 5 millions de livres sterling et exhorte les autres pays donateurs a accroitre
leurs contributions au programme.

18. Le Conseil prend acte de la bonne cooperation existant entre la FAO, l'ONUDI et la
Banque mondiale en matiere d'engrais et les invite instamment a organiser des programmes
conjoints chaque fois que cela sera possible. Il note egalement la participation active de
ces institutions, d'autres organismes et de l'industrie des engrais aux travaux de la
Commission.

19. Le Conseil �PEE�� le mandat revise de la Commission et adopte la resolution suivante:

Resolution 1 /72 

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA COMMISSION DES ENGRAIS 

LE CONSEIL, 

Rappelant que la Commission des engrais a sa troisieme session avait estime que son mandat 
devrait etre reexamine pour mieux cerner les problemes relatifs aux engrais, · 

Notant que, lors de sa quatrieme session, la Commission avait reconsidere son mandat et 
emis des recommandations en vue de son amendement, 

Enterinant le mandat amende prepare par la Commission, 

Decide d'amender le paragraphe 1 des statuts de la Commission des engrais, contenu dans 
la Resolution 2/61 de la soixante et unieme session du Conseil, qui se lira desormais comme 
suit: La Commission aura le mandat suivant: 

a) Reunir, etudier et diffuser regulierement les informations sur les prix, les disponibi
lites courantes et a court terme et la demande d'engrais, et sur les tendances de la
production, de la consommation, des exportations et des importations, ainsi que les
previsions a moyen et a long terme concernant les engrais.
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b) Contribuer a assurer que taus les pays. et en particulier les pays en developpement,
puissent disposer en quantite suffisante et a des prix raisonnables des fertilisants
necessaires pour leur developpement agricole et leur production alimentaire,

c) Contribuer a promouvoir la production d'engrais, particulierement dans les pays en
developpement,et encourager chaque fois que possible 1•assistance aces pays pour la
production d'engrais et la mise en place d'une infrastructure de distribution et de
commercialisation des engrais, en cooperation avec les organisations des Nations Unies
competentes,

d) i) examiner et etudier les principaux facteurs influen9ant l'utilisation d•engrais, en
particulier les politiques en matiere de prix, de credit, de commercialisation, de
distribution et de transport; ii) analyser les informations concernant les mesures of
ficielles adoptees, particulierement clans les pays en developpement, pour stimuler
la consommation d'engrais et promouvoir leur utilisation optimale; iii) etudier les
difficultes et contraintes qui affectent la production, la consommation et les echanges
d'engrais, ainsi que les politiques et mesures necessaires pour les resoudre, en vue
notamment d'accroitre les disponibilites et la production d'engrais dans les pays en
developpement,

e) Examiner les activites de la FAO en matiere d'engrais et faciliter leur coordination
avec celles d'autres institutions telles que l'ONUDI, la CNUCED et la Banque mondiale,

f) Suggerer des programmes et mesures expressement con9us pour atteindre les objectifs
generaux de la Commission_

g) Faire rapport et soumettre des recommandations au Directeur general et, par son inter
mediaire, au Conseil de la FAO, au sujet des questions de politique decoulant de ses
deliberations,

Programme alimentaire mondial �/ 

Projet de resolution sur les objectifs des contributions au PAM pour la periode 1979-80 

20. Les documents soumis au Conseil concernant les deux rubriques a l'etude ont fait
l'objet d'une presentation par le Directeur executif adjoint qui, en l'absence du Directeur
executif, a lu une declaration clans laquelle celui-ci se felicite de ce que sa recente
nomination facilite le renforcement mutuel et l'execution en commun de l'aide du PAM et de
la FAO dans les domaines du developpement rural, de l'expansion agricole et de l'amelio
ration de la nutrition, La declaration rappelle dans leurs grandes lignes les considerations
qui avaient incite le Directeur executif a proposer et le CPA a recommander l'adoption d'un
objectif de contributions de 950 millions de dollars E.-U. pour la periode 1979-80,
objectif essentiel si le PAM entend maintenir a 300 millions de dollars le niveau annuel
moyen de ses engagements,

21. Le Conseil considere que l'objectif de contributions de 950 millions de dollars E.-U,
pour la periode 1979-80 traduit de maniere realiste l'importance croissante du programme,
et adopte la resolution suivante:

Resolution 2/72 

OBJECTIFS DES CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIODE 1979-80 

LE CONSEIL, 

Ayant pris connaissance du deuxieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes 
d'aide alimentaire, 

1/ CL 72/10, CL 72/16, CL 72/16-Sup,1, CL 72/PV/4, CL 72/PV/7. 
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Notant les observations du CPA concernant l'obiectif des contributions volontaires au 
Progrannne pour la periode 1979-80, 

Rappelant les resolutions 2462 (XXIII) et 2682 (XXV) de l'Assemblee generale des Nations 
Unies, qui ont reconnu l'exp�rience acquise par le PAM dans le domaine de l'aide alimen
taire multilaterale, 

1, Soumet a l'examen et a l'approbation de la Conference de la FAO le projet de resolution 
ci-joint,

2. Demande instannnent aux Etats Membres des Nations Unies ainsi qu'aux Membres et Membres
associes de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture d'entreprendre les pre
paratifs necessaires pour l'annonce des contributions a la huitieme Conference des
contributions au Progrannne alimentaire mondial,

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

OBJECTIF DES CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIQDE 1979-80 

LA CONFERENCE, 

Rappelant les dispositions de la resolution 4/65 prevoyant que le Progrannne alimentaire 
mondial doit etre reexamine avant chaque Conference des contributionB, 

Rappelant les dispositions du paragraphe 4 du dispositif de sa resolution 19/75 prevoyant que, 
sous reserve de l'examen susmentionne, la prochaine conference des contributions devrait 
etre convoquee au plus tard au debut de 1978, epoque a laquelle les gouvernements devraient 
etre invites a annoncer leurs contributions pour 1979 et 1980, afin d'atteindre l'objectif 
qui pourra alors etre reconnnande par l'Assemblee generale des Nations Unies et la Conference 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 

Notant que l'examen du Programme a ete entrepris par le Comite des politiques et programmes 
d'aide alimentaire du Programme alimentaire mondial a sa troisieme session et par le Conseil 
de la FAO a sa soixante et onzieme session, 

Ayant pris connaissance de la resolution 2/72 du Conseil de la FAO ainsi que des reconnnan
dations du Comite des politiques et progrannnes d'aide alimentaire, 

Reconnaissant la valeur de l'aide alimentaire multilaterale telle qu'elle est mise en oeuvre 
par le PAM depuis sa creation et la necessite de poursuivre son action tant comme forme 
d'investissement de capital que pour safisfaire les besoins alimentaires urgents, 

1, Fixe pour les deux annees 1979 et 1980 un objectif de contributions vo'iontaires de 
950 millions de dollars, dont un tiers au moins devrait etre en especes et/ou en services, 
et exprime l'espoir qu'a ces ressources viendront s'ajouter d'importantes contributions sup
plementaires provenant d'autres sources, en consideration du volume previsible de demandes 
de projets viables et de la capacite du PAM d'operer a un niveau plus eleve; 

2, Demande instannnent aux Etats Membres des Nations Unies et aux Membres et Membres asso
cies de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture de faire tout 
leur possible pour que l'objectif puisse etre pleinement atteint; 

3. Prie le Secretaire general, en cooperation avec le Uirecteur general de la FAO, de con
voqu�ne conference des contributions a cet effet au siege des Nations Unies, au debut de
1978;
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4. Decide que, sous reserve de l'examen prevu clans la resolution 4/65, la conference des
contributions suivante a laquelle les gouvernements devraient etre invites a annoncer leurs
contributions pour 1981 et 1982 afin d'atteindre l'objectif qui pourra alors etre recommande
par l'Assemblee generale et la Conference de l'0rganisation pour l'alimentation et l'agri
culture devrait etre convoquee au plus tard au debut de 1980.

22. Le Conseil convient de la necessite d'inviter instamment tous les donateurs a annoncer
leurs contributions lors de la prochaine conference des contributions qui se tiendra au
debut de 1978, afin de permettre au PAM de planifier et de programmer ses activites avec
efficacite et en temps voulu.

- Adoption des Regles generales revisees du PAM

23. En ce qui concerne la seconde rubrique soumise a l'examen du Conseil, la declaration
a fait ressortir que le Comite avait, au cours de ses troisieme et quatrieme sessions,
approuve une serie d'amendements aux Regles generales du PAM, que semblait justifier la
transformation de l'ancien Comite intergouvernemental en un Comite des politiques et pro
grammes d'aide alimentaire 1/: ces amendernents, accompagnes d'un commentaire interpretatif
du paragraphe 14 des Regles-revisees, sur lequel le Comite s'est mis d'accord a sa quatrieme
session, sont maintenant soumis a !'approbation du Conseil de la FA0 et ont egalement ete
transmis au Conseil economique et social pour approbation.

24. Le Conseil de son cote approuve les Regles generales revisees du PAM et le commentaire
interpretatif sur le paragraphe 14 desdites Regles generales 2/, qu'il juge conformes aux
nouvelles responsabilites confiees au CPA. Le texte revise des Regles generales du PAM et
du commentaire interpretatif, tels qu'approuves par le Conseil, figure a l'Annexe D au
present rapport.

25. Commentant ces deux rubriques, plusieurs delegations ont manifeste leur satisfaction
du fonctionnement du PAM dans leurs pays respectifs et leur confiance clans le role croissant
du programme dans le domaine du developpement: on a exprime l'espoir que le nouvel objectif
de contributions serait non seulement atteint mais peut-etre merne depasse.

26. L'importance d'une action coordonnee des differents organismes, notamment dans les
cas d'urgence, ainsi que le role de l'aide du PAM dans l'accroissement de la production
alimentaire ont ete soulignes.

27. Evoquant deux points particuliers souleves au cours du debat, le Directeur executif
adjoint a confirme qu'il etait souhaitable d'apporter une assistance technique aux projets
beneficiant de l'aide du PAM mais fait observer que le Programme n'est pas, en soi, un
organisme technique. Il a assure le Conseil que le PAM et la FA0, conscients de la necessite
d'adopter une approche souple, surveillent ensemble de tres pres l'evolution de la situa
tion clans les zones du Sahel frappees par la secheresse et que des bailleurs de fonds
potentiels se sont recemment reunis. Des embryons de stocks ont ete constitues a Dakar et
a Abidjan pour l'utilisation immediate et l'on espere que des donateurs potentiels les
completeront le plus tot possible.

28. Le Conseil note avec satisfaction la decision du CPA de porter les credits annuels au
titre des operations d'urgence de 40 a 45 millions de dollars E.-u., tant pour 1977 que
pour 1978; les credits ulterieurs seront determines a la lumiere d'un nouvel examen, qui se
£era a la session d'automne 1978 du Comite, sur la base d'une etude a laquelle le PAM doit
proceder en liaison avec la FA0 et les Nations Unies.

1/ En vertu de la resolution 22/75 de la Conference de la FA0 et de la resolution 3404 (XXX) 
de l'Assemblee generale des Nations Unies. 

2/ Conforrnement a une decision du Comite, ce paragraphe est reproduit a l'Annexe D du 
present rapport, dont il constitue le paragraphe 15 (voir note relative au paragraphe 
13(k) dans le document CL 72/16, Annexe A). 
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RELATIONS ET CONSULTATIONS INTERlNSTITUTlONS SUR LES 
QUESTIONS D'INTERET COMMUN 

Questions decoulant des deliberations du PNUD, de l'ECOSOC, du CAC, d'autres organismes des 
Nations Unies et de leurs institutions specialisees 1 

29. Le Conseil a pris note du document intitule ''Relations et consultations avec les
organisations internationales: autres questions decoulant des debats des Nations Unies et
des institutions specialisees'', et il l'a transmis a la Conference pour examen.

30. Le Conseil se felicite de la cooperation fructueuse qui existe entre la FAO et les
autres organismes des Nations Unies. 11 souligne aussi qu'il importe que la FAO participe
activement a la Conference des Nations Unies sur la science et la technique, prevue pour
1979.

31. Se referant aux rapports du Comite du programme et du Comite financier ace sujet, les
presidents des deux comites ont fait de brefs exposes sur la situation du programme de
terrain FAO/PNUD ainsi que sur certaines questions de fond qui opposent le PNUD et les
institutions, mettant a jour les renseignements fournis au Conseil a sa soixante et onzieme
session, au mois de juin dernier.

32. Le Conseil note avec preoccupation que la crise de tresorerie du PNUD continue a avoir
de serieuses repercussions sur le programme de terrain de l'Organisation, si bien que les
depenses d'execution n'excederont pas cette annee 85 millions de dollars, contre 120 mil
lions en 1975 et 100 millions en 1976. Le corps d'experts FAO/PNUD a long terme a ete reduit
d'un tiers. Le Conseil exprime l'espoir que, grace a une procedure rationnelle d'approba
tion programmee de projets par le PNUD en fonction des ressources disponibles, le programme
de terrain sera bientot reporte a un niveau approprie. Il espere aussi qu'une procedure de
planification des ressources sera mise au point qui permettra d'eviter des fluctuations
marquees du volume des activites et de la capacite de soutien des agents d'execution d'une
annee a l'autre.

33. En ce qui concerne les aspects de fond des relations avec le PNUD, le Conseil a, dans
l'ensernble, enterine les conclusions et les opinions exprimees dans les rapports du Comite
du programme et du Comite financier. 11 s'est declare specialement preoccupe dans deux
domaines particuliers, a savoir le remboursement des frais generaux et la collaboration au
niveau des pays. Vu l' du programme exterieur de l'Organisation et des couts de
soutien qu'il entraine, y compris l'apport considerable du Programme ordinaire, le Conseil
demande instamment, en ce qui concerne les remboursements, la mise au point d'arrangements
propres a assurer une stabilite de la planification previsionnelle, en vue d'une utilisa
tion rationnelle de toutes les ressources dont dispose l'Organisation. Preoccupe par l'inci
dence potentielle de toute reduction des remboursements des frais generaux sur la substance
du programme ordinaire de la FAO, le Conseil estime que la presente formule, qui consist� a
calculer les remboursements a raison de 14 pour cent des frais d'execution, devrait etre
maintenue, car elle reflete un partage equitable des charges entre le PNUD et les autres
institutions. Notant la prise de position conjointe dans ce sens des chefs de secretariat
au Bureau consultatif interorganisations, le Conseil convient que cette solution est celle
qui ralliera probablement le plus de suffrages aupres de la majorite des Etats Membres des
organes directeurs du systeme des Nations Unies et des interesses.

34. En ce qui concerne les activites au niveau des pays, le Conseil note avec satisfaction
que la coordination et les relations avec les representants residents du PNUD sont en regle
generale etroites, harmonieuse8, et efficaces. Il note egalement ace sujet que les chefs
de secretariat du PNUD et de la FAQ ont une identite de vues en ce qui concerne les roles
respectifs et les rapports entre les representants residents du PNUD et les representants
de la FAO nommes dans le cadre du nouveau systeme approuve par le Conseil l'annee derniere.

1/ CL 72/4,par. 2.175-2.179 et 3.116-3.121, C 77/25, CL 72/PV/4, CL 72/PV/7. 
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Le Conseil repete qu'a son avis le PNUD et les institutions ont des roles complementaires 
a jouer dans l'assistance technique et que le financement par le PNUD ne doit pas exclure 
l'utilisation efficace des autres sources de fonds. 

c�rps commun d'inspection des Nations Unies !/ 

- Evaluation dans le systeme des Nations Unies

35. Le Conseil estime que le rapport en question fournit d'utiles elements de comparaison
entre les methodes et les pratiques d'evaluation dans le systeme des Nations Unies, en
observant que la FAQ est tres avancee dans la mise en place d'un systeme d'evaluation inter
ne. Le Conseil convient que le Corps commun pourrait aider en facilitant l'echange d'infor·
mations sur les methodes d'evaluation appliquees dans le systeme et en procedant selecti·
vement a une evaluation externe des programmes et des projets.

36. Tout en souscrivant dans l'ensemble aux conclusions du rapport, le Conseil partage les
reserves exprirnees par le Directeur general, le Comite du programme et le Comite financier
au sujet du role de consultation et de surveillance qu'il est propose de confier au Corps
commun en matiere d'evaluation interne. Plus precisement, il estime que chaque organisation
doit mettre elle·meme au point un systeme d'evaluation qui soit souple, pragmatique et
adapte a ses exigences propres.

- Cooperation technique fournie par le systeme des Nations Unies aux mouvements d'integra·
tion et de cooperation regionaux et sous-regionaux (Afrique et Asie occidentale)

37. Le Conseil s'associe pleinement aux observations du Directeur general, du Comite du
programme et du Comite financier touchant ledit rapport, le troisieme d'une serie d'etudes
consacrees par le Corps commun a la question. S'il est vrai que le rapport contient cer
taines informations utiles sur les mouvements d'integration et de cooperation dans les
regions considerees, le Conseil est d'accord avec les deux comites pour estimer que l'op·
tique adoptee et le traitement du sujet laissent beaucoup a desirer et qu'il presente un
interet lirnite pour l'Organisation.

- Recruternent des adrn�nistrateurs dans 1� systeme des Nations Unies

38. Observant que la note du Corps commun susmentionnee est principalement destinee a
la Commission de la fonction publique internationale, le Conseil observe qu'elle recommande
l'introduction d'un systeme plutot complexe et vraisemblablement coGteux de recrutement de
personnel subalterne du cadre organique dans certaines categories d'emploi. Etant donne
que le nombre des pastes ouverts a la FAQ dans ces categories particulieres est faible,
le Conseil estime avec le Directeur general et avec le Comite du programme et le Comite
financier que la participation de l'Organisation a tout systeme centralise de recrutement
qui pourrait etre instaure devrait reposer sur le versement d'une redevance proportionnelle
aux services re9us.

- Voyages en premiere classe dans le systerne des Nations Unies

39. Le Conseil souscrit a la recommandation formulee par le Comite financier au sujet de ce
rapport, a savoir qu'il n'y a pas lieu de modifier les politiques et les pratiques appliquees
par l'Organisation en matiere de voyages en premiere classe. Il observe que la FAQ limite deja
l'utilisation de cette classe et que les depenses supplementaires entrainees sont extremement
faibles. Considerant que le probleme qui compte est celui du nombre et des raisons des
voyages, le Conseil se felicite que le Comite ait decide de l'examiner en 1978.

1/ CL 72/3; CL 72/4 paragraphes 2.160 - 2.174 et 3.97 - 3.114, CL 72/7, CL 72/8, CL 72/9 et 
CL 72/12, CL 72/PV/4, CL 72/PV/7. 
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- Neuvieme rapport sur les activites du Corps commun d'inspection 

40. En ce qui concerne ce rapport et les travaux du Corps commun d'inspection en general,
le Conseil prend note des observations que le Comite du programme et le Comite financier
ont formulees au sujet du nombre des rapports publies par le Corps commun, nombre qui
augmentera probablement encore avec le renforcement de l'effectif des inspecteurs. Le
Conseil note que, de ce fait, la tache du Secretariat pourra se trouver encore alourdie et
qu'il sera plus difficile aux organes directeurs de la FAO d'accorder aux sujets traites
dans les rapports toute l'attention requise. 

41. Le Conseil observe en outre que beaucoup des rapports du Corps commun sont plus longs
qu'il n'est necessaire, tres inegaux quant a la qualite, la pertinence des sujets et le
realisme des recommandations; en outre, les questions traitees n'ont souvent qu'un interet
marginal pour la FAO. 

42. Le Conseil est d'accord avec le Comite du programme et le Comite financier pour esperer
qu'a l'avenir le Corps commun s'occupera de questions dont l'inspection et l'evaluation
presentent un interet prioritaire et actuel pour la FAO et les autres organisations partici
pantes. Il estime que le Corps commun pourrait se montrer plus selectif dans le choix des
sujets etudies et reduire aussi bien le nombre que le volume de ses rapports.

43. Ceci dit, le Conseil confirme son appui aux fins et aux objectifs du Corps commun
et se felicite que le Directeur general ait l'intention de participer pleinement a ses
travaux. Il estime qu'apres l'acceptation par la Conference du nouveau statut du Corps
commun, le Secretariat devra etablir d'etroites relations de travail avec ce dernier,
formuler des ·suggestions pertinentes concernant son programme de travail et aider autant
que possible a ameliorer les services qu'il rend a l'Organisation.

QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION 

Programme de travail et budget de 1978�79 1/ 

- Niveau du budget

44. Le Conseil rappelle qu'a sa soixante et onzieme session (juin 1977), un large appui
s'etait degage en faveur du niveau budgetaire propose - 206,8 millions de dollars au taux
de 900 lires au dollar.

45. A l'epoque, le Conseil avait appuye sans reserve la perspective globale adoptee par le
Directeur general pour aboutir a un ensemble de propositions raisonnables et equilibrees
et il avait confirme tant les orientations politiques que les priorites de programme conte
nues dans le sommaire du programme de travail et budget. Il avait egalement note qu'il
revenait a la Conference de decider en definitive du taux de change a utiliser pour calculer
le budget.

46. Le Conseil se felicite des utiles observations du Comite du programme et du Comite ·
financier, qui ont examine la version definitive du programme de travail et budget
a leur session d'automne et conclu qu'elle refletait fidelement les vues qu'il avait pre
cedemment manifestees.

47. Le Conseil observe que toutefois deux nouveaux facteurs sont intervenus depuis. Pre
mierement, il est necessaire de majorer de 1,3 million de dollars le credit inscrit au titre
de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural. Cette majora
tion a du etre faite en raison des recommandations formulees par le Conseil a sa soixante

... 

1/ C 77/3, C 77/3-Corr.1; C 77/3-Corr.2 (espagnol seulement); C 77/3-Corr.3 (fran9ais seule
ment); C 77/27, CL 72/4, C 77/INF/17, CL 72/PV/1, CL 72/PV/2, CL 72/PV/3, CL 72/PV/7. 
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et onzieme session, des contacts pris avec les gouvernements des Etats Membres et avec 
d'autres organisations du systeme des Nations Unies, et des recommandations du groupe 
d'experts de haut niveau. En consequence, il n'est plus desormais possible de concevoir 
cette conference comme une reunion technique limitee. Etant donne son extension 
aux aspects les plus larges du developpement rural, la conference revetira un interet majeur 
et necessitera un soutien logistique considerablement accru. Meme ainsi, son cout revise 
demeurera tres inferieur a celui des conferences mondiales comparables. Le Comite du pro
gramme et le Comite financier ont examine la question et ont recommande en consequence de 
majorer le budget de 1,2 million de dollars en chiffre net a cette fin l). A cet egard, 
le Conseil observe que le Directeur general devra deja reduire les credits proposes au 
titre de divers programmes pour financer des besoins de programme supplementaires depassant 
800 000 dollars, comme il est dit dans le rapport conjoint du Comite du programme et du 
Comite financier. 

48. Deuxiemement, la lire s' est renforcee par rapport au dollar, cotant environ 879. Le Comi te du
programme et le Comite financier se sont vivement preoccupes de proteger le programme contre
les effets de fluctuations defavorables des changes et des couts. Le Comite financier a aussi
ajoute que si la Conference adoptait un taux de 880 lires, cela reviendrait a accroitre le
budget de 3,2 millions de dollars.

49. Le Conseil rappelle qu'il avait ete bien precise,des le stade de la preparation du budget,
que le taux de 900 lires utilise pour chiffrer le programme de travail et budget n'etait qu'une
base de calcul provisoire et arrondie et que la Conference choisirait le taux de change a
retenir pour calculer le budget. Le taux actuel est de 879 }ires. Lorsque le probleme s'est
pose dans le passe, la Conference a toujours retenu le taux en vigueur au moment considere
et reevalue le budget en consequence.

50. Aussi le Directeur general gropose-t-il aujourd'hui de relever le budget de 1,2 million
de dollars net au titre de la Conference mondiale pour la reforme agraire et le developpe
ment rural et de reevaluer le budget au taux de 879 lires. On arrive ainsi a un budget
revise de 211,35 millions de dollars.

51. A cet egard, le Conseil a ete heureux d'apprendre du Directeur general que divers
developpements favorables compenseraient et au-dela le relevement du budget. Selon des esti
mations provisoires, en effet,:

a) les economies de programme en 1976-77 atteindront environ 2 millions de dollars;

b) sous reserve du recouvrement des contributions restant dues, les recettes accessoires
de 1976-77 depasseront d'environ 5 millions de dollars le montant inscrit au budget;

c) les recettes accessoires inscrites au budget pour 1978-79 s'elevent a 3,82 millions de
dollars.

En consequence, les contributions nettes demandees aux Etats Membres serai.ent i.nferi.eures 
d'environ 11 millions de dollars au budget revise de 211,35 millions de dollars. 

52. Compte tenu de tous ces facteurs, le Conseil approuve le niveau budgetaire revise qui
est propose, soit 211 ,35 millions de dollars au taux-cte"lf79 lires, encore que certains membres,
faute d'instructions concernant un relevement du niveau du budget, n'aient pas ete en mesure
de manifester leurs vues touchant la nouvelle situation ou aient du reserver leur position
jusqu'a la discussion du programme de travail et budget par la Conference.

53. Sur cette base, le Conseil recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution
ci-apres:

1 / Le complement - 100 000 dollars - scra trouv6 clan,� le montant de 800 000 dollars mentionne 
en fin de paragraphe. 
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PROJET DE RESOLUTI ON DE LA CONFERENCE 

OUVERTURES DE CREDITS POUR 1978-79 

Ayant examine le Programme de travail et budget presente par le Directeur general, ainsi 
que les conclusions de ses Commissions: 

Approuve le Programme de travail propose par le Directeur general pour 1978-79; 

Decide que, pour l'exercice financier 1978-79: 

1. Des credits budgetaires 1/ sont ouverts pour les objets suivants:

Chapitre 1 - Politique et direction generales 
Chapitre 2 Programmes techniques et economiques 
Chapitre 3 - Programmes de soutien du developpement 
Chapitre 4 - Programme de cooperation technique 
Chapitre 5 - Services de soutien 
Chapitre 6 - Services communs 
Chapitre 7 - Imprevus

Total, budget operationnel 

Chapitre 8 - Virement au Fonds de perequation des imp6ts

Ouvertures totales de credits (chiffre brut)

17 

95 
28 
25 
33 
10 

211 

30 

242 

$ 

200 000 
500 000 
560 000 
600 000 
160 000 
930 000 
400 000 

350 000 

800 000 

150 000 

2. Les credits budgetaires (en chiffres bruts) ouverts au paragraphe 1 seront couverts
par les contributions des Etats Membres, sauf un montant de 3 820 000 dollars qui
sera finance par les recettes accessoires estimees de 1978-79, ce qui ramenera les
contributions dues par les Etats Membres a 238 330 000 dollars.

3. Pour le calcul de la contribution effectivement due par chaque Etat Membre, il sera deduit
de sa quote-part le montant figurant a son credit au Fonds de perequation des impots.
Toutefois, le credit d'un Etat Membre qui per�oit des impots sur les traiternents, emolu
ments et indemnites verses par la FAO aux fonctionnaires qui sont ressortissants de cet
Etat sera diminue du montant estimatif que la FAO devra rernbourser ace titre aux fonc
tionnaires interesses.

4. Les contributions dues par les Etats Mernbres en 1978 et 1979 seront fixees conforrnement
au bareme adopte par la Conference a sa dix-neuvieme session; apres deduction des rnontants
figurant au credit desdits Etats Membres au Fonds de perequation des imp6ts, le montant
net des contributions exigibles s'eleve a ............ dollars E.-U. 

1/ Calcules sur la base de 1 dollar E.-U. = 879 lires. 
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- Evaluation consacree a AGRIS 1/ 

54. Etant donne que le Conseil a deja examine et approuve en general le programme de travail
propose pour 1978-79 lorsqu'il a examine le sommaire du programme de travail et budget a sa
soixante et onzieme session, il a consacre le reste de ses debats sur le programme de travail
et budget essentiellement a certaines questions particulieres decoulant du rapport du Comite
du programme.

55. Le Conseil a ete informe des resultats de l'evaluation independante consacree a AGRIS
(organisee par l'Unesco a la demande de la FAQ 2/), resumes dans le document C 77/27 et
accompagnes des sections proposees par le Directeur general. Il a pris egalement note de
l'opinion exprimee par le Comite du programme a cet egard.

56. Le Conseil souscrit aux recommandations formulees par l'equipe d'evaluation et aux
actions proposees par le Directeur general; il appuie la poursuite d'AGRIS et demande la
participation active de tous les Etats Membres ace programme qui offre des possibilites
considerables de transferer des technologies appropriees, particulierement au profit des
pays en developpement, et de promouvoir la cooperation technique entre ces pays.

57. Examinant les activites d'AGRIS, le Conseil se declare satisfait des resultats obtenus
ace jour, confirme l'importance de ce programme pour le developpement des infrastructures
nationales de documentation agricole et souligne la necessite, pour les pays en developpe·
ment, de recevoir une assistance technique pour la formation de documentalistes, de maniere
a permettre une participation adequate ace systeme d'information et une exploitation
optimale de ses produits au profit des utilisateurs nationaux.

58. Des recommandations precises out egalement ete formulees concernant le developpement
futur d'AGRIS, en particulier dans le sens de l'elargissement de la couverture assuree par
certains pays developpes, l'amelioration de la methodologie et la categorisation des
matieres pour faciliter l'acces aux informations couvertes par AGRINDEX et l'orientation
progressive d'AGRIS vers la fourniture de services specialises d'information selective.

- Programme d'internat de la FAO 3/

59. Le Conseil approuve d'une maniere generale les recommandations du Comite du programme
et du Comite financier selon lesquelles le programme devrait, a l'avenir, s'adresser a des
stagiaires murs et experimentes (qui seraient designes par les instances gouvernementales),
la duree totale du stage devrait etre ramenee de 11 a 6 mois et les aspects concrets et
pratiques de la formation technique devraient occuper une plus large place. Le Conseil
note que:

a) le suivi et l'evaluation devraient etre poursuivis en vue de determiner l'efficacite de·
la formation re9ue au moment du retour des stagiaires dans leur pays d'origine;

b) les stagiaires eux·memes devraient etre invites a fournir leur propre evaluation du
programme de formation du point de vue de son utilite pour leur travail concret une
fois rentres dans leur pays d'origine; cela pourrait servir en retour les besoins
operationnels du programme.

Avenir des ''Examens des programmes''�/ 

60. Le Conseil souscrit a la recommandation du Comite du programme selon laquelle cet
exercice devrait etre poursuivi regulierement et systematiquement. Ces examens out permis
au Comite et au Conseil d'etudier de maniere assez detaillee les programmes de l'Organisa
tion, d'examiner divers problemes de conception, de planification et d'execution avec le

1/ CL 72/4, C 77/3, C 77/27, CL 72/PV/2, CL 72/PV/3, CL 72/PV/7. 
2/ Document Unesco SC/77/WS/20. 
3/ CL 72/PV/3, CL 72/PV/7. 
�/ C 77/4, CL 72/PV/3, CL 72/PV/7. 
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Directeur general et avec des hauts fonctionnaires du Secretariat et de soumettre des sug· 
gestions et des recommandations a l'attention du Directeur general. Les rapports du Comite 
sur ces examens ont egalement ete tres utiles aux pays membres en les mettant au courant de 
l'evolution des programmes. Le Conseil convient que la poursuite de cet exercice contribuera 
a alleger sa tache. 

61. Le Conseil convient que les examens futurs devraient continuer a avoir la meme forme et
la meme teneur que pendant le present exercice et que la structure et le calendrier ci·apres
seraient appropries, sous reserve de toute modification que le Comite souhaiterait peut·etre
recommander:

Session du printemps 1978 

2. 1 • 1 
2.1. 2 
2.1.3 
2.1.4 
2.1. 5 

- Ressources naturelles
• Cultures
• Elevage
• Soutien a la recherche
- Developpement rural

Session de l'automne 1978 

2.1.6 
2. 1. 7
2. 1.8
2.2
2,3

- Nutrition 
- Analyse et information agricoles et alimentaires
• Politiques alimentaires et agricoles
• Peches
- Forets

Session du printemps 1980 

3.1 - Planification et liaison des programmes de terrain
3.2 - Investissemertt (Banque mondiale, soutien a l'investissement)
3.3 Programmes speciaux (CMCF/AD, bourses, Programme. de cooperation

de l'industrie)
3.4 • Bureaux dans les pays
4 • Programme, de cooperation technique

Session de l'aucomne 1980 

5. 1 - Information et documentation (informatio11 du public, bibliotheque,
systemes de docu,nentation, reserve des publications)

1.1 • Organes directeurs (Conference et Conseil, services des conferences)
1,2 • Politique generale, direction et planificatio:i (Cahinet du Directeur

general, planification, budget et evaluation du programme, verification
des comptes)

1. 3 • Affaires jun.cliques
1.4 • Liaison (Affaires interinstitutions, liaison et protocole)

62. Le Conseil convient qu'en plus des programmes ci·dessus, le Comite devrait continuer a
examiner les questions que pourraient suggerer le Directeur general, le Conseil ou le Comite
lui·meme.

Examen des programmes de terrain, 1976·77 
(et notamment mise a jour des renseignements 
concernant le Progrannne de cooperation technique 
et rapport sur la contribution de la FAQ� ra-CTPVD) 1/ 

63. Le Conseil partage l'opinion du Comite du progrannne selon laquelle l'Examen des pro•
grammes de terrain 1976/77 est mi�ux present€ que les deux editions precedentes, tout en
continuant de fournir la base d'un debat franc et constructif sur les questions de politique 

1/ CL 72/4 paragraphes 2.129 • 2,134 et 3.115; C 77/4; C 77/4-Corr.1; CL 72/PV/4, CL 72/PV/7. 
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fondamentales iuteressant les activites de tet:rain de la F.AO. Le Conseil note que le docu
ment en question contient une analyse utile des facteurs qui ont une incidence decisive sur 
l'efficacite et la valeur des projets d'asHistance technique, ainsi que d'autres sujets 
import.:mts, en particulier la formation, la cooperation technique entre pays en voie de 
developpement, le role de l'aide exterieure dans la promotion du developpement rural et 
l' aide a l' agriculture en general, Le Conseil expriu,e le voeu que tous ces suj ets seront 
examines attentivement et de fa<;on detaillee lorsque ce document sera discute a la Confe
rence. Le Conseil estime en outre, en ce qui concerne la formation, qu'il conviendrait de 
mettre specialement l'accent sur la formation des femmes. 

64. L2 Conseil, tout en rappelant l'importauce qu'il attache a une contribution adequate
de la FAO a la Conference des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en
developpement et aux questions connexes, prend note de la declaration du Secretariat selon
laquelle des renseignements supplementaires seronr. soumis a l'examen lors de la dix-neuvieme
session de la Conference.

65. On a generalement approuve la maniere dont le Programme de cooperation technique a
permis a la FAO d'aider les pays en developpement a resoudre directement et plus rapidement
certains problemes critiques.

Objectifs a moyen terme 1/ 

66. Le Conseil, d'accord avec le Comite du programme, convient que le document qui doit etre
soumis a la Conference sur ce sujec est confonne aux recommandation adoptees auparavant par
le Conseil et la Conference. Il conv ienL en out re, connne en des occasions precedentes, que
l'harmonisation de la planification a moyen terme au sein de la famille des organisations
des Natio11s Uni.es est un object.if souhaitable dans la mesure ou il est realisable et que la
:red1erche de cette harmonisation n'est pas motivee simplement par un desir de coordination
a tout prix.

67. Le Conseil note les recommandations du Comite du prograrmne preconisant que le document
soit combine avec le P rogra1mne de travail et budget, sans chercher toutefois a donner des
ctliffres au-dela de la premiere periode biennale. Il a ete remarque qu'une discussion ap�
profondie de ces objectifs aura lieu pendant la session de la Conference.

Bend� spedal pour la re<luction des pertes d �-·�liment� 3_/ 

68. Le Conseil rappelle qu'a sa soixante et onzieme session, il avait appruuve a l'unanimite
les propositions du Directeur general relatives a un prograrrnne d'action destine a reduire
les pert�s apres recolte de produits alimentaires de base et enterine les propositions con
c:2rnant la mise en oeuvre de ce programme, ainsi que les grandes lignes des activites a
entreprendre clans c.e domaine par les Eta ts Membres, la FAO et d 'autres institutions.

fi9. La grande majorite des membres du Conseil avaienc egalement souscr:ft a la double proposition 
de creer un fonds special pour la prevention des pertes alimentaires et d'y transferer, a 
titre de contribution initiale, un montant de 10 millions de dollars au maximum preleve sur 
le compte d'attente 1976/77, Ces proi,osit:imis avaient ete incluses clans un projet de resolution 
a sournettre a la dix-neuvieme session de la Conference, Constatant une divergence d'opinions, 
le Conseil avait decide de remettre la decision finale sur la resolution i sa soixante-! 
douzieme session. 

70. Au cours de la presente session, le Directeur g�n�ral a soumis au Conseil un projet de
resolution revise pour examen et decision,

1/ CL 72/4, C 77/23, CL 72/PV/4, CL 72/PV/7. 
2/ CL 71/REP , par, 79-85, CL 71/4, Annexe F, C 77/19, C 77/INF/18, CL 72/PV/3, CL 72/PV/4, 

CL 72/PV/7, 



71. Le Consej_] �££.:t::Q.!:!Y.§ l'inclusion, dans le nouveau texte de la resolutiou, du I
principe de cont-ributi<Jns volontaires au fonds special envisage, Toutefo:Ls, qnelques mernbre;:,,
oot fa.it remarquer que le transfert propose de 10 millions de dollars prelF:ves sur le cornpte
d'attente n'etait pas conforme aux dispositions de la resolution 35/75, aux termes de laquelle
Jes economies placees dans ce compte sont restituees aux Etats Membres, Ils ont estime qt,'U
fallait appliquer cette disposition de la resolution 35/75, bien qu'en merne temps certaine
se soient dits en mesure d'envisager de verser au fonds special au mains la part du co�pte
d' attente qui devait leur revenir, Dans certains cas, il a ete indique que si le pr:I ncipe des
contributions volontaires etai.t conserve, un montant plus important pourrait etre verse. Un
certain nombre de mernbres n'ont pu accepter le projet de resoluti.on revise sounits e.u Conseil
OU ont reserve leur positi.on.

72. Le Directeur general a rappele que, merne si le Conseil a sa soixante-dixjeme session
l'a autorise a elaborer une proposition en vue de creer un fonds de 20 millions de dollars,
l'intention n'etait pas de limiter l'objectif ace chiffre et que l'on esperait obtenir des
promesses de contributions d'un montant superieur. Le Directeur general a toutefois souligne
qu'il importait de disposer au depart d'une somme de 10 millions de dollars dans le fonds
special pour pouvoir passer rapidement a la mise en oeuvre du programme d'action et l'orga
niser de maniere sure et ordonnee. Cela serait impossible si le rnontant et la date de verse
ment des contributions volontaires etaient incertains. Le Directeur general a egalement
souligne qu'il serait souhaitable que les contributions au fonds soient promises directe
ment a la FAO, passent directement par elle et puissent etre utilisees de fa�on generale,
afin que le programme puisse etre execute par la FAO avec le maximum de souplesse et de
rapidite. La grande majorite du Conseil a partage ces vues et a done appuye le projet de
resolution revise sournis au Conseil.

73. Le Conseil convient de transmettre a la Conference le projet de resolution 1/ ci-apres,
dans l'espoir qu'il sera encore possible de realiser un consensus sur la question:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

FONDS SPECIAL POUR LA PREVENTION DES PERTES D'ALIHENTS

LA CONFERENCE, 

Reconnaissant qu' il irnporte ,.u plus haut point, si l' on veut faire face aux besoins alimen
taires rnond:! 2,1.i:x, de prec1e0d.r le:, pert es ,:l '<1J :1.n•ent:s et en particuli.er les pertes a pres 
rec':llte: 

Tenant done compte de i.• i.ateret partJ.culier que pr�e�r•:Pnt a cette fin. les propositions de
prograiflffie so1im1ses pi:n: le. Dir2ct.eur gi>r1.f,al 8t: enteun�es par le ConseJ_l; 

Notant ]es recommandatlons formulees par le Comit� de l'agriculture (COAG) a sa quatrieme 
session et par le Conseil a sa soixarite et onz;ieme session, ainsi que les vues exprirnees par 
1�. Co-.. ':.C�ei.1 a ;�.2. EO= .. �r.�n.te.•: d,!)U�fe77p_ eessfc·n; 

Decide de cr.eer , ..::.n vet tu de. 1' c1.rt1r: le 6, 7 du Regl<?ment fi.nancier, un Fonds special pour la 
prTVe'ntion des p,2::tes � 7 alfmez1ts, avec un objectj_f de contributions de LO rn:f_lli.ons de dollars 
a11 minimum; 

Considere qu'en principe un tel fonds devra etre finance par des sources exterieures, en 
part cul er par des contributions volontairic;s des Etats Membres; 

Reconnait qu' tl faudra peut"etre un certain temps pour q•-1e de tell.es contributions porteut le 
Fonds a un niveau suffisant et qu • il htporte ".ntre temps de commencer les operati.ons sur: uP.,., 
echelle satisfai.sante; 

1 / Reprenant quelques amendements adoptes au cours du clel,at du Cf)nseiL 
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Invite en consequence les Etats Membres de la FAO et tous autres donateurs a verser des 
contributions au Fonds; 

Decide en outre qu�, nonobstant !'article 6,1(b) du Reglement financier, tout solde apparais• 
sant au compte d'attente cree en application de la resolution 35/75, apres virement de 
5 millions de dollars au compte special de reserve etabli aux termes de la resoluti.on,,.,. /77, 
sera verse a la fin de l'exercice 1976•77 au Fonds cree en vertu de la presente resolution, 
jusqu'a concurrence d'un montant de 10 millibns de dollars; 

Autorise le Directeur general a operer des deboursernents sur le Fonds aux fins approuvees par 
°I'ilConference ou le Conseil en vue de prevenir les pertes d'aliments; 

Demande au Directeur general de presenter au Oonseil, par l'intermediaire du Comite du 
programme et du Comite financier, un rapport annuel sur les operations du Fonds special; et 

Decide que le solde du Fonds special sera reporte d'une annee sur l'autre jusqu'a ce que la 
Conf§rence decide de cloturer le Fonds special. 

Budget de la Commission regionale de la production et de la sante 
animales pour l'Asie, !'Extreme-Orient et le Pacifique sud·ouest (APHCA) 1/ 

74. Le Conseil convient que les besoins de programme supplementaires prevus par l'APHCA
pour l'exercice sont justifies et que les frais supplementaires seront couverts par des
economies.

75. Sous cette reserve, le Conseil approuve le budget propose tel.qu'il a ete etabli par
1 'APflCA,

Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et 
l'administration decoulant de la trente·troisieme session du Comite 
du programme et de la quarantieme session du Comite financier 

- Situation financiere de !'Organisation 2/

i) Etat des contributions

76. Un etat des contributions dues au 9 novembre 1977 figure a l'Annexe E. Une comparaison
des montants recouvres au 9 novembre 1977 et au 9 novembre 1976 est prfui°entee ci·apres:

Recouvrement des contributions du 
1er janvier au 9 novembre 

1977 Chiffres comparatifs 
pour 1976 

Montants dus pour l'exercice 75 830 228 69 281 516 
Arrieres de contributions 5 650 419 937 886 

81 480 647 3/ 70 219 402 4/ 

77. Le Conseil note avec satisfaction que le taux de recouvrement des contributions a ete
beaucoup plus eleve jusqu'ici qu'au cours des annees precedentes, principalement du fait que
certains des principaux bailleurs de fonds, dont le .tout premier, se sont acquittes de leurs
obligations en totalite OU en grande partie plus tot que precedemment.

1/ CL 72/PV/4, CL 72/PV/7. 
2/ CL 72/4, par, 3,35•3,44, CL 72/LIM/1 • CL 72/PV/5, CL 72/PV/7. 
1/ Dont 16 779 dollars verses aux recettes accessoires, 
�/ Dont 28 318 dollars verses aux recettes accessoires, 
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78. Neanmoins, une grande partie des Etats Membres n'ont pas observe les dispositions de
l'Article 5,5 du Reglement financier qui prescrit en fait aux Etats Membres de verser leurs
contributions vers le milieu du mois de fevrier de chaque annee,

79. Dans ces conditions, le Conseil estime necessaire de rappeler que, s'il est vrai que
l'exercice financier de bien des Etats Membres ne correspond pas a l'annee civile utilisee \
par la FAO, il n'empeche que ces gouvernements devraient prendre a l'avance les disposi-\
tions budgetaires indispensables pour pouvoir s'acquitter a echeance de leurs obligations
envers la FAO, Alors que cette modification du systeme de vote des credits pourrait etre
operee une fois pour toutes par les Etats Membres interesses, l'Organisation risque de
rencontrer des difficultes financieres dans les annees a venir s'ils ne prennent pas ces 
dispositions dans ce sens. 

80. Le Conseil suggere done que la Conference pourrait inviter les Etats Membres a modifier,
le cas echeant, les dates d'ouverture de credits pour que l'Organisation re�oive ses contri
butions sitot qu'elles sont exigibles.

81. Le Conseil a appris avec satisfaction que, depuis la quarantieme session du Comite fi·
nancier (26 septembre • 7 octobre 1977), le Gouvernement lao a verse ses contribution:,
pour 1976 et 1977 et ne risque done plus d'etre prive du droit de vote a la dix-neuvieme
session de la Conference.

82. En revanche, sept Etats Membres (Empire centrafricain, Congo, Kamputchea democratique,
Republique Dominicaine, Haiti, Mauritanie et Paraguay) risquent toujours de perdre leur
droit de vote en application de l'Article III,4 de l'Acte constitutif,

ii) Demandes d'admission

83. Le Conseil note qu'outre l'Angola, les Comores, la Coree (Republique populaire demo
cratique de),le Mozambique, Sao Tome-et-Principe et les Seychelles, dent les demandes d'ad·
mission avaient ete portees a sa connaissance lors de sa soixante et onzieme session (6-17
juin 1977), la Republiq·ue de Djibouti a presente egalement une demande,

84. Le Conseil note que la quote-part theorique de contribution de Djibouti aux Nations
Unies a ete fixee au taux minimum de 0,02 pour cent et que ce meme taux minimum est applicable
a la FAO en 1977, La contribution due par Djibouti pour le dernier trimestre de 1977 lors de
son admission s'eleverait done a 4 080 dollars, suivant les principes et pratiques en vigueur,
L'avance au Fonds de roulement serait de 1 300 dollars.

85,, Le Conseil note egalement que le Conseil .des Nations Unies pour la Namibie a demande 
a etre admis comme membre a part entiere, acceptant les obligations des membres enoncees 
dans l'Acte constitutif de la FAO, Cette demande cite les paragraphes 3 et 4 du dispositif 
de la Resolution 31/149 de l'Assemblee generale des Nations Unies (20 decembre 1976) priant 
toutes les institutions specialisees • 'd'envisage,r d'octroyer au Conscil <les Nations Unies 
pour la Naruibie le statut de membre a part entiere ..• et d'envisager favorablement de re
noncer a mettre une contribution en recouvrement aupres de la Namibie pendant la periode· 
au cours de laquelle la Namibie est representee par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie''• Le Conseil prend note d'une observation du Comite financier selon laquelle, aux 
termes du paragraphe 2 de l'Article II de l'Acte constitutif, il incombe a la Conference de 
statuer sur !'admission des nouveaux membres, Le Comite financier a fait egalement remarquer 
qu'aux termes du paragraphe 2 de l'Article XVIII, chaque membre s'engage a verser annuel· 
lement a l'Organisation sa part contributive du budget, part determinee par la Conference 
et que, conformement au paragraphe 3 du meme article, la Confere�ce determine la quote-part 
du budget de l'exercice en cours que doit verser un Etat Membre a titre de premiere contri· 
bution. 



- Comptes verifies 1/

86. Le Conseil a examine les comptes ci-dessus et il note que 1es problemes signal.es dans
le rapport du Commissaire aux comptes proviennent: de la crise financiere du PNUD et
sont dssorrnais en grande partie resolus.

87. Le ConseiJ souscrit a la reco=andation du r;,Jm1,lissaire aux cornptes ); l 'effet que
tout:es les mesures possibles soient prises pour fnire en sorte que les projets de terrain
so:i.ent prep:ires sur la b.:1=,e d'evaluations realistes de. ce qu'il est poc:sible de faireJ compte
tenu des contraintes existantes.

ii) Programme alimentaire mondial 1976

88. Le Conseil a examine les comptes ci-dessus et il note que le Comite financier a adresse
un rapport distinct au CPA sur les questions operationnelles mentionnees clans le rapport
du Commissaire aux comptes.

iii) Presentatfon des comptes verHies a la Conference

89. Le Conseil transmet a la Conference les comptes verifies ci-dessus, ainsi que ceux
qu'il a examines a sa soixante-dixieme session, en confor�ite des dispositions de l'Article
XXIV-3(b) du Reglement general de l'Organisation, et il recommande a la Conference d'adopter
le projet de resolution suivant:

LA CONFERENCE, 

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

COMPTES VERIFIES 

Ayant examine les rapports des solxante-dixieme et soixante·do117, ;_e1:!le sess:1.ons du Conseil, 

Ayant examine les comptes verifies ci·apres et les reppurt:s 
comptes: 

Programme ordinaire 1974-75 

Programme des Nations Unies pour le d�veloppeEe:,t 
1975 et 1976 

Programme alimentaire mondial 1975 et 1076 

Adopte lesdits comptes verifies, 

iv) Programme ordinaire - Comptes _ _-i:r,ter_ima�res pour 1976

J.'P _ _;,t·i f d11 Cormnissaire aux 

C '7 i5 

C: 77/6; C 17/9 

C 77 !7; C 77 /8 

90. Le Conseil prend note des observations du r.;,.,,1d t:e. fiH'lnci.er <,u� l•"S r:omptes v�rifi.es du
Programme ordinaire pour 1976 et convient .-1.e J.a nP,:e�<1:i.e,:e d '2me7 i.orer le cont:role finand.er.
Il note a cet egard les mesures pr:liies oar le Dire,t•:cor general au snjet des achA.ts de
fournitures et de services et approuve ,dvsment J.a recommandation ,:lu Comite financier selon
laquelle il convient de respecter le principe ile la concurrence et de maintenir au minimum
indispensable les contrats et achats effect:ues sans fa:i:r:e jouer la concurrei,ce.

1/ CL 72/4 paragraphes 3.57 - 3.92, CL 72/PV/5, CL 72/PV/7. 



- 19 -

91. Le Conseil note la politique actuelle du Secretariat sur l'application de conseils de
gestion a l'amelioration de la productivite et a l'utilisation des services de secretariat.
En ce qui concerne l'amelioration de la productivite, le Conseil convient qu'il faut
maintenir un equilibre entre les diverses unites de l'Organisation en depla�ant des res
sources vers les services qui ont beaucoup a faire. Pour cela, il convient de la necessite
d'entreprendre dans toute l'Organisation une evaluation de la charge de travail et d'ela
borer des procedures officielles pour que les conseils des consultants en matiere de gestion
soient dfunent suivis d'effet et que l�s recommandations acceptees soient rapidement mises
en oeuvre.

- Amendements au reglement financier 1/

92. A sa soixante-neuvieme session, le Conseil avait approuve la proposition du Directeur
general tendant a instituer un programme de cooperation technique qui permettrait a la FAO
de repondre rapidement et avec souplesse aux besoins immediats et a court terme des Etats
Membres. Il avait reconnu la necessite d'assurer le report des fonds non engages au titre
du Programme de cooperation technique pour donner effet au principe selon lequel le finan
cement integral des projets approuves doit etre la norme dans ce programme.

93. A sa soixante-dixieme session, le Conseil a pris note de l'evolution de l'aide au
developpement, qui avait entraine un transfert progressif des responsabilites des experts
recrutes sur une base internationale vers le personnel national, et reconnu que, du fait
de ce deplacement des responsabilites, le Directeur devait de temps a autre deleguer des
pouvoirs en matiere de depenses a des personnes n'appartenant pas au personnel de la FAO.

94. En consequence, le Conseil transmet a la Conference pour adoption le projet de resole·
tion ci�dessous, qui contient les arnendements a apporter au Reglernent financier pour inscrire
ces procedures dans les textes statutaires,

LA CONFERENCE,

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT FINANCIER

Notant la necessite d'assurer le report des fonds non engages au titre du Programme de 
cooperation technique afin de donner effet au principe selon lequel le financement complet 
des projets approuves doit etre la norme clans le programme, 

Notant egalement que l'evolution de l'assistance au developpement a entraine un transfert pro
gressif de responsabilite des experts recrutes sur une base internationale vers le personnel 
national, de sorte que de Directeur general doit de temps a autre deleguer des pouvoirs en 
matiere de depenses a des personnes qui ne sont pas fonctionnaires de la FAO, 

Notant les rapports des soixanteaneuvieme et soixante�dixieme sessions du Conseil, 

Decide d'amender le Reglement financier comme suit (les mots entre crochets sont a supprimer, 
les mots soulignes a ajouter) 2/: 

4,2 Hormis les dispositions du paragraphe 4,3 du Reglement financier relatives au Programme 
de coop€ration technique /L/ les credits couvrent les depenses pendant l'exercice 
financier auquel ils se rapportent /-:Jet /1/ Les credits non engages a l'expiration
de l'exercice financier sont annules." 

-

1/ CL 72/13, CL 72/13�Corr,1, CL 69/REP, par, 54, CL 70/REP, par. 170a172, CL 72/PV/5,
CL 72/PV/7. 

2/ Les actuels paragraphes 4,3, 4,4 et 4,5 du R�glement financier seront renumerotes et 
deviendront respectivement 4.4, 4.5 et 4.6. 
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4.3 Les credits votes par la Conference pour le Programme de cooperation technique ainsi 
ue tous fonds transfer�s au progrannne de cooperation technique au titre du paragraphe 

4,5 b du Reglement financier couvriront es epenses pen ant 'exercice inane er 
suivant celui au cours duquel lesdits fonds ont ete votes OU transferes. Les credits 
non utilises� la cl6ture de l'exercice financier suivant celui au cours duquel les 
fonds ont ete votes OU transferes seront annules. 

10,1 Le Directeur general: 

e 0 e O • $ 0 0 0 9 0 0 e O O 111 9 'O O O 

c) D�signe les fonctionnaires et, le cas echeant, les autres personnes autorises a

recevoir des fonds, proceder � des engagements de depenses previsionnels et
courants et effectuer des paiements au nom de l'Organisation.

95. A la suite de l'examen par le Conseil des amendements ci-dessus au Reglement financier,
un membre a fait observer que le reglement appelle une revision generale pour repondre au
besoin d'une approche souple et orientee vers l'action. Il a suggere que le. Comite financier
entreprenne une revision dans ce sens.

- Ajustements au Programme et au budget en 1977

96., Le Conseil approuve pour 1977 le virement0 du chapitre III au chapitre II, d'un montant 
de 191 000 dollars E,-U, destine a la Conference mondiale sur la reforme agraire et le 
developpement rural. 

- Emoluments du Directeur general�/

97. Le Conseil prend note du fait que le Comite financier a estime que les emoluments du
Directeur general devaient etre alignes sur ceux des chefs de secretariat des autres insti
tutions et qu'il a recommande un projet de resolution pour adoption par la Cpnference.

98. 1 Le Conseil note cependant que l'indemnite de representation du Directeur geqeral 
devrait egalement etre alignee sur celle des chefs de secretariat des autres institutions 
et decide de prendre les mesures appropriees, 

99. Le Conseil recommande done a la Conference I d'adopter le projet de resolution ci-apres,
qui remplace celui qui avait ete propose dans le rapport de sa soixante et onzieme session:

LA CONFERENCE, 

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

EMOLUMENTS DU DIRECTEUR GENERAL 

Rappelant qu'elle avait fixe les emoluments et indemnites du Directeur general a sa dix• 
huitieme session,·en vertu des paragraphes 2 et 3 du dispositif de sa Resolution 40/75 9 

Notant qu•a sa trente et unieme session, l'Assemblee generale des Nations Unies a approuve 
certaines recomrnandations de la Commission de la foncti�n publique internationale qui modi
fient 1es traitements et indemnites des fonctionnaires du cadre organique et des categories 
superieures, 

Notant en outre qu'a sa soixante-dixieme session le Conseil a autorise le Directeur general 
a amender le Statut du personnel de la FAO de maniere a mettre en oeuvre les recommandations 
de la Commission telles qu'elles ont ete approuvees par l'Assemblee generale des Nations 
Unies et avec effet a I la meme date, laquelle a ete fixee au ier janvier 1977,

1/ CL 72/4 paragraphes 3.135r3.138, CL 71/R!P paragraphe 196, CL 72/PV/5, CL 72/PV/7. 
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Considerant que les modifications des traitements et indemnites des fonctionnaires du cadre 
organique et des categories superieures qui sont entrees en vigueur a la FAO au 1er janvier 
1977 doivent s'appliquer retroactivement au Directeur general, 

Considerant egalement que le montant de l'indemnite de representation du Directeur general, 
qui, a la FAO, a ete fixe a 15 000 dollars E.-u. au 1er janvier 1976 s'elevait au 1er janvier 
1977 a 22 500 dollars E.-u. a l'Organisation des Nations Unies et a 20 000 dollars E.-U. a

l'OIT et a l'Unesco, 

Decide ce qui suit: 

1. Le traitement annuel du Directeur general est ajuste retroactivement a compter du
1er janvier 1977 et fixe ainsi: traitement brut: 99 350 dollars E.-U.; traitement net,
53 200 dollars E,-U. (taux avec personnes a charge) ou 48 080 dollars E.-u. (taux sans
personnes a charge); ajustement de poste, par classe, 2 200 dollars E,-U. (taux avec person•
nes a charge) ou 1 988 dollars E.-u. (taux sans personnes a charge);

2, Le regime des indemnites et prestations applicable au Directeur general est amende a

partir du 1er janvier 1977 a l'instar de celui des fonctionnaires du cadre organique et 
des categories superieures; 

3. Le montant de l'indemnite de representatfon du Directeur general P.st porte a 20 000
dollars E.-u. a compter du 1er janvier 1977.

- Rapport de situation sur les locaux au Siege 1/

100. Le Conseil prend note du rapport du Comite financier sur les locaux de la FAO. Il
souscrit a l'avis du Comite financier selon lequel il convient de refuser toute augmentation
des loyers actuellement payes pour les batiments F et G si la chose est possible aux termes
de 1� legislation italienne en vigueur.

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapport de la trente-cinquieme session du Comite des questions 
constitutionnelles et juridiques 

- Amendements au R�glement gene��l de l 'Organisation concernant
la composition du Comite du programme et du C�aj.t� ftnancie�-I/

101. Le Conseil rappelle que, suite a une decision de la Conference, il a cree, a sa soixante•
huitieme session (novembre 1975), un Groupe de travail sur la composition et le mandat du
Conseil, du Comite du programme, du Comite financier et du CQCJ (ci-apres denomme ''le Groupe
de travail''), en le chargeant de faire une etude et de lui soumettre des recommandations
appropriees sur la composition et le mandat du Conseil et de certains de ses comites per
manents.

102. Le rapport du Groupe de travail, qui traite entre autres de la composition du Comite du
programme et du Comite financier, a ete presente au Conseil a sa soixante et onzieme session
(juin 1977).

103. Le Conseil rappelle en outre que, a la lumiere de toutes les opinions exprimees au cours
des debats de sa soixante et onzieme session, il a approuve les recommandations du Groupe
de travail et� de soumettre les recommandations ci-apres a l'examen de la Conference.

1/ CL 72/4, CL 72/PV/5, CL 72/PV/7. 
�/ C 75/REP, par. 90, CL 71/12, CL 71/REP par. 237 et 238, CL 68/REP par. 13, CL 72/5, 

CL 71/PV/12, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
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''a) Le Comite du programme et le Comite financier devraient etre composes de representants 
d'Etats Membres, les gouvernements etant tenus d'indiquer, avant toute election, le nom 
des representants qu'ils designeraient ace propos, en fournissant le curriculum vitae 
detaille de leurs candidats, qui seraient par consequent aussi elus en raison de 'leur 
competence personnelle. 

b) Le nombre des sieges au Comite du programme devrait etre augmente de quatre unites,
ce qui po;rterait le nombre de ses membres a 11, y compris le president.

c) Le nombre des sieges au Comite financier devrait etre augmente de quatre unites, ce
qui porterait le nombre de ses membres a 9, y compris le president.

d) 11 n'y aurait de suppleants ni au Comite du programme, ni au Comite financier,

e) La FAO devrait continuer a prendre en charge le cout de la participation (voyage et
indemnite journaliere) des membres aux sessions de leurs comites respectifs.

f) Le Conseil elirait tout d'abord les presidents des deux comites parmi les candidats
proposes par leurs gouvernements.

g) En elisant les membres des deux comites, le Conseil devrait veiller a garantir une
repartition geographique equitable au sein de ces organes. A cette fin, les elections a

ces comites auraient lieu en deux etapes. La premiere consisterait a elire 8 membres du
Comite du programme et 6 membres du Comite financier appartenant aux regions Afrique,

taux 
a sa 

Asie et Extreme-Orient, Proche-Orient et Amerique latine.Puis on elirait 3 membres du Comite
du programme et 3 membres du Comite financier appartenant aux regions Europe. Amerique' du
Nord et Pacifique du Sud-Ouest. Bien entendu, les nombres precites seraient ajustes
avant chaque etape de maniere a tenir cornpte de l'appartenance regionale des deux
presidents elus.''

Le Conseil a en outre invite le CQCJ < •a pr,eparer les arnendements aux Textes fondamen
qui seraient necessaires pour donner effet aces recomrnandations et ales lui sournettre
prochaine session ...... '' en vue de leur examen par la Conference. 

104. Le CQCJ, ayant examine la question a sa trente-cinquieme session (octobre 1977), a
estime qu'on pourrait donner effet aux recomrnandations du Conseil en amendant les Articles
XXVI et XXVII du Reglernent general de l'Or.ganisation (RGO). Cependant, le CQCJ a estime que
certains points n'etaient pas couverts, ou ne l'etaient que partiellement, par les recom
mandations du Conseil. En particulier, le CQCJ a appele l'attention du Conseil sur la ques
tion du remplacement des representants, a laquelle un delegue avait fait allusion au cours
de deliberations anterieures du Conseil, mais sur laquelle les recomrnandations restaient
muettes. De meme, il n'etait fait aucune mention du rernplacement des presidents si ceux-ci
devaient etre .absents pendant une ou plusieurs sessions.

105. Le Conseil note qu'a la suite de l'examen qu'il a consacre aces questions, le CQCJ
a prepare des projets d'amendement aux Articles 16 et 17 du RGO et les a fait figurer a

l'Annexe A de son rapport.

106. En ce qui concerne la procedure d'election, le CQCJ a fait observer que la proposition
d'introduire dans le Reglement general de l'Organisation le principe d'une repartition
geographique equitable s'ecarte de la pratique ob,,servee par le passe a la FAO et dans
d'autres organismes des Nations Unies et risque done de creer un precedent. Il a cependant
abouti a la. conclusion que, puisque le Conseil l 'a invite a preparer les amendements qui
�evraient etre apportes aux Textes fondamentaux pour donner effet aux recommandations du
Conseil, notamment en ce qui concerne une methode d'election propre a assurer la repartition
geographique envisagee par ·le Conseil, le mieux serait d'enoncer toute la procedure dans
les Articles XXVI et XXVII. Le CQCJ s'est bien rendu compte qu'une repartition geographique
equitable n'aurait pas pour consequence une representation egale de toutes les regions
comprises dans chacun des deux g.roupes, specialement au Comite financier oil quatre regions
devront se partager six sieges.
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107. Quant a la question du remplacement des representants, le Conseil note qu'apres avoir
examine diverses solutions possibles, le CQCJ a juge que, pour menager une certaine sou
plesse, les membres de chaque comite devraient etre autorises a remplacer leur representant
au moins une fois par periode biennale, en fournissant a la session suivante du Conseil
des details sur les qualifications et l'experience du rempla9ant. Neanmoins, afin de
garantir une stabilite raisonnable dans la composition des comites et la continuite de la
participation des representants, le CQCJ a estime qu'il fa�drait declarer vacant le siege
de tout membre dont le representant n'aurait pas assiste a deux sessions successives OU 

serait empeche pour le restant du mandat du Comite. Dans ces deux cas, une election par
tielle destinee a pourvoir le poste aurait lieu a la session suivante du Conseil.

108. En ce qui concerne la possibilite d'absence du president de l'un ou de l'autre comite,.
le CQCJ estime qu'il devrait etre remplace par le vice-president, qui est elu parmi lea
representants des Etats Membres et s'acquitte generalement des fonctions du president en
l'absence de celui·ci. Si le president etait absent pendant la totalite (ou pendant une
partie) d'une session, le vice-president remplirait temporairement ses fonctions. Si, toute
fois, le president etait absent pendant deux sessions consecutives OU empeche pour le
restant de son mandat, sa charge reviendrait au vice-president pour le reste dudit mandat
et une election partielle aurait lieu a la session suivante du Conseil pour nommer au siege
devenu vacant au Comite un representant du groupe regional auquel appartenait le president.

109. Quelques membres du Conseil, ayant examine lea proj ets d' amendement aux articles XXVI
et XXVII du RGO soumis par le CQCJ 1/, ont indique que lea dispositions contenues dans les
paragraphes 3(a) et 4(b) des amende;ents proposes n'etaient pas conformes a l'esprit des
recommandations du Conseil.

110. En ce qui concerne le paragraphe 3(a), l' avis a ete emis qu' il n•·etait pas necessaire
de prevoir que lea designations de candidats aux elections doivent etre faites pour l'une
des regions delimitees par la Conference aux fins des elections au Conseil; specifier des
regions pour lea elections pourrait soulever des problemes,particulierement dans le cas du
Comite financier. Cette disposition po�rrait done etre supprimee dans les deux articles,
pour le Comite du programme comroe pour le Comite financier.

111. En ce qui concerne lea dispositions du paragraphe 4 des deux articles, plusieurs tnembres
ont rappele que le Conseil avait, a sa precedente session, recommande que les deux Comites
soient composes d'Etats Membres plutot que de personnes. En consequence, tout en maintenant
le maximum de continuite dans la representation, les Etats Membres devraient avoir la lati
tude de designer des remplagants a leur representants chaque fois que lea circonstances
exigent une pareille substitution, etant entendu que des renseignements detailles sur
lea qualites et competences du remplagant seraient soumis a la session du Conseil qui suivrait
ledit remplacement. Si cette proposition etait acceptable pour le Conseil, il faudrait sup
primer le paragraphe 4(b) dans lea articles et amender lea dispositions du par.agr.aphe 4(a)
afin d'en tenir. compte.

112. Certains membres ont soit appuye les solutions qui apparaissent dans lea amendements
proposes par le CQCJ, soit exprime l'opinion que seuls lea representants dont le curriculum
vitae aura ete soumis au Conseil au moment de l'election des membres du Comite devront par
ticiper allx sessions des comites, etant donne l'importance precedemrnent attachee par le
Conseil a la �•competence personnelle'' des representants.

113. Le Conseil decide que, puisqu' il n' a pas eu assez de temps pour dis cuter a fortd' des
questions complexes-en jeu, il convient de renvoyer a la Conference, pour examen a sa
prochai.ne session, lea projets d'amendements aux articles XXVI et XXVII du RGO recommandes
par le CQCJ et contenus dans l'Annexe F au present rapport, avec lea observations formulees
pendant les deliberations du Conseil.

1 / CL 72/ 5, Annexe A; le President du CQCJ a presente une nouvelle petite modification au 
paragraphe 4(a) des deux articles, pour refleter les intentions du CQCJ; celle-ci est 
iucluse dans l'Annexe F au present rapport. 
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- Arnendement a l'Article XXXVII.4 du Reglement general de l'Organisation (RGO) 1/ 

114. Le Conseil a examine les conclusions et recommandations du CQCJ sur une question qui
lui avait ete soumise par le Directeur general, en conformite de l'Article XXXIV.3(h) du
RGO, apropos des immunites a accorder aux personnes participant a des reunions convoquees
par la FAO, qui semblait indiquer la necessite d'amender l'Article XXXVII.4 du RGO.

115. Le Conseil note que la lettre d'entente conclue entre la FAO et les gouvernements hotes
pour toutes les reunions de la FAO tenues hors du siege 2/ se refere, clans la clause sur
les privileges et immunites, a l'Article XXXVII.4 du RGO� dont le texte est le suivant:

••4. Lorsqu'il arrete le lieu ou se tiendra une session de l'un des organismes
crees en vertu des Articles VI ou XIV de l'Acte constitutif, le Directeur general
s'assure que le gouvernement hote est dispose a accorder a taus les delegues,
representants, experts, observateurs et membres du Secretariat de l'Organisation
participant a la session les immunites qui leur sent necessaires pour exercer en 
toute independance les fonctions qu'ils sont appeles a remplir a l'occasion de 
la session''. 

Etant donne que l'Article XXXV!I.4 du RGO vise expressement les sessions des organismes 
etablis en vertu des Articles VI ou XIV de l'Article constitutif, il ne couvre pas explici
tement les categories de reunions suivantes: sessions de la Conference ou du Conseil et de 
leurs organes subsidiaires et conferences, groupes de travail ou consultations convoques en 
vertu de l'Article VI.5 de l'Acte constitutif. 

116. Bien que le Directeur general, comme l'a reconnu le CQCJ, n'ait jamais manque de s'as
surer en pratique que les participants beneficieront des ''immunites qui leur sont necessaires
pour exerczr en toute independance les fonctions qu'ils sont appeles a remplir a l'occasion
de la session'' chaque fois que des reunions de la FAO se tiennent hors du siege, le Conseil
convient avec le CQCJ que, vu l'application limitee qui peut etre donnee a l'Article XXXVII.4
du RGO sous sa forme actuelle, la procedure sµivie par la FAO n'a pas une base legale aussi
solide qu'on pourrait le souhaiter.

117. Le Conseil conclut qu'il y a  lieu d'etendre le champ d'application de- l'Article
XXXVII.4 du RGO a toutes les reunions convoquees par la FAO et il propose en cons€quence le
projet de resolution ci-apres a l'adoption de la Conference: 3/

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

AMENDEMENT A L'ARTICLE XXXVII.4 DU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION (RGO) 

LA CONFERENCE, 

Notant que l'article XXXVII.4 du RGO prevoit que, lorsqu'il arrete le lieu ou se tiendra une 
session d'un organisme cree en vertu des articles VI ou XIV de l'Acte constitutif, le 
Directeur general s'assure que le gouvernement hote est· dispose a accorder a taus les par· 
ticipants a la session les immunites qui leur sent necessaires pour exercer leurs fonctions 
en toute independance, 

Considerant que l'application de l'Article XXXVII.4 RGO doit etre etendue a toutes les 
reunions organisees par la FAO; 

1/ CL 72/5, par. 19•22, CL 72/PV/5, CL 72/PV/7. 
2/ Les privileges et immunites des participants a des reunions tenues au siege sont prevus 

par l'Accord relatif au siege conclu entre la FAO et le Gouvernement italien. 
3/ Une delegation a reserve sa position. 
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Decide d'amender l'Article XXXVII.4 RG0 cornrne suit 1/: 

''Lorsqu'il arrete le lieu ou se tiendra /une session de l'un des organismes crees en 
vertu des Articles VI OU XIV de l'Acte constitutif7 une reunion convoquee par 
l'0rganisation, le Directeur general s'assure que-le gouvernement hate est dispose 
a accorder a taus les delegues, representants, experts, observateurs et membres du 
Secretariat de l'0rganisation participant a la /session! reunion les imrnunites qui 
leur sont necessaires pour exercer en toute ind�pendance les fonctions qu'ils sont 
appeles a remplir a l'occasion de la /session! reunion''. 

- Projet d'arrangement complementaire avec l'0rganisation des Nations Unies
concernant la cooperation entre le Conseil mondial de l'alimentation et la FA0 2/

118. Le Conseil rappelle que la Conference, a sa dix-huitieme session (1975), avait
demande entre autres au Directeur general de preparer et d'elaborer des projets d'arrange
ment entre la FA0 d'une part et, d'autre part, le Conseil mondial de l'alimentation (CMA),
afin de definir clairement la repartition des taches et les methodes de cooperation
entre la FA0 et le CMA, dans le contexte de sa resolution 3/75 intitulee ''Realisation du
nouvel ordre economique international dans la sphere de la FA0''.

119. Le Conseil rappelle en outre qu'a sa soixante-neuvieme session, lorsqu'il a examine les
relations entre la FA0, le Conseil mondial de l'alimentation et d'autres organismes, il
a ete d'avis ''qu'il ne serait pas pratique actuellement de vouloir etablir une demarca-
tion rigoureuse de fonctions entre le Conseil mondial de l'alimentation, d'une part, et le
Conseil de la FA0 et ses organes subsidiaires,de l'autre'', et il a decide de conserver les
dispositions souples etablies a sa soixante·cinquieme session touchant la presentation au
Conseil mondial de l'alimentation des rapports des organes de la FA0.

120. Le Conseil a ete saisi d'un document contenant un projet d'arrangement complementaire
avec l'0rganisation des Nations Unies concernant la cooperation entre le Conseil mondial de
l'alimentation et la FA0. Le Conseil note que le projet d'arrangement complementaire negocie
par le Directeur general a la demande de la Conference a ete soumis au Comite des questions
constitutionnelles et juridiques (CQCJ) pour etude du point de vue juridique et constitu
tionnel, ainsi qu'au Comite du programme et au Comite financier.

121. Le Conseil note que le CQCJ a examine le projet d'arrangement complementaire et l'a
approuve en considerant qu'il refletait les decisions prises par le Conseil et que sa forme
juridique etait correcte; il note aussi_ que tant le Comite du programme que le Comite
financier ont juge favorablement sa teneur.

122. Compte tenu de ce qui precede, ainsi que des comrnentaires formules au cours des debats,
le Conseil adopte les dispositions du projet d'arrangement complementaire.

123. En consequence, le Conseil decide de transmettre l'arrangement complementaire 3/ tel
que propose a la Conference, pourqu'elle l'avalise, avant qu'il soit signe au nom de la
FA0. Le Conseil note a cet egard que l'Arrangement complementaire sera, en principe, examine
par le Conseil mondial de l'alimentation, lors de sa quatrieme session, avant signature
pour le compte des Nations Unies.

- Accord regissant les relations entre la FA0 et le FIDA 4/

124. Le Conseil note qu'en reponse au desir exprime par la Conference a sa dix-huitieme
session (1975), le Directeur general est entre en pourparlers avec le Secretariat de la
Commission preparatoire du FIDA en vue d'elaborer un projet d'accord de cooperation entre
la FA0 et le FIDA a soumettre aux organes directeurs des deux organisations.

1/ Les mots entre crochets sont supprimes et les mots soulignes sont ajoutes. 
1/ CL 72/4, par. 2.180, 2.181 et 3,122; CL 72/5, par. 23 i 26; CL 72/11, C 75/REP, par. 90; 

CL 69/REP, par. 59 et 60; CL 65/REP, par. 59; CL 72/PV/5, CL 72/PV/7. 
3/ Vair Annexe G du present rapport. 
4/ C 75/REP, paragraphe 334, CL 72/4, paragraphes 2.183, 3.124, CL 72/5, paragraphe 29, 

CL 72/15, CL 72/PV/5, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
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1?.5. Le Conseil etait saisi des Annexes A et B au document CL 72/15 qui constituent, respec
tivement, les textes de l'accord negocie a l'origine par le Directeur general et posterieure
ment amende par la Commission preparatoire du FIDA a sa quatrieme session (juillet 1977). 
Lors de cette session, la Commission preparatoire du FIDA avait autorise son President a 
engager des negociations supplementaires au sujet du texte amende du projet d'accord et 
l'entente s'etait faite sur de nouveaux amendements qui figurent au paragraphe 8 du document 
CL 72/ 15. 

126. Le Conseil note que,durant les pourparlers, toutes les questions ont ete resolues, a
l'exception de celle du remboursement des frais supportes par la FAO pour les services
q�'elle rendrait au FIDA.

127. Le Conseil estime qu'il est important que les ressources de la FAO et du FIDA soient
utilisees de la maniere la plus efficace. Il a done examine diverses formules visant a
preciser clairement les· frais correspondant a des services rendus au FIDA ou executes pour
son compte qui seront rembourses a la FAO.

128. Apres un debat prolonge, le Conseil decide que la formule ''rembourser a la FAO tous ses
frais directs et tous ses frais indirects additionnels'' doit figurer dans l'Accord.

129. Le Conseil observe que tous les remboursements seront fondes sur des accords speci
fiques a conclure entre les parties.

130. Le Conseil note egalement que le CQCJ a presente pout examen des versions fran9aise
et espagnole revisees du projet d'accord, preparees en vue de leur harmonisation avec la
version anglaise ayant servi aux negociations. Le Conseil approuve la recommandation du
CQCJ tendant ace que le Secretariat de la FAO soit autorise-�-s'entendre avec le Secreta
riat du FIDA au sujet des textes fran9ais et espagnol definitifs du projet d'accord.

131. En consequence, le Conseil adopte la resolution suivante:

Resolution 3/72 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 
ET LE FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

LE CONSEIL
,. 

Considerant qu'il est souhaitable d'instaurer une cooperation etroite entre l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et le Fonds international d2. 
developpement agricole (FIDA), 

Ayant examine le projet d'accord negocie entre le Directeur general de la FAO et le
Secretariat de la Commission preparatoire du FIDA, tel qu'amende par la Commi.ssion prepara�
to ire du FIDA a sa quatrieme session, ainsi que d • autres amendements qui ont ete convem1s 
ulterieurement, 

Prenant note des vues et recommandations du Comite du programme, du Comite financier et du 
Cornite des questions constitutionnelles et juridiques, 

Considerant que lorsqu'elle rend des services au FIDA ou en execute pour son compte la FAO 
devrait etre remboursee de tous ses frais directs, ainsi que de tous ses frais indirects 
additionnels, 

A�prouve l'accord conclu avec le FIDA, tel qu'il figure a l'Annexe H du present rapport, 
sous reserve de confirmation par la Conference, conforrnement a l'Article XXXIV,4 c) du 
Reglement general de l'Organisation; et 
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Demande au Secretariat de la FAO d'entamer des consultations avec le Secretariat du FIDA, 
afin de s 'entendre des que possible sur des versions fran<;,aise et espagnole de l 'Accord 
mutuellement acceptables qui soient conformes a la version anglaise ayant servi aux nego
ciations, et de faire rapport sur tous faits nouveaux ulterieurs a une session future du 
Conseil, 

132. A propos de !'Article II.2 du projet d'accord (tel qu'amende par la Commission prepa
ratoire du FIDA et amende a nouveau lors de negociations ulterieures), un membre du Conseil
a souligne la necessite de laisser aux gouvernements toute latitude de choisir l'institution
dont ils souhaiteraient recevoir !'assistance pour la preparation des projets.

Amendements a l'accord portant creation du Conseil indo-pacifique des peches 1/ 

133. Le Conseil note que le Conseil indo•pacifique des peches (CIPP), a sa seizieme session
(1974), a examine la question de son efficacite en tant qu'or6ane charge de l'amenagement 
et du developpement des peches et qu'il a decide de reexaminer !'accord de 1948 en vertu 
duquel il a ete cree, A sa dix-septieme session (1976), le CIPP, tenant compte des propo
sitions formulees par un comite ad hoc specialement cree pour proceder a cet examen et par 
son comite executif, a adopte uneserie d'amendements a l'accord, amendements ayant pour 
objet d'etablir clairement que le CIPP doit s'occuper de tous les aspects de l'amenagement 
et du developpement des peches et s'orienter davantage vers l'action. Les amendements 
adoptes par le CIPP ont ete examines par le Comite des questions constitutionnelles et 
juridiques (CQCJ), qui a recommande qu'ils soient approuves par le Conseil. 

134. Le Conseil en outre que la plupart des amendements, bien que de portee plus
limitee, sont similaires a ceux qui ont ete adoptes par le Conseil general des peches pour
la Mediterranee (CGPM) en juillet 1976, apres examen par le CQCJ, et qui ont ete approuves
ulterieurement par le Conseil.

135. Le Conseil sousdrit a la recornmandation formulee par le CQCJ et adopte la resolution
ci-apres: 2/

LE CONSEIL, 

Resolution 4 /7 2 

AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION 
DU CONSEIL INDO-PACIFIQUE DES PECHES (CIPP) 

Notant que, a sa dix-septieme session (1976), le CIPP a adopte des amendements a !'Accord 
en vertu duquel il a ete cree, 

Considerant que, conformement a !'Article VIII de !'Accord, tout amendement.y relatif 
n'entre en vigueur qu'apres avoir ete approuve par le Conseil OU par la Conference de !'Or
ganisation, 

Notant que le Comite des questions constitutionnelles et juridiques a examine ces amen• 
dements a sa trente•cinquieme session (octobre 1977) �t a recornmande qu'ils soient approuves 
par le Conseil, 

Approuve les amendements a l'Accord enonces dans l'Annexe I au present rapport. 

1/ CL 72/5, par. 31-36, CL 70/REP, par. 164-165, CL 72/PV/5, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
2/ Un delegue a declare que son gouvernement s'abstenait de participer a cette decision. 
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Arnendements a la Convention internationale sur la protection des vegetaux �/

136. Le Conseil.prend note des projets d'amendements a la Convention internationale sur la
protection des vegetaux proposes par une consultation gouvernementale �/ a laquelle ont
participe des experts representant les gouvernements des parties contractantes, Les arnen
dements proposes visent essentiellement a adapter la Convention aux besoins actuels de la
lutte contre les ennemis et maladies importants des vegetaux et de l'action preventive
pour eviter leur propagation et leur introduction a travers les frontieres nationales.
Conformement a la procedure prescrite par la Convention, les arnendements proposes seront
sournis a la prochaine session de la Conference, pour approbation,

137. Le President du CQCJ a inforrne le Conseil que le CQCJ avait examine en detail les
questions de fond et de forme que posent les projets d'amendements proposes par la Con
sultation gouvernementale, Le Conseil note que le CQCJ a non seulement apporte certaines
modifications redactionnelles destinees a assurer l'homogeneite du texte et a eliminer
toute ambiguite possible, rnais a fait une analyse approfondie des amendements proposes, en
vue de determiner s'ils risquent d'entrainer de nouvelles obligations pour les parties
contractantes. Cette question presente de l'importance surtout quant a l'entree en vigueur du
texte amende. En effet, l'Article XIII-4 de la Convention prevoit que les amendements prennent
normalem�nt effet pour toutes les parties contractantes apres qu'ils ont ete acceptes par les
deux tiers d'entre elles, mais ceux qui impliquent de nouvelles obligations a la charge des
parties contractantes ne prennent effet pour chacune des parties qu'apres leur acceptation
par celles-ci. A cet egard, le Conseil note que, selon le yQCJ, la procedure prevue pour
les amendements impliquant des obligations nouvelles risquerait de retarder peut-etre inde
finiment l'entree en vigueur de la Convention revisee avec plein effet et creerait - ce qui
n'est pas souhaitable - un double regime, certaines parties etant liees par un texte de la
Convention et les autres par un autre.

·138. Le Conseil partage l'opinion du CQCJ selon laquelle la Conference devra determiner
si les amendements proposes entrainent ou non de nouvelles obligations.

139. Quant au fond des amendements proposes, le Conseil note que le CQCJ a conclu qu•en
depit de l'adoption de nouvelles definitions qui elargissent dans une certaine mesure la
portee initiale de la Convention, la charge globale que doivent actuellement supporter les
parties contractantes pour honorer leurs obligations existantes reste pratiquement in
changee et que, par consequent, aucun des amendements proposes n'implique d'obligations qui
repondraient a la definition des ''obligations nouvelles''.

140. Le Conseil decide de transmettre les amendements proposes 3/ a la Conference pour
examen et decision le cas echeant �/.

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

Participation d'Etats non membres a des reunions de la FAO 5/ 

141. Le Conseil a ete informe qu'aucun Etat non membre n'avait demande a participer
a. des reunions de la FAO depuis sa soixante et onzieme session, tenue en juin 1977.

Participation d'organisations internationales non gouvernementales n•ayant pas de statut
officiel aupr�s de la FAO 6/ 

142. Le Conseil a ete informe du nom des organisations internationales non gouvernementales
n'ayant pas de statut officiel aupres de la FAO, qui ont ete invitees a participer a des
reunions techniques.

1/ CL 72/5, par. 37-52 et Annexe D, CL 72/PV/5, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
2/ Le rapport de la Consultation gouvernementale de 1976 relative a la Convention interna

tionale sur la protection des vegetaux est contenu dans le document AFP: 1976/M/13. 
3/ Voir Annexe J du present rapport. 
4/ Deux delegations ont cependant reserve leur position jusqu'a ce que cette question ait 

fait l'objet d'un debat approfondi a la Conference. 
5/ CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
6/ CL 76/6, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
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Amendements aux accords conclus en vertu de l'Article XIV de l'Acte constitutif 1/ 

143. Le Conseil rappelle que la Conference, a ses dix·septieme (1973) et dix·huitieme
(1975) sessions respectivement, a adopte les resolutions 10/73 et 26/75. Par la resolution
10/73, la participation d'Etats non membres de l'Organisation � des organes et reunions
de la FAO, precedemment limitee aux Etats Membres des Nations Unies, a ete etendue a des
Etats Membres d'une quelconque des institutions specialisees des Nations Unies ou de
l'Agence internationale de l'energie atomique. Par la resolution 26/75, la clause selon
laquelle la Conference ou le Conseil de la FAO doivent ratifier les reglements interieurs
des organes statutaires de la FAO et les amendements qui pourraient y etre apportes a ete abolie,

144. Le Conseil note que conformement .aces resolutions, quatre organes etablis en vertu
de l'Article XIV de L'Acte constitutif, a savoir la Commission europeenne de lutte contre
la fievre aphteuse, la Commission de lutte contre le criquet pelerin au Proche-Orient, la
Commission de lutte contre le criquet pelerin en Afrique du Nord-Ouest et la Commission de
lutte contre le criquet pelerin en Asie du Sud-Ouest, ont amende en consequence leurs
accords constitutifs. De plus, le Conseil note que la Commission europeenne de lutte
contre la fievre aphteuse a egalement amende en consequence l'Article VII de son Reglement
financier.

145. Le Conseil approuve les amendements adoptes par la Connnission europeenne de lutte
contre la fievre aphteuse et par les Commissions de lutte contre le criquet pelerin au
.Proche-Orient�en Afrique du Nord•Ouest et en Asie du Sud-Ouest, et adopte en consequence la
resolution suivante:

Resolution 5/72 

AMENDEMENTS AUX ACCORDS CONCLUS EN VERTU DE L'ARTICLE XIV DE L'ACTE CONSTITUTIF 

LE CONSEIL, 

Rappelant que la Conference, a sa dix-septieme session (1973),a adopte la resolution 10/73 
aux termes de laquelle la participation d'Etats non membres de la FAO a des organes et 
reunions de la FAO est etendue egalement aux Etats qui sont membres de l'une quelconque des 
institutions specialisees des Nations Unies ou de l'Agence internationale de l'energie 
atomique; 

Rappelant en outre que, par la resolution 26/75, la Conference, a sa dix·huitieme session 
(1975), a amende le paragraphe 3 de l'Article VI de l'Acte constitutif afin d'eliminer la 
clause stipulant que les reglements interieurs des organes statutaires de la FAO doivent 
etre ratifies par la Conference OU le Conseil; 

Considerant que, pour donner effet auxdites resoiutions, la Commission europeenne de lutte 
contre la fievre aphteuse et les Commissions de lutte contre le criquet pelerin au Proche
Orient, en Afrique du Nord·Ouest et en Asie du Sud-Ouest, creees en vertu de l'Article XIV 
de l'Acte constitutif, ont adopte des amendements aux clauses pertinentes de leurs accords 
constitutifs; 

Considerant en outre que, en vertu de l'Article XIV,4 de l'Acte constitutif de la Commission 
europeenne de lutte contre la fievre aphteuse, de l'Article XIII.3 des accords portant 
creation des Commissions de lutte contre le criquet pelerin au Proche-Orient et en Afrique 
du Nord·Ouest et de l'Article XIV.3 de l'accord portant creation de la Commission de lutte 
contre le criquet pelerin en Asie du Sud-Ouest, les amendements aces accords doivent etre 
approuves par le Conseil; 

1/ C 73/REP, par. 315, C 75/REP, par. 370-373, CL 72/17, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
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Notant que le texte amende de l'Article VIII de l'Acte constitutif de la Co1mnission euro-
peenne de lutte contre la fievre prevoit le reglement financier de la Commis-
sion et les amendements qui peuvent y etre sont sujets a la ratification du Conseil 
et que la Commission a apporte a l'Article VII de son reglement financier un amendement co
rollaire; 

1, Approuve les amendements a l'Acte constitutif de la Commission europeenne de lutte 
contre la fievre aphteuse et aux accords portant creation des Commissions de lutte contre 
le criquet pelerin au Proche-Orient, en Afrique du Nord-Ouest et en Asie du Sud-Ouest re
produits aux Annexes Ka N au present rapport, 

2, Ratifie l'amendement a l'Article VII du Reglement financier de la Commission europeen
ne de lutte contre la fievre aphteuse reproduit a l'Annexe K. 

QUESTIONS DIVERSES 

Deuxieme rapport sur les sessions hors programme de l'exercice 1976-77 1/ 

146. Le Conseil rappelle qu'a sa quatorzieme session, la Conference avait autorise le
Directeur general a convoquer, dans des circonstances exceptionnelles, les sessions hors
programme qu'il jugerait necessaires a la mise en oeuvre du programme de l'Organisation,
Il rappelle en outre que le Directeur general a ete invite a lui notifier regulierement les
sessions hors progrannne qui ont ete autorisees et les sessions qui ont ete annulees,

147. Le Conseil note que,depuis sa soixante-dixieme session (novembre-decembre 1976), 19
sessions hors programme ont ete approuvees et 37 sessions programmees ont ete annulees, ce
qui porte le nombre total des sessions hors programme tenues durant l'exercice a 19 et
celui d8S 'sessions annulees a 38,

148. Des details concernant les sessions hors programme approuvees et les sessions an
nulees depuis la soixante-dixieme session du Conseil figurent a l'Annexe O.

Date et lieu de la soixante-treizieme session du Conseil 2/ 

149. Le Conseil decide de tenir sa soixante-treizieme session a Rome, le vendredi 2
decembre 1977 ou le jeudi 1er decembre 1977 si la Conference termine ses travaux assez tot,

1/ CL 72/14, CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 
2/ CL 72/PV/6, CL 72/PV/7. 



ANNEXE A 

ORDRE DU JOUR DE LA SOIXANTE-DOUZIEME SESSION DU CONSEIL 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

2. Election des deux Vice-Presidents et nomination du President et des membres du
Comite de redaction

II. PREPARATION DE LA DIX-NEUVIEME SESSION DE LA CONFERENCE DE LA FAO

3. Propositions de candidatures a la presidence de la Conference et de ses commissions
et au paste de rapporteur de la Conference pleniere a la Commission I

4. Election de la Commission des candidatures

5. Designation du President de la reunion officieuse des observateurs des organi
sations non gouvernementales

III. ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM

6. 

7. 

IV. 

8. 

9, 

v. 

Rapport de la quatrieme session de la Commission des engrais

Programme alimentaire mondial

7.1 Projet de resolution concernant l'objectif des contributions au PAM pour 
l'exercice biennal 1979-80-

7.2 Adoption des Regles generales revisees du PAM 

RELATIONS ET CONSULTATIONS INTERINSTITUTIONS SUR LES QUESTIONS D'INTERET COMMUN 

Questions decoulant des deliberations du PNUD, de l'ECOSOC, du CAC, d'autres orga
nismes des Nations Unies et de leurs institutions specialisees 

Corps commun d'inspection des Nations Unies 

9.1 Activites du Corps commun d'inspection, 1er juillet 1976 - 30 juin 1977 

9,2 Evaluation dans le Systeme des Nations Unies 

9.3 Cooperation technique fournie par le Systeme des Nations Unies aux mouvements 
regionaux et sous-regionaux d'integration et de cooperation 

9.4 Rec:rutement des administrateurs dans le Systeme des Nations Unies 

9.5 Voyages en premiere classe dans le Systeme des Nations Unies 

QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION 

10, Programme de travail et budget, 1978-79, et notamment: 

10,1 Evaluation consac:ree a AGRIS 

10.2 Programme d'internat de la FAQ 

10,3 Avenir de ''l'Examen des programmes'' 
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11. Examen des programmes de terrain, 1976/77 (et notamment mise a Jour des rensei·
gnements concernant le Programme de cooperation technique, et rapport sur la
contribu�ion de la FAO a la CTPVD)

12. Objectifs a moyen terme

13. Fonds special pour la reduction des pertes d'aliments

14. Budget de la Commission regionale de la production et de la sante animales pour
l'Asie, l'Extreme·Orient et le Pacifique Sud-Ouest

15. Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et l'administration
decoulant de la trente·troisieme session du Comite du programme et de la quarantieme
session du Comite financier, y compris les comptes verifies et les amendements au
Reglement financier

VI. QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES

16. Rapport de la trente-cinquieme session du CQCJ

16.1 Amendements au Reglement general de l'Organisation touchant la composition 
du Comite du programme et du Comite financier 

16.2 Amendements a l'Article XXXVII.4 du Reglement general de l'Organisation 

16.3 Projet d'arrangement complementaire avec l'Organisation des Nations Unies 
concernant la cooperation entre le Conseil mondial de l'alimentation et la 
FAO 

16.4 Accord regissant les relations entre la FAO et le FIDA 

16.5 Amendements a l'accord portant creation du Conseil indo·pacifique des peches 

16.6 Amendements a la Convention internationale sur la protection des vegetaux 

17. Autres questions constitutionnelles et juridiques

17.1 Participation d'Etats non membres a des reunions de la FAO 

17.2 Participation d'organisations internationales non gouvernementales n'ayant 
pas de statut officiel aupres de la FAO 

17,3 Amendements aux accords conclus en vertu de l'Article XIV de l'Acte consti· 
tutif 

VII. AUTRES QUESTIONS

18. Questions diverses, y compris sessions hors programmes durant l'exercice 1976-77

19. Date et lieu de la soixante·treizieme session du Conseil
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Presitlente Independiente 

First Vice-Chairman 
Premier Vice-President 
Primer Vicepresidente 

Second Vice-Chairman 
Second Vice-President 
Segundo Vicepresidente 

Chsirmsn of the Drafting Committee 
President du Comite de redaction 
Presidente del Comite de Redacci6n 

LIST OF DELEGATES AND, OBSERVERS 

LISTE DES DELEGUES ET OBSERVATEURS 
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Mexico 

Gerrit de Bakker • Netherlands 

Quazi Habibul Haque • Bangladesh 
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Representante 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Asesor 

Asesor 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Representative 

Adviser 

• B2 -

MEMBERS OF.THE COUNCIL 
MEMBRES DU CONSEIL 

MIEMBROS DEL CONSEJO 

/IRr.ENTINA - ARGEFTINF 

Alberto Ramon MIHURA 
Subsecretario de Ganaderla 
Buenos Aires 

Juan Carlos VIGNAUD 
Ministro Plenipotenciario 
Director General de Relaciones 
Economicas Bilaterales, Buenos Aires 

Carlos 0. KELLER SARMIENTO 
Ministro Plenipotenciario 
Embajada de Argentina, Rom� 

Carlos Darwin SANCHEZ AVALOS 
Director General 
Servicio Agrario Internacional 
Buenos Aires 

Sra. Dona Ileana DI GIOVAN de SUAREZ 
Secretario de Embajada 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
y Culto, Buenos Aires 

Sra. Dona Ana Cristina Berta de ALBERTO 
Secretario de Embajada 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
y Culto, Buenos Aires 

BANr.LADESH 

M. ISHAQUE 
Joint Secretary 
Ministry of Agriculture, Dacca 

Fakhruddin AHMED 
Ambassador of Bangladesh in Italy 
Permanent Representative of 
Bangladesh to FAO, Rome 

Quazi HABIBUL HAQUE 
Economic and Corrnnercial Counsellor 
Embassy of the People's Republic 
of Bangladesh 
Alternate Permanent Representative to FAO 
Rome 

A.K.M. ABDUL MATIN 
Embassy of the People's 
Republic of Bangladesh, Rome 

BFAZIL - BRESIL - BRASIL 

Bernardo de AZEVEDO BRITO 
Permanent Representative of Brazil to 
FAO, Rome 

Manoel Antonio de FONSECA COUTO GOMES 
PEREIRA 
Secretary 
Embassy of Brasil 
Alternate Permanent Representative of 
Brazil to FAO, Rome 

Representant 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Representative 

Alternate 

BURUNDI 

Joseph BUDARARA 
Directeur general de la 
planification agricole 
Ministere de l'agriculture,Bujumbura 

CANADA 

Frank SHEFRlN 
Chairman 
Interdepartmental FAO Committee 
Department of Agriculture, Ottawa 

Hans HERMENS 
Multilateral Programs Branch 
International Development Agency 
Ottawa 

Ms, Vivian WIGHTMAN 
Counsellor (Agriculture) 
Canadian Embassy 
Permanent Representative of Canada to FAO 
Rome 

J.W. CURRIE 
Counsellor 
Canadian Embassy 
Alternate Permanent Representative 
of Canada to FAO, Rome 

CHINA - CHINE- If' 00 

LI YUNG-KAI 
Director 
Bureau of Foreign Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Peking 
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CHIN FENG-CHU 
Counsellor 
Embassy of the People's Republic of China 
Permanent Representative of China to FAO 
Rone 
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Adviser 

Adviser 

� 

Representante 

Adjunto 

LI CHEN-HUAN 
Third Secretary 
Embassy of the People's Republic of China 
Rom� 
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WU TIEN-HSI 
Bureau of Foreign Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Peking 

COLOl-'BIA - COLOMBIE 

Dona Paulina de CASTRO MONSALVO 
Representante de Colombia ante 
el Consejo de la FAO, Barranquilla 

Eduardo SAENZ 
Consejero 
Ernbajada de Colombia 
Representante Permanente Alterno 
de Colombia ante la FAO, Roma 

CZECH0SLOVAKIA - TCHECOSLOVAQUIE - CHECOSLOVAQUTA 

Representative 

Alternate 

Representante 

Suplente 

Emil CAKAJDA 
First Deputy Minister for 
Agriculture and Food, Prague 

Svatopluk STAMPACH 
Minister Plenipotentiary• 
Counsellor 
Embassy of the Czechoslovak 
Socialist Republic 
Permanent Representative of 
Czechoslovakia to FAO, Rome 

ECUADOR - EQUATEUR 

Teodoro BUSTAMANTE MUNOZ 
Ernbajador del Ecuador en Italia 
Representante Permanente del Ecuador 
ante la FAO, Roma 

Hernan CUEVA EGUIGUREN 
Ministro Consejero Comercial 
Embajada del Ecuador 
Representante Permanente del 
Ecuador ante la FAO, Roma 

EGYPT - EGYPTE- EGIPTO - J--""' 

Repre11entative HaSl!an ABDALLAH 
Under-Secretary of State for 
Foreign Relations 
Ministry of Agriculture, Cairo 
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Alternate 

Alternate 

...,.,.,1-.i.. 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Representant 

Suppleant 

Supp leant 

Supp leant 

Mohammed DESSOUKY 
Director of Foreign Relations 
Ministry of Agriculture, Cairo 
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Fouad REDA 
Counsellor for Agricuftural Affairs 
Embassy of the Arab Republic' of Egypt 
Permanent Representative of Egypt 
to FAO, Rome 
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FINLAND - FINDLANDE - FINLANDIA 

Holger MAURIA 
Special Adviser 
Bureau for International Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
HelsJnki 

Esko LIPPONEN 
Assistant Director 
Ministry for Foreign Affairs, Helsinki 

Heikki PUURUNEN 
Counsellor 
Embassy of Finland 
Permanent Representative of Finland 
to FAO, Rome 

Miss Christel INGMAN 
First Secretary 
Ministry for Foreign Affairs, Helsinki 

Caj SODERLUND 
Second Secretary 
Embassy of Finland, Rome 

FRANCE - FR;\ NC TA 

Louis VELAY 
Inspecteur general de 
l'Agriculture, Paris 

Jean-Louis TOFFIN 
Ambassadeur 
Representant permanent de la 
France aupres de l'O.A.A., Rome 

Gerard WEILL 
Secretaire general du Comite 
interministeriel de !.'agriculture 
et de l'alimentation, Paris 

Mme Suzanne BALOUS _ � 
Conseiller des Affaires etrangeres 
Representant permanent adjoint de 
la France aupres de l'O,A.A., Rome 



Conseiller 

Conseiller 

Representant 

Supp leant 

Supp leant 

Supp leant 

Adjoint 

Mlle Mireille M USSO 
Secretaire des Affaires etrangeres 
Ministre des Affaires etrangeres 
Paris 

l'aul HAJi.lMl 
Administrateur civil 
Service des relations internationales 
Ministere de l' Agricul.ture-, Paris 

Louis LAPEB Y 
lnapecteur �eneral de l'Agriculture 
Libreville 

Theophile MINKOUE 
Premier Conseiller 
Ambaasade de la Republique 
gabonaise 
Representant permanent du Gabon 
aupres de la FAO, Rome 

Ferdinand MOUNDOUNGA 
Directeur de l'Agriculture 
Ministere de l'Agriculture, Libreville 

Faustin LEGA ULT 
·Directeur du Reboiaement 
Miniatere dee Eaux et Forets, Libreville 

Frederic WILA
Directeur adjoint de l'ElevsRe 
Ministere de !'Agriculture, Libreville 

GNl!lIA - C.AllllIF. 

Representative Ahmad Tejan WADDA 
Ambassador to the Government 
of Libya 

Alternate 

Permanent Representative of the 
Gambia to FAO, Tripoli 

Abdou JANHA 
Under-Secretary 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Banjul 

GEPHANV, FEDEPAL REPUBLIC n'F' -
ALLEMAGNE, PEPUBLIQUE FEDEP.ALE D' -

ALE!IANIA, REPUBLICA FEDERAL DE 

Representative Wolfgang A,F. GRABISCH 
Miniaterialrat 

Alternate 

Alternate 

Federal Ministry of Food, 
Agriculture and Forestry, Ronn 

Gerhard LIEBER 
Counsellor (Agriculture) 
Embaaay of the Federal Republic 
ol! Germany 
Alternate Permanent 
Representative to FAO, Rome 

Dietrich RICHTER 
Oberregierungsrat 
Federal Ministry of Food, 
Agriculture and Forestry, Bonn 
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Representative 

Alternate 

Adviser 

Representant. 

Suppleant 

Representative 

Alternate 

Associate 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Associate 

Ao:::ociate 

GREECE - GRECE - GRECIA 

Marcos ECONOMIDES 
Director-General 
Economic Affairs 
Ministry for F_oreign Affairs, Athens 

M.A. PAPAGEORGIOU
Ambassador
Permanent Representative of
Greece to FAO, Rome

Nicolas A. SALTAS 
Alternate Permanent Representative 
of Greece to FAO , Rome 

GUINEA-B1SSAU - GUINEF-BISSAU 

Jorge OLIVEIRA 
Directeur du Departement de 
l'extension rurale, Bissau 

Joao Galvao BORGES 
Ingenieur agricole 
Co11DDissariat de l'agriculture 
et de l'elevage, Bissau 

INDIA - INDE 

G.V.K. RAO
Secretary
Agriculture and Rural Development
Ministry of Agriculture and 
Irrigation, New Delhi 

RAMADHAR 

Director (International Cooperation) 
Department of Agriculture, New Delhi 

S.S. MAHDI 
Counsellor (Agriculture) 
Embassy of India 
Permanent Representative of 
India to FAO, Pome 

tNDnNESIA - INDONESIE 

Gunawan SATARI 
Assistant to the Minister 
of Agriculture, Djakarta 

H.A. !SMET HAKIM 
Agricultural Attache 
Embassy of Indonesia 
Permanent Representative of 
Indonesia to FAO, Rome 

AMIDJONO 
Chief, Foreign Relations 
Planning Bureau 
Department of Agriculture, Djakarta 

Haringun HARDJOTANOYO 
Chief, Economics Section 
Embassy of Indonesia, Rome 

Willem Alexander MOHEDE 
Senior Official 
Department of Agriculture, Djakarta 



Rapresentant 

supple ant 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Representative 

Alternate 

Alternate 

ITALY - ITALIE - ITALIA 

Ottorino Raimondo BORIN 
Ambassadeur 
Representant permanent de l'Italie 
aupres de la FAO , Rome 

Giuseppe de MICHELIS di SLONGHELLO 
Conseiller 
Representant permanent adjoint de 
l'Italie aupres de la FAO, Rome 

Mme Valeria SPINELLI 
Premier Secretaire 
Representation permanente de l'Italie 
aupres de la FAQ, Rome 

Mme Serenella LUCA 
Conseiller 
Ministere du Tresor public, Rome 

Francesco SCORDAMAGLIA 
Conseiller 
Ministere du Tresor public, Rome 

JAPAN - JAP0N 

Kenji ITANO 
Minister 
Embassy of Japan 
Permanent Representative of Japan to FAO 
Rome 

Ryuichi TANABE 
First Secretary 
Embassy of Japan 
Alternate Permanent Representative 
of Japan to FAO, Rome 

Tatsuaki IWATA 
Specialized Agencies Division 
Ministry of Foreign Affairs, Tokyo 

JORDAN - JORDANJE - JORDANIA -_u._J_/11 

Representative 

Alternate 

Salah JUMA'A 
Minister of Agriculture, Amman 
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Saad SHAMMOOT 
Director of Projects 
Ministry of Agriculture, Amman 
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LEBANON - LI�AN • LIBANO - u

Representant 

Supp leant 

YJ'----JA 

Adjoint 

())'------' ...

Adjoint 

Representative 

Elias HkAOUI 
Mernbre du Parlement 
President de la Connnission 
parlementaire de !'agriculture, 
Bevrouth 
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Amin ABDEL MALEK 
Inspecteur general de 
l'agriculture, Beyrouth 

Joseph CHAMI 
Chef du Departement des projets 
et des programmes 
Ministere de l'agriculture, Beyrouth 
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Khalil CHOUERI 
Directeur des Relations exterieures 
Ministere de l'apriculture, Jlevrouth 
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LIBYA - !.lBYE - LIBIA - �I -__,,,.,,!,,...!I 

Ahmed A. BENKHAIAL 
Second Secretary 
Ministry of Foreign Affairs, Tripoli 
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t!ALAWI 

Representative B.B. MTAWALI 
Secretary 

Representative 

Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Lilongwe 

�.AURITIUS - MAURICE - MAURICIO 

Satcarn BOOLELL 
Minister of Agriculture, 
Natural Resources and 
the Environment, l'ort·Louis 



Alternate 

Alternate 

Adviser 

Representante 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

. Suplente 

Suplente 

Lutchun PURMESSUR 
Pennanent Secretary 
Ministry of Agriculture, 
Natural Resources and 
the Environment, Port-Louis 

Tiberman Mohunji NARAIN 
Principal Agricultural Officer 
Ministry of Agriculture, 
Natural Resources and the 
Environment, Port-Louis 

Francesco CAPONERA 
Consul General of 
Mauritius in Italy, Rome 

MEXICO - MEXTQUE 

Sra. Doiia 
Guadalupe RIVERA MARIN de ITURBE 
Embajador 
Representante Pennanente 
de Mexico ante la FAO, Roma 

Ismael OROZCO GUZMAN 
Primer Secretario 
Representante Pennanente Alterno 
de Mexico ante la FAO, Roma 

Virgilio S. BLANCO DELGADO 
Agregado Agricola 
Representante Pennanente Alterno 
de Mexico ant� la FAO, Roma 

Ignacio ITURBE ZAVALETA 
Agregado para Asuntos de 
Alimentos y Nutrici6n 
Representaci6n Pennanente 
de Mexico ante la FAO, Roma 

Alvaro ECHEVERRIA ZUNO 
Agregado Econ6mico·Financiero 
Representaci6n Pennanente 
de Mexico ante la FAO, Roma 

Annando ESQUIVEL ESCALANTE 
Agregado Administrativo 
Representaci6n Permanente de 
Mexico ante la FAO, Roma 

tlFT!lERLANDS - PAYS-BAS - PAISES BAJOS 

Representative 

Alternate 

Associate 

Gerrit de BAKKER 
Minister Plenipotentiary 
Pennanent Representative of 
the Netherlands to FAO, Rome 

A. STOFFELS
Cabinet Adviser for 
International Affairs 
Ministry of Agriculture 
and Fisheries, The Hague

L. RJ;TTERSHAUS
Associate Permanent Representative
of the Netherlands to FAO, Rome
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NEF ZEALAND - NOUVELLE-ZELANDE - NUEVA ZELANDIA 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Associate 

Representant 

Supp leant 

Adjoint 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Associate 

Adviser 

Malcolm L. CAMERON 
Director-General 
Ministry of Agriculture 
and Fisheries, Wellington 

Miss A.J. PEARCE 
Counsellor 
Embassy of New Zealand 
Permanent Representative of 
New Zealand to FAO, Rome 

M.R. LEAR
Second Secretary (Connnercial)
Embassy of New Zealand
Alternate Permanent Representative
of New Zealand to FAO, Rome

Geoffrey John RANDAL 
Second Secretary 
Embassy of New Zealand, Rome 

NIGER 

Amadou CISSE 
Secretaire general 
Ministere du developpement rural 
Niamey 

Moussa SALEY 
Directeur adjoint 
des Eaux et Forets 
Ministere du 
Developpement rurai, Niamey 

Assoumane BAOUA 
Directeur adjoint du Service 
de l 'agriculture 
Ministere du developpement rural 
Niamey 

PAKISTAN 

I.A. IMTIAZI
Secretary
Ministry of Food
and Agriculture, Islamabad

Jamshed G. KHARAS 
Ambassador of Pakistan in Italy 
Permanent Representative 
of Pakistan to FAO',. Rome 

J. SALIM KHAN
Deputy Secretary
Ministry of Food and Agriculture
Islamabad 

Muhammad Parvez MASUD 
Agricultural Counsellor 
Embassy of Pakistan 
Alternate Permanent Representative 
of Pakistan to FAO, Rome 

Mohd NASIM 
Secretary 
Embassy of Pakistan, Rome 



Representante 

Suplente 

Suplente 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Adviser 

Representant 

Representante 

Suplente 

PANAl1A 

Sra. Dona Mirla PANIZA DE BELLAVITA 
Representante de Panama ante el 
Consejo de la FA0, Tokio 

Srta. Cidile Isabel DOMINGUEZ 
Embajador 
Representante Permanente 
de Panama ante la FA0, Roma 

Sra. Dona 
Mayra IVANK0VICH de AROSEMENA 
Representante Permanente Alterno 
de Panama ante la FA0, Roma 

PHILIPPINFS - FILIPINAS 

Jose LEIDO, Jr. 
Minister 
Department of Natural Resources 
Manila 

Carlos J. VALDES 
Ambassador of the Philippines 
in Italy 
Permanent Representative oi 
the Philippines to FAQ, Rome 

Horacio M. CARANDANG 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative 
of the Philippines to FAQ, Rome 

Ms. Rica BERNAS 
Head Executive Assistant 
Department of Agriculture, Manila 

Mrs. L.A. MARIANO 
Assistant, 
Office of United Nations Affairs 
and International Conferences 
Deyartment of Foreign Affairs, l!anila 

Rodolfo S. ESTRELLA.DO 
Special Assistant 
Dep�,tment of Natural Resources 
Manila_ 

Joemari D. GER0CHI 
Chief of Planning 
Department of Fisheries and 
Acquatic Resources, Hanila 

RHANDA 

Jules KANANURA 
Ambassadeur du Rwanda en France 
Representant permanent du Rwanda 
aupres de la FA0, Paris 

SPAIN - ESPAGNE - ESPAJlA 

Guillermo ESCARDO PEINAD0R 
Secretario General del Comite 
Nacional Espanol para la FA0, Madrid 

Francisco MONFORTE LOPEZ 
Subdirector General de 0rganismos 
para el Desarrollo 
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Ministerio de Asuntos Exteriores, Madrid 

Suplente 

Suplente 

Rafael CONTRERAS CORTES 
Agregado Agr6nomo 
Embajada de Espana 
Representante Permanente de Espana 
ante la FAQ, RomR 

Antonio FERNANDEZ GONZALEZ 
Director de Gabinete 
Fondo <le 0rdenaci6n y Regulaci6n de 
Producciones y Precios Agrarios (F0RPPA) 
Ministerio de Agricultura, nadr id 

Representative 

suDAN - souoJ\N - 01 .:..,.._...JI 

Gafaar EL HASSAN 
Under-Secretary 

y_, ...... __ __ 

Alternate 

..,..,_, ___ ,_. 

Alternate 

y_, .. , ____ .. 11 

Adviser 

Ministry of Agriculture, 
Food and Natural Resources, I,hartoum 
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David BASSIOUNI 
Director 

r,b�I 

Regional Ministry of Agriculture. 
Food and Natural Resources, KhRrto,rm 

d��� 

.... __ d ...... !,..lldl �l..1j.ll o;IJ_,; �.lo 

r,-6�1 

Amir Abdalla KHALIL 
Permanent Representative of the 
Democratic Republic of the Sudan to FA0 
Rome 
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Mohamed Ahmed ALI 
Senior Economist 
Ministry of Agriculture 
Food and Natural Resources, Khartoum 
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THAILAND - T!-l.AILP.NDE T/ITJ.fatlDf P 

Representative Kangwan DEVAHASTIN 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Deputy Under-Secretary of State 
for Agr�culture and Cooperatives 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

Pairaj LA0WHAPHAN 
Counsellor (Agriculture) 
Royal Thai Embassy 
Permanent Representative of 
Thailand to FA0, Rome 

Prasan SARANYAWATIN 
Alternate Permanent nepresentative 
of Thailand to FA0, Rome 

Miss Laxanachanthorn NAVANI 
Second Secretary 
Royal Thai Embassy, Rome 
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TRINIDAD AND TOBAGf1 - TRINITE-ET-TOBAGO - TRINIDAD Y TABAGO UNITED STATES OF AMERICA - ETATS·UNIS D'AMERIQUE -
ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

Representative Arthur GRAY 
Second Secretary 
Permanent Mission of Trinidad 
and Toba�o to the U.N. and 
Specialized Agencies in Europe 
Geneva 

TUNISIA· TUNISIE - TUNEZ - t.r---JJJ 

Representant 

Suppleant 

Ezzeddine CHELBI 
Chef de Cabinet au 
Ministere de l'agriculture, Tunis 

� vt . ...J I J-r. 
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Mohsen BEL HADJ AMOR 
Conseiller 

�,:; 

Representant permanent de la 
Tunisie aupres de la FAO, Rome 
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UNTTFD-KINGD0!1 - ROY AU!!E-UNI - REINO UNIDO 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

L.C.J. MARTIN 
Under-Secretary 
Ministry of Overseas Development 
London 

A.J. PECKHAM 
Minister 
Permanent Representative of the 
United Kingdom to FAO, Rome 

A.A.W. LANDYMORE 
Ministry of Overseas Development 
London 

J.M. SCOULAR 
Secretary 
FAO National Committee 
Ministry of Overseas Development 
London 

Miss K.P. MAHER 
Ministry of Overseas Development 
London 

M. BARRETT
f9reign and Commonwealth Office 
London 

Miss G. O'BRIEN 
��n,�stry of Overseas Development 
London 

Miss H.A. LIGHT 
British Embassy, Rome 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Representante 

Suplente 

Adj unto 

Adjunto 

Adjunto 

Adjunto 

John A. BAKER 
Minister-Counselor for Food and 
Agriculture Agencies of the 
United Nations 
American Embassy , Rome 

Chester R. BENJAMIN 
Assistant Director 
International Programs Division 
Agricultural Research Service 
Department of Agriculture 
Washington, D.C. 

Paul J. BYRNES 
Director, Agricultural Directorate 
Bureau of International 
Organization Affairs 
Department of State,Hashinf(ton, D.C. 

Anthony CRUIT 
Trade Operations Division 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 
Washinf(�on, D.C. 

Charles HIGGINSON 
First Secretary for FAO Affairs 
American Embassy, Rome 

Ralph W. PHILLIPS 
Executive Director 
International Organization Affairs 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 
Washington, D.C. 

VENEZUELA 

·Luis Antonio LA CORTE
Embajador
Representante Permanente de
Venezuela ante la FAO, Roma 

Heliodoro L. CLAVERIE RODRIGUEZ
Agregado Agricola
Embajada de Venezuela
Representante Permanente Alterno
de Venezuela ante la FAO, Roma

Srta. Violeta MATOS MOLERO
Primer Secretario
Representaci6n Permanente de
Venezuela ante la FAO, Roma

Zoed KARAM DUAIJI
Segundo Secretario 
Representaci6n Permanente de
Venezuela ante la FAQ, Roma

Alberto MARQUINA
Agregado Tecnico
Representaci6n Permanente de 
Venezuela ante la FAO, Roma 

Sra. Dona Teresa FLORES PETIT 
Representaci6n Permanente de
Venezuela ante la FAO, Roma



• B9 • 

OBSERVERS FROM MEMBER NATIONS NOT MEMBERS OF THE COUNCIL 
OBSERVATEURS D'ETATS MEMBRES NE SIEGEANT PAS AU CONSEIL 

OBSERVADORES DE LOS ESTADOS MIEMBROS QU� NO SON MIEMBROS DEL CONSEJO 

ALGERIA • ALGERIE · ARGELIA _ .r---51�1 

Mohamed A. BENDJENNA 
Ministre Conseiller 
Ambassade de la Republique algerienne democratJ.que 
et porulaire, Rome 
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AUSTRALIA - AUSTRALIE 

John L. SAULT 
Counsellor (Agriculture) 
Australian Embassy, Rome 

Paul Al.PEN 
Counsellor 
Australian Embassy, Rome 

AUSTRIA 

Peter ROSENEGGER 

AUTRICHE 

Permanent Representative of Austria 
to FAD, Rome 

BCLGIUI! - BELGIOUE - EELr.ICA 

Hugo BAEYENS 
Ambassadeur 
Representant pennanent de la 
Belgique aupres de la FAD, Rome 

BENIN 

Ernest Tchaye OROUNLA 
Directeur general adjoint 
Ministere du I:Miveloppement rural 
et de l'Action cooperative, Porto-Novo 

Samuel DOSSOtl 
Conseiller technique jurldique 
Presidence de la Republique, Cotonou 

Francis MAGLOIRE DIEUDONNE D'ALMEIDA 
Conseiller 
Ministere du Developpement rural 
et de l'Action cooperative 
Secretaire pennanent CMCF/AD, Porto-Novo 

BOLIVIA - BOLIVIE 

Dionisio FOIANINI BANZER 
Embajador de Bolivia ante el Gobierno de Italia 
Repreaentante Permanente de Bolivia ante la FAD 
Roma 

Mario VARGAS JORDAN 
Ministro Consejero 
Embajada de Bolivia 
Representante Permanente Alterno 
de Bolivia ante la FAD, Roma 

Enzo CERLINI 
Secretario 
Representaci6n \le .. Bolivia 

ante la FAD,. RO!lla 

Javier CALDERON ROCABADO 
Secretario 
Embajada de Bolivia, Roma 

BULGARIA - BULGARIE 

Lyuben DJILIANOV 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative of Bulgaria to FAQ, Rome 

BUF'!A - BIF.MANIE - BIRMANIA 

U SHWE ZAN AUNG 
Ambassador Extraordinary and Plenipotenttary in Italy 
Pennanent Representative of Burma to FAD, Rome 

U THAN HTUN AUNG 
Alternate Permanent 
Representative of Bunna to FAD, Rome 

CHILE - CHILI 

L. Osvaldo LUCO ECHEVERRIA 
Embajador
Representante Pennanente de Chile ante la FAD, Roma

Manuel ATRIA RAWLINS 
Primer Secretario 
Representante Permanente Alterno de Chile 
ante la FAD, Roma 

Samuel MATUS MATZKE 
Agregado 
Representaci6n Permanente de Chile ante la FAO, RomA

C()N(";O 

Gerard GAMO-KUBA 
Conseiller 
Ambassade du Congo 
Representant pennanent adioint du Congo 
aupr�s de la FA0, Rome 

Pedro MORALES CARBALLO 
Ministro Plenipotenciario 

CURA 

Representante Permanente de Cuba ante la FAO, Roma 

E. DIAZ BtJSTABAD
Tercer Secretario 
Representante Pennanente Alterno de Cuba ante la FAO 
Roma 

·Carlos Pascual ARIAS MARFIL
Tercer Secretario 
Representante Permanente Alterno de Cuba ante la FAO
Roma



DHITIAR.K - DANP!ARK - DINAf!ARCA 

Erik Klindt ANDERSEN 
Head of Section 
Ministry of Agriculture, Conenhagen 

C. Valentin HANSEN 
Agriculture Counsellor
The Royal Danish Embassy
Permanent Representative of Denmark to FAO, Rome

Henriq A. CURTZ 
The Royal Danish Embassy, Rome 

EL SALVADOR 

Guillermo PAZ LARIN 
Embajador de El Salvador en Italia 
Representante Permanente de El Salvador ante la FAQ 
Roma 

·Joaquin GARCIA E.
Consejero
Embajada de El Salvador 
Representante Permanente Alterno de El Salvador
ante la FAO, Roma 

GHANA 

N,A. ODARTEY-WELLINGTON 
Commissioner for Agriculture, Accra 

C.R. TECHIE MENSON 
Ambassador of the Republic of Ghana in Italy, Rome 

A.B. WILLIAMS-BAFFOE 
Director of Agriculture, Accra 

Horatio MENDS 
Minister Counsellor (Apriculture) 
Embassy of the Republic of Ghana 
Permanent Representative of Ghana to FAO, Rome 

B.K. ARMAH 
Principal Assistant Secretary, Accra 

Miss Salome DANSO 
Assistant to Permanent Representative 

of Ghana to FAQ, Rome 

Guillermo ESTRADA STRECKER 
Ministro Consejero 
Embajada de Guatemala 
Representante Permanente Alterno de Guatemala 
ante la FAO, Roma 

GUINEA - GUINEE 

Jean Syrogianis CAMARA 
Ministre conseiller 
Representant rermanent adjoint de la Guinee 
a up res de la FAQ, Rome 

HONDURAS 

Alejandro BANEGAS GARCIA 
Primer Secretario 
Embajada de Honduras, Roma 
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HUNGARY - HONGRIE - HUNGRIA 
Gabor HIDVEGI 
Counsellor 
Embassy of the Hungarian People's Republic 
Permanent Representative of Hungary to FAQ, Rome 

Bahman MANSURI 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative of Iran 
to FAQ , r.ome 

Bahman FARZANEH 
Associate Permanent Representative of 

Iran to FAQ, Rome 

IRAQ - IRAK_ - �I 

S.A.H. AL SHJIKIR 
Ambassador 
Permanent Representation of Iraq to FAQ, Rome 
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IRELAND 

Richard WALSH 

IRLANDE - IRLANDA 

First Secretary (Agricultural Affairs) 
Deputy Permanent Representative of 
Ireland. to FAQ, P.ome 

ISRAEL 

Eliyahu DOl'EK 
Counsellor 
Embassy of Israel 
Permanent Representative of Israel to FAO, Rome 

JAMAICA - JAJIAil)UE 

Mrs. Joy WEBSTER 
Second Secretary 
Permanent Mission of Jamaica to the 
United Nations and Specialized 
Agencies in Europe, Geneva 

KENYA 

Alfred I. MACHAYO 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative of 
Kenya to FAO, �ome 

R.B. RYANGA 
Agricultural Attache 
Kenya High Commission, London 

Mrs. F.A. MACHAYO 
Attach€ 
Alternate .Permanent Representative of Kenya to FAO, P.om 

lls., Rebeccah A. MUYEKA 
Attache 
Permanent Representation 
of Kenya to FAO, Rome 
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KOREA, REPUBLIC OF - CORF!', REPUJ'LTOUE DC -
COREA, REPUCLICA DE 

WON-HO LEE 
Minister 
Alternate Permanent Representative of 
the Republic of Korea to FAO, Rome 

BYUNG·SUK LEE 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative of 
the Republic of Korea to FAO, Pome 

LIBERIA 

Robert QUELLIE KENNEDY 
Ambassodor of the Republic of Liberia in Italy 
Permanent Representative of Liberia to FAO, RoMe 

Samukai M. RICHARDS 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative of Liberia 
to FAO, Pome 

'.!AD.\GASCAR 

Jacques ANDRIANADA 
Arnbassadeur de Madagascar en Italie 
Representant permaner.t de Madagascar 
aupres de la FAO, P.ome 

Rakotoarivony RALIBERA 
Conseiller 
Ambassade de la Republique demo�ratique 
de Madagascar 
Representant permanent adjoint de Madagascar 
aupres de la FAO, Rome 

!!/\LDIVES - MAI.DIVAS 

Mohamed Umar MANIKU 
Under-Secretary 
Ministry of Agriculture, /!ale 

Arnell Boubou SALL 
Consultant scientifique 
Arnbassade du Mali, Paris 

l!ALTA 

Istvan MOSKOVITS 
Counsellor (Agriculture) 
Embassy of Malta 

!'ALI 

'!ALTF 

Permanent Representative of Malta to FAO, Rome 

Charles STAFRACE 
Second Secretary 
Embassy of Malta 
Rome 

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS - y_.r-W 1

Abdel Krim KADIRI 
Directeur General de la Caisse 
�ationale du Credit Agricole, P,aba t 
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Mlle Farida JAIDI 
Secretaire des Affaires Etrangires, P,�c 
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NIC1\RI\Cllt, 

Bosco Ernesto MATAMOROS 
Ministro Consejero 
Representante Permanente de Nicaragua 
ante la FAO, �nma 

NICERIA 

Bukar SHAIB 
Permanent Secretary 

Federal Ministry of Water Resources, La�ns 

Jacob 0. ALABI 
Counsellor (Agriculture) 
Deputy Permanent Representative 
of Nigeria to FAO, PoMe 

N0Ri·.'AY - NORV[(;E - NORUEr./1 

Johan H. DAHL 
Head of Division 
Ministry of Foreign Affairs, Oslo 

Dag M, ULNES 
First Secretary 
The Royal Norwegian Embassy 
Alternate Permanent Representative 
of Norway to FAO, P.ome 

Arne L(/JCHEN 
Secretary General 
National Nutrition Council 
(FAO Committee), Oslo 

PFRU - PEROU 

B. SAMANEZ CONCHA
Embajador 
Representante Permanente 
del Peru ante la FAO, nom�

ro10;:1,1 

l. SZYMANSKI
Principal Adviser,
Department of International Organization
Ministry of Foreign Affairs, 'larsaw 

Gon9alo Aires de SANTA CLARA GOMES 
Counsellor 
Embassy of Portugal 
Permanent Representative of Portu�al 
to FAO, Rome 

Joao J. PEREIRA REIS, Jr. 
Secretary-General 
Portuguese National FAQ Committee, Lisbon 

Mrs. '!aria Leonor MEIRELLES lJE SOUSA 
Alternate Permanent Representative 
of Portugal to FAO, r.omc 



RO!lANIA - ROmlANIE - RUMANIA 

Pompiliu CELAN 
Conseiller 
Ambassade de la Republique socialiste de 
Roumanie 
Representant permanent suppleant de la 
Roumanie aupres de la FAO, Rome 

Dumitru CONSTANTIN 
Directeur au 
Ministere de l'Agricultur� et 
de l'lndustrie alimentaire, Bucarest 

Lazare COMANESCU 
Attache 
Ministere des affaires etrangeres 
Bucarest 

SAUDI ARABIA - ARABIE SAOUDITE 
ARABIA SAUDITA- �..ir-JI o.,i.,_,..JI 

Nasser 0. AL SALEH 
Supervisor of Development Projects 
Ministry of Agriculture and Water, Rivadh 
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Mohammed M, IBRAHIM 
Headmaster of Animal Health 
Ministry of ·Agriculture and Water, Riyadh 
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"Fahd EL-MOHEIMEID 
Agricultural Engineer 
Agricultural Extension Services 
Ministry of Agriculture and Water, Pivadh 
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SENEGAL 

M. Sidaty AIDARA
Conseiller a, i. 
Representation permanente 
du Senegal aupt·es de la FAO, Rome 

SIERRA LEONE - SIERRA LEONA 

Sahr Thomas MATTURI 
Ambassador of Sierra Leone in Italy 
Permanent Representative of Sierra Leone to FAO, Rome 

Ibrahim S. ROLLINGS-KAMARA 
Second Secretary 
Embassy of the Republic of Sierra Leone, P.ome 

Tamba D. MATTURI 
Commercial Attache 
Embassy of the Republic of Sierra Leone, Rome 
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SOMALIA • SOMALIE - JL....,,..,._JI 

Yuusuf ALI OSMAN 
Minister of Livestock, Forestry 
and Range, Mov.actishu 

01 •'l �<...l.oy. 
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llohamed Abucar SCEKEI 
Director of Agriculture, Mo�adishu 
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�..ili.. 
Salah Abdurahman ABDULLAH! 
Director of Fisheries, llogadishu 

Mohamed Ali HUSSEN 
Director of Livestock Development 
Ministry of Livestock, Forestry 
and Range, t!ogadishu 

�l�I c.., _ __,.._1 .... r,.,:11
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�..ili.. 

Ahmed GILAO 
Commercial Counsellor 
Embassy of the Somali Democratic Republic 
Alternate Permanent Representative to FAO, Rome 
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SRI L/\NKi\ 

Seyed Mohamed Lebbe MARIKAR 
Counsellor 
Embassy of Sri Lanka 
Alternate Permanent Representative of Sri Lanka to FAO 
Rome 

SPAZILAND - SOUAZILAND - SHAZILJ\NDIA 

John A. MENZ 
Senior Agricultural Economist 
Ministry of Agriculture, llbabane 

SWEDEN - SUEDE - SUECIA 

Stellan KRONVALL 
Head of Section 
Ministry of Agriculture, Stockholm 

Jan STAHL 
Counsellor 
Swedish Embassy 
Alternate Permanent Representative 
of Sweden to FAQ, Rome 



Ake ANDERSON 
Agricultural Counsellor 
Alternate Permanent Representative 
of Sweden to FAO, Rome 

SHITZERLArD - SUISSE - SUIZA 

Theodor GLASER 
Conseiller a�ricole 
Ambassade de Suisse 
Representant permanent de 
la Suisse aupres de la FAO, Roroe 

SY�IA - SYRIE - SIRIA 

Mousbah EL DALATI 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative of 
the Syrian Arab Republic to FAO, Rome 
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TANZANI/1 - TANZANIE 

George S. MAGOMBE 
Ambassador of the United Republic 
of Tanzania in Italy 
Permanent Representative of 
Tanzania to FAO, Rome 

L.S.O. SAMIZI
Agricultural Attache
Embassy of the United Republic
of Tanzania, Rome

TURKEY - TURQUIE - TURQUIA 

Ismet BIRSEL 
Counsellor 
Turkish Embassy 
Permanent Representative of Turkey to FAO, Rome 

Kemal BEDESTENCI 
Assistant Director-General 
International Technical Relations 
Department 
Ministry of Food, Agriculture and 
Livestock, Ankara 

Burhanettin DORUK 
Agricultural Counsellor 
Turkish Embassy 
Alternate Permanent Representative of 
Turkey to FAO, Rome 
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UNITED ARAB EMIRATES • EMIRATS ARABES UNIS • 
EMIRATOS ARABES UNIDOS - o �f ��f..::.. fJ[. 'if 

Jassim Suleiman AL-SERKAL 
Second Secretary 
Ministry of Foreign Affairs, Abu Dhabi 
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Roberto G. AMATO 
Primer Secretario 

URUGUAY 

Representante Permanente Alterno 
del Uruguay ante la FAD, Roma 

VIET NNI 

NGUYEN ANH VU 
Directeur 
Departement des Relations economiques 
Ministere des Affaires Etrangeres, Hanoi 

LE VAN SINH 
Representant permanent du Viet Nam 
aupres de la FAO, Rome 

YUr.OSLAVIA - vour.OSLAVIE 

Danilo VUJICIC 
Counsellor 
Permanent Representative of 
Yugoslavia to FAO , Rome 

Z/IIP.E 

LUMBALA KABUYI 
Directeur de la Direction des 
Etudes et Politiques agricoles 
Departement de l'Agriculture, Kinshasa 

MAPELA NGA·MA 

Conseiller 
Representant permanent suppleant du Zaire 
aupres de la FA0 1 Rome 

ZAMBIA - ZAMBJE 

Edward M. LUBINDA 
Ambassador of Zambia in Italy 
Permanent Representative 
of Zambia to FAO, Rome 

Benas E. PHIRI 
First Secretary 
Embassy of the Republic of Zambia 
Alternate Permanent Representative 
of Zambia to FAO, Rome 
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APPLICANTS FOR MEMBERSHIP 

ETATS AYANT PRESENTE LEUR DEMANDE D'ADMISSION

ESTADOS QUE HAN PRESENTADO SOLICITUD DE INGRESO COMO MIEMBRO

COMOROS - ETAT COMORIEN - COMORAS

Ali HARIBOU 
Nembre du Comite directeur 
Centre national du Plan, 
des Methodes et des Finances 

Herve CHAGNOUX 
Delegue a la Presidence aupres 
du Comite directeur 
Centre national du Plan, 
des Methodes et des Finances 

Moroni 

Moroni 

DEMOCRATIC PEOPLE'S REPUBLIC OF KOREA

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE

REPUBLICA POPULAR DEMOCRATICA DE COREA

CHIN CHUNG GUK 
Ambassador 
Representative of the Office of the 
Permanent Observer of the D.P.R. of Korea 
to the Office of the UN and Permanent 
Representative to other 
International Organizations 

CHOI RYANG JON 
Section Chief 
Ministry of Foreign Affairs 

PAK IL BU 

Second Secretary 
Office of the Permanent Observer of 
the D.P.R. of Korea to the Office 
of the U.N. and Permanent Representation 
to other International Organizations 

CHO GYONG WON 
Attache 
Office of the Permanent Observer 
of the D.P.R. of Korea to the 
Office of the U.N. and Permanent Representation 
to other International Orpanizations

KTM RYO JUN 
Adviser 
Ministrv of Foreign Affairs ·

Geneva 

Pyongyang 

Geneva 

Geneva 

Pyongyang 

HOLY SEE - SAINT-SIEGE - SANTA SEPE 

S.E. Mgr. Agostino FERRARI-TONIOLO 
Observateur permanent aupres 
de la FAO 

Cite du Vatican 



Peter CASSON 

Deputy Director 
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REPRESENTATIVES OF UNITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES 
REPRESENTANTS DES NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPECIALISEES 

REPRESENTANTES DE LAS NACIONES UNIDAS Y ORGANISMOS ESPECIALIZADOS 

UNITED NATIONS 
NATIONS UNIES 
NACIONES ,UNIDAS 

Geneva 

External Relations and Inter-Agency Affairs 

John A. HANNAH 

Executive Director 

Edward OMOTOSO 

Secretary 

Peter MARKOV 

Senior Economist 

Stig ANDERSEN 

WORLD FOOD COUNCIL 
CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION 
CONSEJO MUNDIAL DE LA ALIMENTACION 

Rome 

Rome 

Rome 

UNITED NATIONS CHILDREN'S FUND 
FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

FONDO DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA INFANCIA 

Geneva 

Director UNDP European Office 

'Stig ANDERSEN 
Assistant Administrator 
Director European Office 

UNITED NATIONS DEVELOPMENT PRGGRAMME 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 

PROGRAMA DE LAS NACIONES UNIDAS PARA EL DESARROLLO 

Geneva 

OFFICE OF THE UN HIGH COMMISSIONER FOR REFUGEES 

HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 

ALTO COMISIONADO DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LOS REFUGIADOS 

A. zur LIPPE-WEISSENFELD
Representative for Italy

Mrs. Antonella PRANDI 
Assistant to Representative for Italy 

Rome 

Rome 

UNITED NATIONS SOCIAL DEFENCE RESEARCH INSTITUTE 

INSTITUT DE RECHERCHE DES NATIONS UNIES SUR LA DEFENSE SOCIALE

INSTITUTO DE INVESTIGACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA DEFENSA SOCIAL

Ugo LEONE 

Officer-in-Charge 

Rome 



Garson N. VOGEL 
Executive Director 

F.M. USTUN
Deputy Executive Director

J.S. MONGIA 
Director 
Division of External Relations 
and General Services 

E.E. LIDIE 
Acting Director 
Project Management Division 

W.K. DAVIS 
Acting Director 
Resources Management Division 

J. MOSCARELLA
Economic Adviser to WFP

W.N. FRALEIGH 
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WORLD FOOD PROGRAMME 
PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 
PROGRAMA MUNDIAL DE ALIMENTOS 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 
Assistant to the Executive Director 

M.Y. ZAKARIA
Chief, External Relations and
General Affairs Branch

I.G .M. TAYLOR

Rome 

Rome 
External Relations Officer
External Relations and General
Affairs Branch

P . MONTANARO 
Chief WPML 

Francesco D'ATTILIA 
Director 
ILO Branch Office 

Marius VERAART 
FAD/World Bank Coordinator 

Carl Goran LAMM 
Director 

Rome 

INTERNATIONAL LABOUR ORGANISATION 
ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 
ORGANIZACION INTERNACIONAL DEL TRABAJO 

WORLD BANK 
BANQUE MONDIALE 

BANCO MUNDIAL 

Rome 

Washington, D.C. 

INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

ORGANISMO INTERNACIONAL DE ENERGIA ATOMICA 

Vienna 

Joint FAO/IAEA Division of Atomic Energy
in Food and Agriculture 
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INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT PREPARATORY COMMISSION 
FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE · COMMISSION PREPARATOIRE 

FONDO INTERNACIONAL DE DESARROLLO AGRICOLA · COMISION PREPARATORIA 

Sartaj AZIZ 
Executive Secretary 

M. NAWAZ
Legal Consultant

Gordon L. MUNSON 

Rome 

Rome 

Rome 
Special Assistant to the 
Executive Secretary 

M. P. BENJAMIN
Senior Consultant

Frank H. THOMASSON 
Consultant (Personnel) 

Mme Jacqueline BENOIT 
Administrateur 

Rome 

Rome 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
-COMUN'i'.DAD ECONOMICA EUROPEA

Bruxelles 

Direction generale de l'Agriculture 
''Organisations internationales 
concernant l'Agriculture'' 

Moussa NGOM 
Secretaire general 

Abdoul BA 

OBSERVERS FROM INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS 
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

OBSERVADORES DE LAS OF.GANI ZACIONESiNTERGUBERNAMENTALES 

ECONOMIC COMMUNITY FOR WESTERN AFRICA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 
COMUNIDAD ECONOMICA PARA EL AFRICA OCCIDENTAL 

Ouagadougou 

Ouagadougou 
Directeur de l'Office communautaire 
pour le betail et la viande 

Giuseppe VASTA 

ORGANIZATION FOR ECONOMIC COOPERATION AND DEVELOPMENT 
ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES 

ORGANIZACION DE COOPERACION Y DESARROLLO ECONOMICO 

Rome 
Consultant de la Direction de l'Agriculture 
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OBSERVERS FROM NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS 
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

OBSERVADORES DE LAS ORGANIZACIONES NO GUBERNAMENTALES 

COMMISSION OF THE CHURCHES ON INTERNATIONAL AFFAIRS 
COMMISSION DES EGLISES POUR LES AFFAIRES INTERNATIONALES 

COMISION DE LAS IGLESIAS PARA LOS ASUNTOS INTERNACIONALES 

Geneva 

INTERNATIONAL CONFERENCE OF CATHOLIC CHARITIES - CARITAS INTERNATIONALIS 
CONFERENCE INTERNATIONALE DES CHARITES CATHOLIQUES 

CONFERENCIA INTERNACIONAL CATOLICA DE CARIDAD 

Mrs. Derna CERBELLA 
Counsellor 

Rome 

Umberto LAMAGNI 

INTERNATIONAL CONFEDERATION OF FREE TRADE UNJONS 
CONFEDERATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS LIBRES 

CONFEDERACION INTERNACIONAL DE ORGANIZACIONES SINDICALES LIBRE� 
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ANNEXED 

REGLES GENERALES 

Dispositions et procedures regissant l'institution et le fonctionnement 
du Programme alimentaire mondial ONU/FAO 

Vu les dispositions des resolutions 171 4 (XVI), 2095 (XX), 3348 (XXIX) et 3404 (XXX) 
de l'Assemblee generale des Nations Unies et des resolutions 1/61, 4/65 et 22/75 de la Con
ference de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), le 
Conseil economique et social des Nations Unies et le Conseil de la FAO ont approuve les dis
positions et procedures detaillees ci·apres pour le Programme alimentaire mondial (PAM). !f 

PARTIE A 

PRINCIPES DIRECTEURS ET CRITERES 

1. En conformite des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale des Nations Unies et
de la Conference de la FAO, le Programme alimentaire mondial (ci·apres denomme ''le Program
me''), qui a ete etabli a titre experimental en 1962 et reconduit sur une base permanente en 
1966, poursuivra ses activites en conformite des presentes regles et a la lumiere des exa
mens periodiques qui auront lieu avant la fin de chacune des periodes successives de contri
butions.

2. Eu egard au role des Nations Unies dans le domaine general du developpement economique
et social et aux responsabilites particulieres de la FAO concernant l'amelioration de la nu
trition et de l'efficacite de la production et de la repartition des produits alimentaires,
le Programme est entrepris conjointement par les Nations Unies et la·FAO, en cooperation
avec d'autres institutions des Nations Unies interessees et avec les organismes intergouver
nementaux competents.

Cont:ribu tions 

3. 

1/ 

Toutes les contributions au Progranme sont volontaires. Les promesses de contri
bution sont nonnalement annoncees aux conferences convoquees conjointement par le 
Secretaire general des Nations Unies et par le Directeur general de la FAO environ 
un an avant le debut de la periode de contribution a laquelle elles se rapportent, 
et visent a atteindre l•e montant fixe de temps a autre par l 'Assemblee generale 
des Nations Unies et la Conference de la FAO pour les periodes de contribution 
dont la duree est determinee par ces organismes. Les pays peuvent s'engager a
les fournir sous fonne de produits appropries, de services acceptables (y compris 
des services de transport et autres) et d'especes, l'objectif etant de constituer 
en especes et en services le tiers au mo ins du montant total des contributions. 
Des contributions fournies sous forme de produits, de services ou d'especes par 
des organismes intergouvernementaux peuvent egalement etre acceptees. 

Dans la version definitive, une note de bas de page citera les resolutions de l 'ECOSOC 
et du Conseil de la FAO en vertu desquelles les Regles generales revisees auront ete 
definitivement approuvees. 
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ii) Les pays participant a la Reserve internationale d'urgence devront, en atten
dant que soit constituee une reserve rnondiale de cereales vivrieres, indiquer
les disponibilites, essentiellement en cereales vivrieres et en especes, en
dehors de leur contribution ordinaire au Programme, sur lesquelles le Program
me pourra compter pour l 'aide alimentaire d 'urgence, conformement a la resolu·
tion 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale. Les pays en developpement qui ne
peuvent fournir des contributions en especes ou en nature pour la reserve de
vront, si possible, indiquer qu'ils sont disposes a consentir au Programme des
prets en produits ne portant pas interet.

iii) Les produits appropries et les services acceptables sont determines de temps
a autre par des coasu ltations entre les donateurs et le Directeur executif,
en fonction des hesoins operationnels.

3. b) Les promesses de contributions en produits peuvent etre exprimees soit en valeur,
soit sous forme de quantites determinees de tel OU tel produit. Dans ce dernier 
cas, le Directeur executif fixe la valeur nominale de la contribution, au moment ou 
elle est annoncee, d'apres les cours en vigueur sur le marche mondial. Cette valeur 
nominale est ajustee lors de chaque livraison d'un produit, de maniere a l'aligner 
sur les cours du marche mondial a ce moment. L1:! valeur de tous les produits livres 
au Programme est calculee au cours du marche mondial a l'epoque de la livraison, La 
valeur des contributions en services acceptables eat calculee soit aux cours du mar
che mondial, soit, s'il s'agit d'un service de caractere local, aux prix figurant 
sur le contrat passe par le Directeur executif. 

3. c) i) Les contributions promises en produits et en services restent disponibles pour
des engagements au titre du Programme jusqu'a la fin de la periode de contribu
tions. En cas de circonstances imprevues - mauvaise recolte, par exemple -
un pays donateur peut, d'accord avec le Directeur executif, retarder la livraison
de toute partie de sa contribution qui n'a pas encore ete definitivement affec
tee a un pays beneficiaire, OU la remplacer par d'autres produits. Apres un
preavis approprie, des especes convertibles peuvent etre substituees, pour une
valeur egale, a la partie de la contribution en produits qui a ete retiree, Le
Directeur executif tient les pays donateurs au courant de l'utilisation envisa
gee et definitive de leurs contributions en produits et en services, Les pro
duits promis, qui ont ete affectes, restent detenus clans le pays donateur
jusqu'au moment ou le Directeur executif les demande; ils sont alors livres
f .o, b. aux ports d 'expo rt at ion, aux frais de ce pays. Tout produi t affecte,
qui n' a pas ete li vre a la fin de la periode pour laquelle i1 etait pro mis,
reste disponible pendant une periode supplementaire, convenue entre le Directeur
executif et le pays donateur. Il en est le meme pour les services ayant fait
l'objet d'une affectation. 

ii) Avec l'accord du Directeur executif, des especes convertibles peuvent etre
substituees a des services promis qui n'ont pas encore ete engages par le Pro
gramme.

iii) Tout gouvernement participant qui s'engage initialement a verser en especes
et/ou en services plus du tiers de sa contribution totale peut, avec !'accord
du Directeur executif et a tout moment pendant la periode de contributions,
offrir des produits appropries jusqu'a concurrence d'une valeur egale aux deux
tiers de la contribution to tale initialement promise. Dans la mesure ou ces
produits supplementaires sont utilises par le Directeur executif, ieur valeur
aux cours du march€ rnondial viendra en deduction de toute portion non versee de
la contribution initialement promise par le pays.

3, d} Les contributions en especes sont faites en m:innaies convertibles. Toutefois, clans
des cas exceptionnels, des pays en voie de developpement pourront, en accord avec:
1� Directeur executif, verser des contributions en especes clans des m:innaies non
convertibles.

7 
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3. e) Les pays s'acquittent de leur contribution en especes afferente a chaque periode de
contributions par tranches €gales annuelles, a moins qu'il n'eri soit convenu autre
ment avec le Directeur executif. 

3. f) La tranche annuelle des contributions promises en especes est versee clans l 'annee
a laquelle elle se rapporte, dans les 60 jours qui suivent le debut de 1 'annee fisca
le respective de chaque pays. Les pays qui, pour des raisons internes, 1€gislatives 
et budgetaires, ne sont pas en mesure de respecter ces delais peuvent,lors de la 
Conference des contributions, indiquer les epoques auxquelles ils ont l 'in ten ti on 
de rnettre a la disposition du Programme leur contribution en especes. 

PARTIE B 

TYPES ET DOMAINES D'ACTIVITE 

4. Le Programme fournit, sur dernande, une assistance aux fins ci-apres:

a) realiser des proj ets dans lesquels les produits alimentaires sont utilises pour aider
au developpement economique et social, notamment en ce qui concerne l'alimentation
et 1 amelioration de l'etat nutritionnel des groupes les plus vulnerables et les plus
necessiteux, l'accroissement de la production et de la productivite agricoles, l'en
couragement des projets a fort coefficient de main-d'oeuvre, la promotion de l'emploi
et du bien-etre dans le secteur rural et la mise en valeur des ressources humaines,
et tels autres projets, y compris les projets regionaux, que pourra approuver le
Comite des politiques et programmes d 'aide alimentaire mentionne au paragraphe 6 a).
On insistera surtout sur les projets destines aux pays les plus necessiteux.

b) faire face a des besoins alimentaires d'urgence; et

c) promouvoir la securite alimentaire mondiale, conformement aux recommandations qui

lui sont adressees par les Nations Unies et par la FAO.

5. a) Pour faire face aux besoins alimentaires d'urgence, une partie des ressources du
Programme est mise en reserve chaque annee afin d'etre utilisee par le Directeur 

general de la FAO. Les montants � mettre en reserve seront periodiquement determi· 

nes par le Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire selon l'evolution 

des circonstances. En cas de besoins particuliers, le Comite peut, a la demande du 

Directeur executif, en consultation avec le Directeur general, allouer des montants 

supplementaires destines a etre utilises par le Directeur general pour faire face a

des besoins alimentaires d'urgence. A la fin de chaque annee, tout solde non utili· 

se des allocations d'urgence est reverse aux ressources generales du Programme. 

b) Dans le cadre de l'assistance d'urgence relevant du systeme des Nations Unies et

conformement aux recommandations pertinentes des Nations Unies et de la FNJ, le Pro·

gramme s'efforce d'assurer la coordination de l'aide alimentaire d'.urgence.

PARTIE C 

ORGANISATION ET GESTION 

6. Les organes du Programme alimentaire 100ndial sont:

a) un Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire (c.l•apres denomme ''le

Comite''), etabli conjointement par l'Organisation des Nations Unies et la FAD, et

compose de 30 Etats Memres des Nations Unies ou de la FAD;



b) un Secretariat, etabli au Siege de la FAO a Rome et relevant du Secretaire general
des Nations Unies et du Directeur general de la FAO.

Pouvoirs et fonctions du Comite des politiques et programme d'aide alimentaire 

7, Le Comite exerce le controle intergouvernemental du Programme. 

8, a) Le Comite aide a elaborer et coordonner les politiques a court et long terme d'aide
alimentaire recommandees par la Conference mondiale de l'alimentation. Il exerce
notamment les fonctions suivantes:

8, 

i) Donner des orientations generales concernant les politiques, l'administration et
le fonctionnernent du Programme alimentaire rnondial;

ii) fournir une tribune aux consultations intergouvernementales sur les programmes et
les politiques nationaux et internationaux d'aide alirnentaire;

iii) examiner periodiquernent les tendances des besoins et des disponibilites en matiere
d'aide aiimentaire;

iv) recommander aux gouvernements, par le truchement du Conseil mondial de l'alimenta
tion, les ameliorati ons a apporter aux politiques et programmes d'aide alimentaire
en ce qui concerne par exernple les priorites de programme, l'assortirnent de pro
duits fournis au titre de l'aide alimentaire et d'autres questions connexes;

v) forrnuler des propositions en vue d'une rneilleure coordination des programmes mul
tilateraux, bilateraux et non gouvernementaux d'aide alirnentaire, et en particu
lier d'aide alimentaire d'urgence;

vi) examiner periodiquement la suite donnee aux recommandations de la Conference mon
diale de l'alimentation concernant les politiques d'aide alimentaire.

b) En ce qui concerne les operations du Programme, le Comite examine et approuve les
projets qui lui sont presentes par le Directeur executif. Toutefois, pour l'appro
bation des projets, il peut deleguer au Directeur executif tels pouvoirs qu'il juge
necessaires. Il examine et approuve les budgets du Programme relatifs a l 'administra
tion et aux projets, Il controle l'administration et l'execution des projets approu
ves et des autres activites du Programme.

9. Le Comite fait rapport chaque annee au Conseil economique et social et au Conseil de la
FAO, Il soumet en outre des rapports periodiques et des rapports speciaux au Conseil mondial
de l'alimentation.

10. a) Le Comite adopte son propre reglement interieur. Ce reglement devra, entre autres,
prevoir que les decisions du Comite 

·
sur les questions irnportantes sont prises a la 

rnajorite des deux tiers des Membres presents et votants. Les questions importantes 
comprennent les poli tiques, l 'approbation des proj ets et 1' affectation des ressour
ces. En cas de doute sur les questions a considerer comine importantes, la decis.ion 
est prise par un vote a la majorite des Membres presents et votants, De meme, les 
decisions du Comite sur les autres questions sont acquises a la majorite des Membres 
presents et votants. 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 10 a) ci-dessus, le Reglement interieur
peut, en ce qui concerne l'approbation des projets, prevoir que celle·ci· pourra etre
ob tenue par correspondance dans 1 'in tervalle des sessions du Comi te,

c) Le Reglement interieur pfevoira aussi la possibilite d'inviter des Etats membres des
Nations Unies OU de la FAO qui ne sont pas menbres du Comite a participer a ses deli·
berations.
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11. Le Comite se reunit normalement deux fois par an en session ordinaire: il tient des ses~
sions extraordinaires s'il le juge necessaire, OU sur convocation du Secretaire general des
Nations Unies et du Directeur general de la FAO agissant en accord avec le Directeur execu~
ti£ du Programme, ou sur demande ecrite d'au moins un, tiers de ses memo res.

12. Le Comite veille, en ce qui concerne les programmes places sous son controle, a ce que:

a) conformement aux Principes de la FAO pour l 'ecoulernent des excedents et aux procedu
res consultatives instituees par le Comite des produits (CCP), ainsi qu'aux disposi~
tions de la resolution 1496 (XV) de l'Assemblee generale des Nations Unies, en par
ticulier de son paragraphe 9, les marches comme;:-ciaux et les echanges norrnaux ou en
cours de developpement ne soient ni genes, ni desorganises;

b) l 'economie agricole des pays beneficiaires soit dument protegee, en ce qui concerne
auss i b ien les marches in terieurs que le developpernent efficace de la production
alimentaire;

c) l'on s'attache comme il se doit, pour ce qui est des services acceptables, a prote
ger les pratiques comrnerciales normales,

Secretariat du PAM 

13, a) Le Programme est adrninistre par un Secretariat, dirige par un Directeur executiL 

b) Le Directeur executif est nornme pour cinq ans par le Secretaire general des Nati ons
Unies et le Directeur general de la FAO, avec l'accord du Cornite.

c) Le Directeur executif est responsable des services necessaires au Comite.

d) Le Directeur executif dispose de trois divisions, sous reserve des modifications qui
p euvent etre approuvees de temps a autre par le Cornite.

e) Le Directeur executif est responsable de la composition du personnel et de l'organi
sation du Secretariat. Les fonctionnaires superieurs sont choisis en accord avec le
Secretaire general des Nations Unies et le Directeur general de la FAO.

f) Aucun effort ne sera epargne pour maintenir le cout de la gestion et de l'administra
tion du Programme au minimum compatible avec l'efficacite.

g) Les taches financieres et adrninistratives generales sont assurees, a titre rembour
sable, par les services adrninistratifs de la FAO: a cette fin, le Directeur executif
a recours, clans toute la rnesure possible, au personnel et aux moyens dont dispose
la FAD, dans l'esprit du paragraphe f) ci-dessus.

h) Pour d'autres taches, le Programme fait appel clans toute la rnesure p ossible, au
personnel et aux ooyens dont disposent la FAO, l 'ONU ou d' autres organismes inter
gouvernementaux, clans l'esprit du paragraphe f) ci-dessus, Les depenses supplemen~
taires qui en resultent sont reni>oursees a l'aide des ressources du PAM,

i) Le representant du programme dans chaque pays beneficiaire est le Representant resi~
dent du Programme des Nations Unies pour le developpernent ou le Representant regional
du Programme des Nations Unies pour le developpernent, selon le cas. Le personnel de
terrain du PAM affecte dans le pays beneficiaire fait partie du Bureau de ce fonctfon
naire,

j) Le Directeur executif adrninistre le personnel du PAM conformement au Statut et au
Reglement du personnel de la FAO, ainsi qu' aux regles special es proposees par le
Di recteur executif qui pourraient etre approuvees par le Secretaire general des
Nations Unies et le Directeur general de la FAO.
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1/ k) Le Programme peut, sur demande, organiser, pour le compte de donateurs bilateraux ou 
o'institutions des Nations Unieo, le transport des denrees destinees a des secours ou autres 
operations d'urgence, ainsi que 1a surveillance de leur distribution, Le cout de ces ser= 

vices est rembourse au Programme selon des procedures convenues avec les donateurs ou insti
tutions interesses, conformement a des criteres approuves par le Comite. 

PARTIED 

PROCEDURES 

Conditions a remplir pour pouvoir beneficier de l'aide 

2/ /-14. Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou Membres ou Membres 
associes d1 une des institutions specialisees des Nations Unies OU de l'AIEA peuvent presenter 
des demandes a l'examen du Programme. Le Programme peut aussi prendre en consideration 
d'autres demandes en vertu des decisions de l'ONU et de la FAO, repondant aux objectifs 
du Programme et au sujet desquels il est suffisamment assure que la realisation se fera en 
conf ormite des crit�res et procl!dures applicables du PAM.7 

Responsabilites generales du Directeur executif 

15. a) Le Directeur executif s'assure que les projets sont rationnels, soigneusement mis
au point et orientes vers des objectifs valables; il veille en outre ace que soient reunis
les concours techniques et administratifs necessaires et determine si les pays beneficiaires
sont a meme de mettre les projets en oeuvre, 11 lui appartient d'assurer la fourniture des
produits et services acceptables comme convenu. Toutefois, il a la responsabilite de recherb 

cher, en consultation avec le gouvernement beneficiaire, les mesures propres a corriger les
deficiences relevees dans le cours des operations et peut arreter l'octroi de l'aide au cas
ou les rectifications essentielles ne sont pas apportees.

b) Afin de permettre au Comite d'avoir une vue d'ensemble de l'evolution du Programme,
le Directeur executif, en consultation avec le Secretaire general des Nations Unies et avec 
le Directeur general de la FAO, etablit un rapport annuel sur les activites en cours, les 
activites nouvelles a entreprendre, les priorites, les resultats des projets acheves et leur 
evaluation, et il soumet ce rapport au Comite pour examen et approbation. 

c) Afin de donner une suite rapide aux demandes d'aide d'urgence, le Directeur executif
peut, le cas echeant, emprunter des produits a d'autres projets du PAM dans le pays, a des 
projets du FAM dans des pays voisins, ou a des sources exterieures au PAM t�lles que les 
programmes non gouvernementaux cooperants. 

d) Le Directeur executif veille a !'utilisation optimale des ressources disponibles
en produits, en especes et en services acceptables. A cet effet, il peut utiliser les 
ressources en especes pour acheter des produits, dans toute la mesure possible, dans les 
pays en developpement; il rend compte de ces achats au Comite. 

Cooperation du PAM avec les Nations Unies et la FAO ainsi qu'avec d'autres institutions 
et organisations 

16. a) A tous les stadcs du developpement de ses activites, le Programme, s'il y a  lieu,
consultera les Nations Unies et la FAQ et s'efforcera d'obtenir leur avis et leur
tion. 11 agira egalement en etroite liaison avec les institutions et programmes
appropries des Nations Unies, ainsi qu'avec les organisations intergouvernementales
et les programmes bilateraux. Les institutions et organismes internationaux interesses et

1/ Le Comite a decide que le paragraphe 13 (k) serait transfere a la partie B comme para� 
graphe 6, tous les paragraphes subsequents etant numerates, 
2/ Le Comite n'a pu parvenir a une decision quant au lihelle du paragraphe 14 et il en 
a reporte l'examen ulterieur a sa quatrieme session, prevne pour l'automne de 1977. 
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cooperants seront invites a envoyer des representants aux reunions du Comite. Le Directeur 
executif, en consultation avec le Secretaire general des Nations Unies et le Directeur de 
la FAO, accordera une attention particuliere au developpernent, entre autres, de ces moyens 
de cooperation, avec les institutions et organisations et il fera rapport au Comite sur les 
progres realises, 

b) Le Programme veille ace que son aide soit associee a l'assistance materielle,
financiere et technique fournie par d'autres programmes multilateraux et s'efforce d'assurer 
une coordination semblable avec les programmes bilateraux. 

c) Les organisations non gouvernementales seront encouragees, chaque fois qu'il y a
li�u, a cooperer avec le Programme et a soutenir ses activites. 

Elaboration et rnise en oeuvre des projets, et operations d'urgence 

Amorce des proiets 

17. a) Les gouvernements desireux de mettre en oeuvre des programmes ou projets d'aide
alirnentaire beneficiant de l'assistance du Programme presentent leurs demandes sous la forme
prescrite par le Directeur executif. Avant que la demande soit presentee, il est fait appel,
dans toute la rnesure possible et necessaire, au savoir, aux competences et a l'experience des
techniciens disponibles sur place, notamment ceux des Nations Unies, de la FAO, du Programme
et d'autres organismes des Nations Unies, afin d'assurer, des les premiers stades, un maximum
de precision et de qualite dans les plans relatifs aux projets, particulierement en ce qui
concerne leurs aspects administratifs et techniques, Les demandes sont normalement presentees
par l'intermediaire des Representants residents du PNUD, qui tient pleinement informes les
representants de la FAO dans les pays et, s'il y a  lieu, les representants des autres insti•
tutions des Nations Unies.

b) Tous les projets doivent etre clairement en relation avec les plans de developpement
et/ou les priorites du pays beneficiaire et doivent comporter, selon les circonstances, un 
apport appreciable de ressources de la part de celui·ci. Le Programme doit aussi etre assure 
que tous les efforts possibles et appropries seront faits pour poursuivre les objectifs des 
projets apres la fin des operations du Programme. 

c) Au re9u des demandes, le Directeur executif les evalue et, pour ce faire, il recher
che l'avis et la collaboration des Nations Unies, de la FAO et des autres institutions et 
organismes internationaux interesses et cooperants, compte tenu de leurs domaines respectifs 
de competence. 

d) Le Directeur executif peut aussi, au besoin, envoyer une equipe d'enqueteurs pour
examiner sur place le projet, en consultation avec le pays interesse. Chaque equipe comprend 
normalement des fonctionnaires des Nations Unies et de la FAO, et, le cas echeant, des fonc· 
tionnaires des autres institutions des Nations Unies qui peuvent etre directement concernees 
et qui acceptent de participer aux enquetes sur place. 

e) Les pays beneficiaires fournt�ont au Directeur executif, dans la mesure du possible,
tous renseignements pertinents concernant d'autres programmes d'assistance, qui pourraient 
aider le Programme a coordonner ses activites avec celles de ces autres programmes. A 
defaut. les pays ou organismes donateurs pourront fournir ces renseignements. 

Amorce des operations d'urgence 

18. Les gouvernements qui souhaitent obtenir une aide alimentaire pour faire face a des
besoins alimentaires d'urgence presentent une dernande au Directeur general de la FAO. Cette
demande doit comprendre tous les renseignements de base necessajres sur la situation. Le
Directeur general de la FAO invite le Directeur executif du Programme a !'examiner. Le
Directeur general de la FAO, cornpte tenu des recommandations du Directeur executif du Pro
gramme, decide de la suite a donner a la demande.
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Accords relatifs aux projets 

19. a) Lorsqu'un projet propose a ete approuve par le Comite ou, en son nom, par le
Directeur executif, celui·ci prepare un accord en consultation avec le gouvernement interes
se. Chaque accord indique: les conditions dans lesquelles s•executeront les activites en
visagees; l'aide supplementaire a fournir par d'autres organismes ou institutions; les
obligations du gouvernement en ce qui concerne l'utilisation des produits fournis, notamment
l'emploi et le controle de toutes recettes en monnaie locale provenant de leur vente, et
en ce qui concerne les dispositions prises pour le,1r stockage, leur-tran�port int��ieur et 
leur distribution; les responsabilites du gouvernement concernant la prise en charge cte 
toutes depenses a partir du point de livraison, y compris les droits d'importation, les 
taxes et prelevements, redevances et droits de quai; l'accord indique egalement toutes 
autres conditions necessaires a l'execution du projet et son evaluation ulterieure, qui 
auront ete mutuellement convenues. L'accord sauvegarde le droit du Programme de suivre toutes 
les phases de l'execution des projets, depuis le moment de la reception des produits dans 
le pays jusqu'a leur utilisation finale; prescrit les verifications de comptes necessaires; 
et reserve au Programme la fac�l.te de suspendre ou de retirer son assistance en cas de man• 
quen,ent grave aux engagements. L'accord prevoit en outre le rassemblement de renseignement3 
concernant les modalites de la distribution des aliments et ses effets a long terme sur l'a• 
melioration de l'etat nutritionnel et sur le developpement economique et social du pays, 
la tenue de registres complets su.1. l'utilisation de l'aide du Programme, y compris les docul" 
ments relatifs au transport et a l'emmagasinage, et la communication au Programme, a sa 
demande, de ces registres. f 

b) Les accords peuvent prevoir des projets pour lesquels l'aide du Programme s'etend
sur une periode maximum de cinq ans, a condition qu'il soit stipule dans l'accord que 
l'execution integrale de celui·ci au-dela de la periode de contributions visee dependra des 
ressources qui deviendront disponibles. 

c) Les accords relatifs aux projets sont signes par le representant du pays bene
ficiaire et par le Directeur executif ou par son representant, au nom du Programme. 

Accords relatifs aux operations d'urgence 

20. Aussitot que le Directeur general de la FAO a approuve une operation d'urgence, un
accord, qui peut prendre la forme d'un echange de lettres, est conclu entre le Directeur
executif et le gouvernement beneficiaire,

Mise en oe.uvre des projets 

21. a) La responsabilite de !'execution du projet incombe au premier chef au pays bene-
ficiaire, conformement aux dispositions de !'accord relatif au projet. Il appartient toute
fois au Directeur executif de surveiller et de faciliter cette execution, de prendre a cet
effet les mesures necessaires et d'utiliser les services des Nations U�ies et de la FAO
ainsi que, le cas echeant, d'autres organisations clans le cadre des dispositions qui pour
ront etre mutuellement convenues.

b) Le cout du dechargement �t du transport interieur, ainsi que de toute surveillance
technique et administrative necess�ire est a la charge du gouvernement beneficiaire, Toute• 
fois, le Directeur executif peut consentir des derogations a cette regle dans des cas excep= 
tionnels, lorsqu'il s'est assure qu'un gouvernement n'est pas en mesure de faire face lui
meme aces depenses ni d'en obtenir le financement par des sources autres que le Programme, 

c) Les produits sont livres au pays beneficiaire a titre de don, S'ils sont vendus
sur le marche interieur centre paiement en monnaie locale, le montant des ventes est utilise 
pour les fins et ai:tivites particulieres stipulees dans !'accord. 

d) Avant de donner son approbation a un projet dont la realisation exige une assis
tance exterieure sup,plementaire d'ordre technique ou financier, le Directeur executif s•as
sure que cette assistance peut etre obtenue. Il appartient au pays beneficiaire de faire 
le necessaire pour obtenir !'assistance supplementaire qui peut etre disponible de sources 
multilaterales et autres. 
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e) Lorsque les accords sont mis a execution, les gouvernements beneficiaires appQ�tent leur collaboration pleine et entiere au personnel autorise du Programme pour luipermettre d'observer de temps a autre la marche des operations d'en verifier les effets
d,� � , et evaluer les resultats des projets. Tout rapport final est soumis au pays beneficiaireinte�esse pour que celui-ci puiss� formuler ses observations, puis au Comite, accompagne

desdites observations. 

f) En prenant les dispositions necessaires pour l'evaluation des projets, le Program
me recherchera l'aide des Nations Unies et de la FAO et, s'il y a  lieu, d'autres institutions
et organismes interesses cooperants, en vu<: d'effectuer une etude analytique de la mise en
oeuvre des projets, comprenant notamment l'evaluation des progres techniques accomplis et,
si cela est possible, des effets de l'aide du Programme sur le developpem2nt economique et
social du pays. 

Execution des operations d'urgence 

22. a) Les dispositions des alineas a), b) et c) du paragraphe 21 ci·dessus s'appliquent
a l'execution des operations d'urgence,

b) Le gouvernement beneficiaire rend compte de l'avancement de la distribution des 
produits du PAM selon les modalites prevues dans l'accord entre le Directeur executif et 
ce gouvernement, 

c) Lorsque les accords sont mis a execution, les gouvernements beneficiaires apportent
leur collaboration pleine et entiere au personnel autorise du Programme pour lui permettre 
d'observer de temps a autre la marche des operations, d'en verifier les effets et d'evaluer 
les resultats, Le Directeur executif presente au CPA des rapports sur les operations 
d'urgence. 

Sauvegarde des exportateurs, du commerce international et des producteurs clans les pays 
b eneficiaires 

23. Lors de l'etude de projets de developpement economique et social, ainsi que lors de
leur execution et de leur evaluation ulterieure, il sera pleinement tenu compte de l'inci
dence previsible et reelle du projet sur la production locale de·denrees alimentaires,
notamment des moyens d'accroitre cette production, ainsi que sur les marches des denrees
agricoles produites dans le pays.

24. Il sera en outre tenu dument compte de la necessite de sauvegarder les marches com·
merciaux et les echanges normaux et en voie d'expansion des pays exportateurs, en conformite
des Principes de la FAO sur l'ecoulement des excedents, ainsi que les pratiques commerciales
normales en ce qui concerne les services acceptables utilises par le Programme.

25. Afin de sauvegarder les marches commerciaux, le Directeur executif se conformera aux
dispositions suivantes:

a) Des les debuts de l'elaboration d'un projet qui, en raison de son importance,
risque de gener ou de desorganiser les marches commerciaux ou les echanges normaux ou en 
voie d'expansion de certains pays, il consulte les pays qui risquent d'en souffrir, 

b) De plus, il met au courant de l'elaboration de tels projets le President du Sous
Comite consultatif de l'ecoulement des excedents du Comite des produits de la FAO. 

c) Si des questions concernant un projet propose sont soumises audit Sous-Comite,
celui·ci fait connaitre sans retard son opinion au Directeur executif, qui en tiendra 
compte avant de poursuivre le projet, 

d) Afin de faciliter l'examen des politiques se rapportant a l'ecoulement des excedents,
il fournit au Sous·Comite consultatif les documents prepares par le Programme au sujet de 
ces questions. 
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PARTIE E 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

26. Le Directeur general constitue, en vertu de l'article 6.7 du Reglement financier de
1a FAO, un fonds fiduciaire auquel sont versees toutes les contributions au Programme et
sur lequel sont payes les frais d'administration et de fonctionnement du Programme.

27. Les finances du Programme seront, clans la mesure du possible, gerees conformement aux
dispositions du Reglement financier en vigueur a la FAO, Le Directeur general, en consul
tation avec le Directeur executif, le Comite financier de la FAO et le Comite consultatif
pour les questions administratives et budgetaires des Nations Unies (CCQAB), mettra au point,
fins d'approbation par le Comite, les procedures financieres supplementaires qui peuvent
etre necessaiTes pour repondre aux besoins particuliers de l'administration du Programme.

28. Le budget biennal du Programme est examine par le Comite financier de la FAO et par
le CCQAB, et soumis, avec leurs rapports, a l'approbation du Comite. Des previsions
budgetaires supplementaires peuvent_, clans des cas exceptionnels, etre preparees et examinees,
dans toute la mesure du possible, selon les memes modalites, avant d'etre transmises au
Comite pour approbation, Les rapports financiers du Programme sont soumis au Comite
financier de la FAO et au CCQAE. Apres avoir ete examines par le Comite· financier de la
FAO et par le CCQAB, si ce dernier le desire, ils sont soumis avec leurs observations
eventuelles a l'approbation du Comite.

PARTIE F 

E TUDES 

29. Le Directeur executif peut entreprendre, en consultation avec le Secretaire general
des Nations Unies et le Directeur general de la FAO, des etudes sur les problemes a resoudre
pour assurer la bonne execution des operations du Programme et de toute autre tache qui
pourra lui etre confiee.

30. Le Directeur executif, en accord avec le Secretaire general des Nations Unies et le
Directeur general de la FAO, prendra toutes dispositions en vue de faire executer les
etudes d'experts necessaires pour faciliter l'examen du developpement ulterieur des
programmes alimentaires multilateraux. Il s'efforcera de faire accomplir la plus grande
partie possible des recherches qu'appellent ces etudes clans le cadre des activites ordi
naires du personnel de la FAO et des Nations Unies, ainsi que d'autres organisations
intergouvernementales interessees et competentes.



CONTRIBUTIONS DUES AU 9 NOVEMBRE 1977 

ANNEXE E 

(Non compris les tranches d'arrieres dues en 1978 et par la suite) 

Du en 197(, 
et ante- Du en 

Etats Membres rieurement 1977 Total 

$ $ $ 

Afghanistan 22 891 16 318 39 209 
Benin 13 517 13 517 
Bolivie 2 901 16 318 19 219 
Bresil 358 715 358 715 
Bulgarie 60 000 60 000 
Birmanie 26 535 26 535 
Burundi 6 849 6 849 
Cap-Vert 2 650 16 318 18 968 
Empire centrafricain a/ so 774 16 318 67 092 
Tchad 16 652 16 652 
Chili 120 849 120 849 
Colombie 73 158 73 158 
Congo a/ 34 140 16 318 so 458 
Chypre 13 5 71. 13 571 
Kampuchea democratique a/ 39 023 16 318 55 341 
Republique Dominicaine b/ 44 112 26 253 70 365 
Equateur 2 839 2 839 
Grenade 18 968 16 318 35 286 
G11inee 13 242 13 242 
Haiti b/ 24 297 21 346 45 643 
Honduras 13 571 16 318 29 889 
Inde 1 05 7 7 34 1 05 7 734 
Indonesie 158 485 158 485 
Iran 48 526 203 975 252 501 
Israel 40 896 220 293 261 189 
Cote-d'Ivoire 13 571 13 571 
Kenya 13 929 13 929 
Lao 23 787 23 787 
Liban 27 153 27 153 
Libye 108 083 108 083 
Maldives 13 907 13 907 
Mali 12 186 16 318 28 504 
Mauritanie a/ 31 008 16 318 47 326 
Nicaragua 13 571 16 318 29 889 
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Du en 1976 et 

'Etats Membres anterieurement DG en 1977 Total 

$ $ $ 

Nigeria 20 270 106 067 126 337 
Pakistan 109 448 109 448 
Paraguay QI 38 881 23 638 62 519 
Perou 63 124 63 124 
Philippines 75 968 75 968 
Pologne 1 152 196 1 152 196 
Qatar 13 907 13 907 
Roumanie 101 272 101 272 
Sierra Leone 21 727 16 318 38 045 
Somalie 11 095 11 095 
Espagne 929 268 929 268 
Soudan 11 602 11 602 
Togo 14 238 14 238 
Turquie 21 279 301 883 323 162 
Venezuela 283 386 283 386 
Viet Nam 4 103 16 318 20 421 
Republique arabe du Yemen 23 787 23 787 
Yougoslavie 309 124 309 124 
Zaire 12 052 12 052 
Legeres differences de change 3 173 3 173 

553 348 6 304 231 6 857 579 

a/ Les Etats Membres dont les arrieres depassent la contribution due par eux pour les deux 

annees civiles precedentes risquent de perdre leur droit de vote a la dix-neuvieme 

session de la Conference (voir par. 78-81 du document CL 72/REP), 

b/ Etats Membres en retard sur les paiernents dus en vertu des resolutions de la Conference 

39/75 (Republique Dorninicaine), 25/71 (Haiti) et 26/71 (Paraguay) (voir par .. 82 

du document CL 72/REP) . 



AMENDEMENTS AU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION - COMITE DU PROGRAMME lf 

I. Article XXVI

Cornite du programme 

ANNEXE F 

1. Le_Comite du programme prevu au paragraphe 6 de l'Article V de l'Acte constitutif com
prend [un President, six autres membres et un premier, un deuxieme et un troisie�e suppleant,
taus choisis a titre personnel parmi des/ les representants de onze Etats Membres de l'Orga
nisation. Ces Etats Membres sont elus par leConseil selon la procedure indiquee au para-

. graphe 3 du present article. Les membres du Comit€ d€signent"pour !es repr�senter des per
sonnes qui ont fait preuve d'un intergt soutenu pour les objectifs et les activites de 
!'Organisation, qui ont participe aux sessions de la Conference ou du Conseil et qui posse
dent une competence et une experience particulieres en ce qui concerne les questions econo
miques, sociales et techniques touchant aux divers domaines de l'activite de l'Organisation. 
/Le president, les autres membres et les suppleants7 Les membres du Comite sont elus pour 
deux ans a la session du Conseil qui suit imrnediatement la session ordinaire de la Confe
rence. {Tous sont de nationalite different�!. Ils sont reeligibles. 

2. /Le Secretaire general de la Conference et du Conseil communique par ecrit aux membres
du Conseil, avant la seance au cours de laquelle doit avoir lieu la nomination du President
du Comite du programme, de ses membres et des suppleants, les noms et qualites des personnes
susceptibles d'etre appelees a remplir ces fonctions. Avant toute nomination, le Secretaire
general s'assure que l'interesse est dispose, le cas echeant, a accepter son mandat7. Tout
Etat Mernbre de !'Organisation qui desire etre elu membre du Comite communique au Secretii'Ire
general de la Conference et du Conseil, aussit6t que possible mais 10 jours au moins avant
la date d'ouverture de la session du Conseil a laquelle1'€1ection doit avoir lieu:-Yenom
du repr€sentant qu'il d€signerait s'il €tait €1u, en pr§cisant ses qualites et ses compe-

. tences. Le Secr€taire general de la Conf€rence et du Conseil transmet ces informations par
€crit aux membres du Conseil avant la session du Conseil � laquelle doivent avoir lieu les
elections.

3. L'election des membres du Comite se deroule selon la procedure suivante:

a) Un Etat Membre fait acte de candidature pour une des regions delimitees par la Confe
rence aux fins des €lections au Conseil.

b) · Le Conseil elit tout d'abord un president parmi les representants designes des Etats
Membres susceptibles d'etre appeles a faire partie du Comite.

c) Une fois acquise l'election mentionnee a l'alinea (b) ci•dessus, le Conseil procede a
l'election des autres membres du Comite, en deux etapes, apres avoir apporte l'ajustement
voulu pour tenir compte de la nationalite du President et de la region� laquelle appar
tient l'Etat Membre dont il est ressortissant:

i) La premiere etape consiste a elire huit membres appartenant aux regions suivantes:
Afrique, Asie et Extr�me•Orient, Proche·Orient, Amerique latine;

ii) La seconde €tape consiste a €lire trois membres appartenant aux regions suivantes:
Europe, Amerique du Nord, Pacifique du Sud•Ouest.

d) Exception faite des dispositions enoncees a l'alinea (b) ci•dessus, !'election des
membres du Comit€ se d€roule clans les conditions prevues aux paragraphes 8(b) et 12 de
l'Article XII du present R�glernent, une election ayant lieu pour pourvoir simultanement
tous les si�ges vacants dans chaque groupe de r�gions indique � l'alinea (c) ci•dessus.

/3.7 (e) Les autre� dispositions relatives au vote qui sont enoncees a !'Article XII du 
pr€sent Reglement s'appliquent mutatis mutandis a l'election des membres du Comite, 

1/ Les mots dont la suppression est proposee figurent entre crochets;· les mots soulignes 
seraient·lt ajouter� 
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4. LUn suppleant n'est appele a participer a une session du Cornite que si un rnernbre prevoit
qu'il ne pourra pr�ndre part a aucun des travaux de la session. Le suppleant qui remplace un
rnernbre du Cornite a les rnemes droits et privileges que le mernbre. A condition qu'il n'en resulte
pour l'Organisation aucune depense supplernentaire (y compris les depenses dont il fait etat
au paragraphe 9 du present article), un suppleant qui ne rernplace pas un membre peut assister
aux sessions du Comite pour suivre les debats, mais il n'a pas le droit de prendre la parole
ni de participer aux debats, a rnoins qu'il n'y soit invite par le President avec l'accord du
Cornite7.

a) S'il apparait que le representant d'un mernbre du Comite sera clans l'impossibilite de
participer a une session du Cornite, le rnembre en informe,des que possible,le Directeur
general et le President et il a la faculte de designer pour ladite session un rempla9ant de
son representant, auquel cas le Conseil est inforrne des qualites et des competences de
l'interesse. Toutefois, si le representant du m�roo membre est absent de deux sessions
consecutives du Comite i ou s'il apparaft qu'il sera absent de deux sessions consecutives du
Comite, le membre en informe, des que possible, le Directeur general et le President, et une
election partielle a lieu a la session suivante du Conseil, conformement aux dispositions
de l'alinea (b) ci-dessous, afin de pourvoir le siege vacant.

b) Si, par suite d'incapacite, de deces ou pour tout autre motif, le reprisentant d'un
membre du Comite, nomme en conformite du paragraphe 2 du present article, n'est plus en
mesure d'assurer ses fonctions pour le restant du rnandat qu'a regu le mernbre qu'il repre
sente, le Conseil procede,a sa session suivante,a une election partielle destineea pourvoir
le siege vacant pour la duree du mandat restant a courir. L'election partielle a lieu mutatis
mutandis conformernent aux dispositions des paragraphes 2 et---:fau present Article.

c) Les dispositions des alineas (a) et (b) s'appliquent egalernent au President du Comite,
a cela pres que:

i) s'il est dans l'impossibilite de pqrticiper a une session du Comite, ses
fonctions seront assurnees par le Vice-President elu par le Comite confor
mement a son Reglement interieur; et

ii) dans l'eventualite d'une absence pendant deux session consecutives, ou
pendant le restant du mandat du Comite, la presidence sera assuree par
le Vice-President.

9. Les representants des membres du Cornite /ctu programme? ont droit au remboursernent de
leurs frais de voyage, /ainsi qu'a7 sur la base des criteres enonces a l'Article XXV,
paragraphe 6, du present Reglement. Il leur est egalement verse une indernnite de suosistance
pendant la periode ou ils participent aux sessions du Cornite-;-Jans les conditions prevues
par le reglernent de l'Organisation concernant les voyages.

AMENDEMENTS AU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION - COMITE FINANCIER 

II. Article XXVII

Comite financier 

1. Le Comite financier prevu au paragraphe 6 de l'Article V de l'Acte constitutif comprend
/un President, quatre autres rnembres, et un premier, un deuxieme et un troisieme sucpleant,
tous choisis a titre personnel parmi des7 les representants de neuf Etats Membres de l'Orga
nisation. Ces Etats Mernbres sont elus par le Conseil selon la procedure indiquee au paragraphe 3

.du present article. Les membres du Comite designent nour les representer des personnes qui
onCTait preuve d'un interet soutenu pour les<:>bjectifs et les activites de l'Organisation,
qui ont participe aux sessions de la Conference ou du Conseil et qui possedent une competence
et une experience particulieres en ce qui concerne les questions administratives et finan
cieres. /te President, les autres membres et les suppleants7 Les membres du Comite sont elus
pour une-periode de deux ans a la session du Conseil qui suit irrnnediatement la session ordi
naire de la Conference. /1ous sont de nationalite differente.7 Ils sont reeligibles.
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2. lLe Secretaire general de la Conference et du Conseil communique par ecrit aux Membresdu Conseil, avant la seance au cours de laquelle doit avoir lieu la nomination du President
du Comite financier, de ses membres et des suppleants, les noms et qualites des personnes 
susceptibles d'etre appelees a remplir ces fonctions. Avant toute nomination, �e Secretaire
general s'assure que l'interesse est dispose, le cas echeant, a accepter son mandat�/ Tout
Etat Membre de !'Organisation qui desire etre elu membre du Comite communique au Secrefafre
general de la Conference et du Conseil, aussit8t que possible mais 10 jours au moins avant
la date d'ouverture de la session. du Conseil a laquelle !'election doit avoir lieu, Tenom

du representant qu'il designerait s'il etait elu, en precisant ses qualites et ses compe·
tences. Le Secretaire general de la Conference et du Conseil transmet ces informations par
ecrit aux membres du Conseil avant la session du Conseil a laquelle doivent avoir lieu les
elections.

3. L'election des membres du Comite se deroule selon la procedure suivante:

a) Un Etat Membre fait acte de candidature pour l'une des regions delimitees par la
Conference aux fins des elections au Conseil.

b) Le Conseil elit tout d'abord un president parmi les repre.sentants designes des Etats
Membres susceptibles d'etre appeles a faire partie du Comite.

c) Une fois acquise l'election mentionnee a l'alinea (b) ci·dessus, le Conseil precede
a !'election des autres membres du Comite, en deux etapes, apr�s avoir apporte l'ajustement
voulu pour tenir compte de la nationalite du president et de la region a laquelle appartient 
l'Etat Membre dont il est ressortissant: 

i) La premiere etape consiste a elire six membres appartenant aux regions suivantes:
Afrique, Asie et Extrgme•Orient, Proche·Orient, Arnerique latine;

ii) La seconde etape consiste a elire trois membres appartenant aux regions suivantes:
Europe, Amerique du Nord, Pacifique du Sud·Ouest.

d) Exception faite des dispositions enoncees a l'alinea (b) ci·dessus, l'election des
membres du Comite se deroule dans les conditions prevues aux paragraphes 8(b) et 12 de
l'Article XII du present Reglement, une election ayant lieu pour pourvoir simultarieiiieri't
tous les sieges vacants dans chaque groupe de regions indique a I•aIInea -(c) ci-dessus.

{3�7 e) Les autres dispositions relatives au vote qui sont enoncees a l'Article XII du 
present Re�lement s'appliquent mutatis mutandis a !'election des membres du Comite. 

4. /Un suppleant n'est appele a participer a une session du Comite que si un membre prevoit
qu'il-ne pourra prendre part a aucun des travaux de la session. Le suppleant qui remplace un
membre du Comite a les memes droits et privileges que le membre. A condition qu'il n'en
resulte pour !'Organisation aucune depense supplementaire (y compris les depenses dont il
es� fait etat au paragraphe 9 du present article), un suppleant qui ne remplace pas un membre
peut assister aux sessions du Comite pour suivre les debats, mais il n'a pas le droit de
prendre la parole ni de participer aux debats, a moins qu'il n'y soit invite par le Presi·
dent avec l'accord du Comite7.

a) S'il a paratt que le representant d'un membre du Comite sera dans l'impossibilite de
participer a une session du Comite, e membre en informe, es que possi e, e Directeur

eneral et le President et il a la faculte de designer pour ladite session un rempla9ant. de 
son representant, auque cas le Conseil est informe des qualites et des competences de 
l'interesse. Toutefois, si le representant du meme mei;nbre est absent de deux sessions conse• 
cutives du Comite, ou s'il apparait qu'il sera absent de deux sessions consecutives du 
Comite, le membre en infotme1 des qae possible,le Directeur general et le President, et une 
election partielle a lieu a la session suivante du Conseil, conformement aux dispositions 
de l'alinea (b) ci•dessous, afin de pourvoir le siege vacant. 
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b) Si ar suite d'inca acite de deces ou our tout autre motif, le representant d'un
membre du Comit�, nonune en conformite du paragraphe 2 du pr sent artic e, n•est p us en
mesure d'assurer ses fonctions our le restant du mandat u•a re�u le membre qu'il repre•
sente, le Conseil procede,a sa session suivante,a une election partielle destin e pour
voir le siege vacant pour la duree .du mandat restant a courir, L'�lection partielle a lieu
mutatis )lll,ltandis conformement• aux dispositions des paragraphes 2 et 3 du pr�sent Article.

c) Les dispositions des alineas (a) et (b) s'appliquent egalement au President du Comite,
a cela pres que:

i) s'il est dans l'impossibilite de participer a une session du Comite,
ses fonctions seront assumees par le Vice-President elu par le Comite
conformement a son Reglem�nt interieur; et

ii) dans l'eventualite d'une absence pendant deux�u,sionsconsecutives, ou
pendant le restant du mandat du Comite, la presidence sera assuree par
le Vice-President.

9. Les representants des membres du Comite /rinancier7 ont droit au remboursement de
leurs frais de voyage, /ainsi qu'a7 sur la base des criteres enonces a l'Article XXV,
paragraphe 6, du present Reglement. Il leur est egalement verse une indemnit� de subsis
tance pendant la periode ou ils participent aux sessions du Comite, dans les conditions
prevues par le reglement de !'Organisation concernant le� voyages.
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ANNEXE G 

PROJET D'ACCORD ADDITIONNEL ENTRE.L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE CONCERNANT LA COOPERATION ENTRE LE 
CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

Preambule 

Attendu que l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture (ci·apres appelee ''FAO'') ont conclu un Accord (ci·apres appele 
''Accord definissant les liens entre la FAO et l'ONU''), aux termes duquel la FAO a ete 
reconnue par l'Organisation des Nations Unies en tant qu'institution specialisee, conforme
ment a l'flrticle 57 de la Charte des Nations Unies; 

Attendu que par sa resolution 3348 (XXIX), l'Assemblee generale de l'Organisation des 
Nations Unies a cree un Conseil mondial de l'alimentation qui est un organe de l'Organisation 
des Nations Unies faisant rapport a l'Assemblee generale par l'intermediaire 
du Conseil economique et social et ayant les objectifs, les attributions et le 
mode de fonctionnement indiques dans la resolution XXII adoptee le 16 novembre 1974 par la 
Conference mondiale de l'alimentation; 

Attendu que la resolution XXII adoptee par la Conference mondiale de l'alimentation prevoit, 
entre autres, que les services de secretariat du Conseil mondial de l'alimentation seront 
assures dans le cadre de la FAO; 

Attendu que l'Arttcle XVIII de l'Accord definissant les liens entre la FAO et l'ONU prevoit 
que le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur general de 
la FAO peuvent,en vue d'appliquer l'Accord, conclure les arrangements complementaires 
souhaitables a la lumiere de l'experience des deux Organisations; et 

Attendu qu'il est souhaitable qu'un accord additionnel soit conclu pour definir la coope
ration entre la FAO et le Conseil mondial de l'alimentation; 

En consequence, le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur 
general de la FAO conviennent ce qui suit : 

Article I 

Cooperation 

1. La FAO et le Conseil mondial de l'alimentation veilleront ace que leurs activites soient
en tout temps complementaires et, a cette fin :

a) se tiendront informes de leurs activites respectives et, le cas echeant, procederont
a des echanges de vues a cet egard, afin d'eviter les doubles emplois et de promouvoir
l'utilisation la plus efficace et la plus economique de leurs ressources;

b) se tiendront regulierement informes des decisions OU recommandations qu'ils auront
prises OU adoptees sur des questions d'interet commun; et

c) entretiendront des rapports etroits et permanents au niveau des secretariats.
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2. La FAQ et le Conseil mondial de l'alimentation coopereront etroitement pour les
questions de fond d'interet commun et, a cet effet, examineront avec bienveillance toute
demande d'aide, emanant de l'une ou l'autre partie, formulee en vue de la preparation
d'etudes, ou du rassemblement ou de l'analyse d'informations, ayant trait a l'alimentation
et a l'agriculture, en particulier lorsque ladite demande est faite apropos d'une communi
cation a presenter aux directeurs ou subsidiaires de la FAO ou le Conseil mondial de l'ali
mentation.

Article II 

Echange d'informations et de documents 

Sous reserve des mesures qui pourraient etre necessaires pour sauvegarder le caractere 
confidentiel de certains documents, comme le prevoit le paragraphe 1 de l'article V de 
l'Accord definissant les liens entre la FAQ et l'QNU, la FAQ et le Conseil mondial de 
l'alimentation procederont a l'echange le plus complet et le plus rapide d'informations et 
de documents presentant un interet reciproque. 

Article III 

Services administratifs 

A la demande du Conseil mondial de l'alimentation, la FAQ fera son possible pour mettre 
a la disposition de ce dernier ses services administratifs et connexes, notamment ses ser
vices juridiques, du personnel, financiers, des conferences, des achats, de traduction , 
d'interpretation, de production et de distribution des documents. 

Article IV 

Arrangements financiers 

Sauf decision contraire de la Conference ou du Conseil de la FAQ, le Conseil mondial 
de l'alimentation prendra a sa charge le cout de tous services fournis par la FAQ en appli
cation du paragraphe 2 de l'Article I ou de l'Article III, conformement aux lettres echangees 
periodiquement par la FAQ et le Conseil mondial de l'alimentation. De meme, la FAQ prendra a 
sa charge le cout de tous services fournis par le Conseil mondial de l'alimentation en 
application du paragraphe 2 de l'article I. 

Article V 

Representation reciproque 

1. Le Directeur general de la FAO sera invite a assister aux sessions du Conseil mondial de
l'alimentation et, selon qu'il conviendra, a celles de ses organes subsidiaires, et a partici
per sans droie de vote aux deliberations de ces organes. S'il se trouve dans l'impossibilite
d'y assister, il pourra designer de hauts fonctionnaires qui le remplaceront aces reunions.

2. Sans porter prejudice au paragraphe 1 de l'Article II de l'Accord definissant les liens
entre la FAQ et l'QNU, les representants du Conseil mondial de l'alimentation seront invites

a) a assister aux reunions de la Conference et a participer, sans droit de vote, aux
deliberations de cet organe; et

b) a assister aux reunions de la FAQ et a participer, sans droit de vote, aux delibera
tions de cet organe et, le cas echeant, de ses comites.
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3. Des arrangements appropries pourront etre conclus preriodiquement, d'un commun accord,
en ce qui concerne la representation du Conseil mondial de l'alimentation a d'autres confe·
rences ou reunions convoquees par la FAO, lorsque des questions l'interessant y seront dis
cutees.

Article VI 

Inscription de questions a l'ordre du jour provisoire 
du Conseil mondial de l'alimentation 

Le Conseil mondial de l'alimentation inscrira a son ordre du jour provisoire toutes les 
questions qui lui seront soumises ou recommandees par la Conference ou le Conseil de la FAO. 

Article VII 

Voies de communication entre le Conseil mondial de 
l'alimentation et les organes subsidiaires du Conseil 

de la FAO 

1. Les rapports des organes subsidiaires du Conseil de la FAO ou de la Commission des engrais
de la FAO devront normalement etre examines par le Conseil de la FAO avant d'etre transmis au
Conseil mendial de l'alimentation. Toutefois, si la date des sessions de ces organismes,
du Conseil de la FAO et du Conseil mondial de l'alimentation ne permet pas de suivre cette
procedure, le Directeur general de la FAO pourra, le cas echeant, communiquer directement
les rapports au Conseil mondial de l'alimentation.

2. Les recommandations et demandes adressees par le Conseil mondial de l'alimentation aux
organes subsidiaires du Conseil de la FAO ou a la Commission des enerais de la FAO devront
normalement etre d'abord examinees par le Conseil de la FAO. Toutefois, si la date des ses -

sions de ces organismes, du Conseil de la FAO et du Conseil mondial de l'alimentation, ne permet
pas de suivre cette procedure, le Directeur general pourra, le cas echeant, communiquer
directement les recommandations et demandes du Conseil mondial de l'alimentation aux organes
subsidiaires interesses.

Article VIII 

Entree en vigueur 

Le present accord additionnel entrera en vigueur des qu'il aura ete signe par les repre
sentants dument autorises de l'Organisation des Nations Unies et de la FAO. 



PROJET D'ACCORD ENTRE LE FONDS INTERNATIONAL DE 
DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

ANNEXE H 

ATTENDU que le Fonds international de developpernent agricole (appele ci-apres le ''Fonds'') 
et l'Organisation des Nations Unies pour l'alirnentation et l'agriculture (appelee ci-apres 
la ''FAO'') ont tous deux des responsabilites relatives a l'alirnentation et a l'agriculture 
en vertu de leurs actes constitutifs et sont desireux de cooperer l'un avec l'autre pour 
realiser leurs objectifs cornrnuns; et 

ATTENDU 

i) que l'article 8.2 de l'Accord portant creation du Fonds international de developpernent
agricole demande au Fonds de cooperer etroiternent avec la FAO et avec les autres ins
titutions du systerne des Nations Unies; et

ii) que l'article XIII.1 de l'Acte constitutif de la FAO stipule qu'afin d'assurer une
cooperation etroite entre la FAO et d'autres organisations internationales ayant des
fonctions connexes, la FAO peut conclure avec ces organisations des accords repartis
sant les fonctions et fixant les rnodalites de cooperation;

EN CONSEQUENCE, le Fonds et la FAO sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE I 

COOPERATION ET CONSULTATION 

Section 1. Le Fonds et la FAO conviennent qu'en vue de faciliter la realisation de leurs 
objectifs cornrnuns et de favoriser une approche harmonieuse au developpernent agricole, au 
developpernent rural, a la production alirnentaire et a la nutrition, ils agiront en etroite 
cooperation et qu'ils se consulteront regulierernent sur toutes les questions d'interet 
cornrnun. 

Section 2. Le Fonds et la FAO coopereront a des conditions et selon des rnodalites mutuelle
rnent satisfaisantes pour chacun d'eux. Le Fonds, en exer9ant ses fonctions, utilisera, comme 
il l'estirne opportun, les connaissances techniques et les autres facilites existant a la FAO. 

Section 3. Toute activite exercee par le Fonds ou par la FAO en vertu du present accord 
sera conforme aux principes, criteres et reglernents etablis par les organes directeurs res
pectifs de chaque organisation. 

ARTICLE II 

IDENTIFICATION, PREPARATION, PREEVALUATION ET SUPERVISION DES PROJETS 

Section 1. a) A la dernande du Fonds et avec l'accord du Gouvernement interesse, la FAO, 
dans des cas convenus, organisera des missions dans des pays en developpernent - ou y 
participera - pour identifier des projets susceptibles d'etre eventuellement finances par le 
Fonds. 
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b) En outre, la FAQ peut signaler au Fonds des projets qu'elle a identifies au
cours de ses operations et qui paraissent apres etre selectionnes par le Fonds. 

Section 2. La FAO, a la demande du Fonds ou du Gouvernement interesses, aidera les pays en 
developpement a preparer des projets destines a etre soumis au Fonds. Dans le cas d'un pro
jet destine a etre expressement prepare en vue d'etre soumis au Fonds, la preparation sera 
commencee par la FAQ avec l'accord du Fonds. Celui-ci peut participer activement a cette pre
paration. Lorsque des etudes determinees sont necessaires pour realiser cette preparation de 
projet et qu'elles ne peuvent pas etre entreprises par la FAO, cette Organisation peut sous
traiter ces etudes, sous reserve de l'approbation prealable du Fonds. 

Section 3. La FAQ peut, a la demande du Fonds et avec l'accord du Gouvernement interesse, 
entreprendre des missions de preevaluation pour le compte du Fonds ou participer a de telles 
missions organisees par le Fonds ou par toute autre institution cooperante chargee par le 
Fonds de la preevaluation d'un projet. Cette preevaluation sera executee en conformite avec 
les principes et criteres du Fonds en matiere de prets. 

Section 4. Le mandat - y compris les normes, les methodes et la procedure de preevaluation 
dans les cas pertinents - de toute mission que la FAQ peut organiser en vertu du present 
article, sera conforme a l'accord intervenu entre le Fonds et la FAO. Le Fonds se reserve 
le droit de participer aces missions. 

Section 5. La FAQ et le Fonds conviendront du type et de la forme des rapports que la FAQ 
preparera sur toute activite exercee en vertu du present article. Dans le cas de rapports 
sur l'identification, la preparation et la preevaluation de projets, la FAQ mettra ces rap
ports a la disposition du Fonds en �rojet et tiendra compte des observations eventuelles 
du Fonds sur ces projets. 

Section 6. Le personnel de la FAQ peut etre invite a aider le personnel du Fonds aux nego
ciations entre le Fonds et le beneficiaire interesse concernant un pret OU un don pour un 
projet evalue par la FAQ. Si le Fonds le demande, le personnel de la FAQ pourvu qu'il soit 
disponible aidera le personnel du Fonds aux reunions du Conseil d'administration du Fonds 
quand un tel pret ou don sera en cours d'examen. 

Section 7. La FAQ et le Fonds peuvent egalement cooperer en fournissant une assistance tech· 
nique aux pays membres conformement a des arrangements a convenir, a intervalles appropries. 

Section 8. La FAQ peut, a la demande du Fonds, d'une maniere compatible avec les disposi
tions concernant l'administration des rpets, accepter la responsabilite de superviser le 
travail execute sur des projets recevant l'aide du Fonds ou de participer a cette supervision. 



- H3 -

ARTICLE III 

ECHANGE D'INFORMATIONS ET ETUDES D'INVESTISSEMENT 

Section 1. Sous reserve des arrangements qui peuvent etre necessaires pour proteger le 
caractere confidentiel de toute information ou de tout document, le Fonds et la FAO se 
fourniront reciproquement taus les documents, donnees et renseignements qui peuvent etre 
necessaires et pertinents pour leur travail. 

Section 2. Dans la mesure determinee periodiquement par accord mutuel, le Fonds et la FAO 
se preteront mutuellement l'aide maximum pour la preparation des etudes de developpement 
liees a des investissements, y compris des etudes concernant la strategie par pays. 

ARTICLE IV 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Le Fonds et la FAO se consulteront en vue de faciliter l'echange de leur personnel. 
Dans toute la mesure du possible, la FAO, a la demande du Fonds, et a des conditions et 
selon des modalites convenues entre eux: 

i) mettra ses services administratifs et d'autres facilites a la disposition du Fonds;

ii) fournira au Fonds du personnel en pret ou en detachement;

iii) permettra au Fonds d'utiliser les services du personnel de terrain de la FAQ dans
la mesure necessaire.

ARTICLE V 

REPRESENTATION RECIPROQUE 

Section 1. a) Les representants de la FAO seront invites a assister aux sessions du Conseil 
des gouverneurs du Fonds et pourront participer aux deliberations du Conseil sur les points 
de l'ordre du jour presentant un interet pour la FAO; 

b) Les representants du Fonds seront invites a assister aux sessions de la
Conference et du Conseil de la FAQ et a participer aux deliberations de ces organes sur les 
points de l'ordre du jour presentant un interet pour le Fonds; 

Section 2. Apres les consultations preliminaires qui pourront etre necessaires, le Fonds 

examinera avec soin la possibilite d'inserer dans l'ordre du jour provisoire de son Conseil 

des gouverneurs des points proposes par la FAO. De meme, la FAQ examinera avec soin la 

possibilite d'inserer dans l'ordre du jour provisoire de sa Conference ou de son Conseil 

des points proposes par le Fonds. 
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ARTICLE VI 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

Section 1. Sous reserve des arrangements sur le partage des frais qui pourront etre conclus, 
le Fonds remboursera a la FAO tousles frais directs et tous les frais indirects additionnels 
des services executes par la FAO pour le compte du Fonds en vertu du present accord, confor
mement a des arrangements appropries entre les Parties. 

Section 2. Si le Fonds le demande, la FAO devra, des que possible, mais quatre mois au plus 
tard apres la cloture de l'exercice financier, soumettre au Fonds un etat verifie des comptes 
montrant l'etat des sommes qui peuvent avoir ete fournies par le Fonds en vue d'effectuer 
des versements pour le compte du Fonds, pour une activite de cooperation visee par le present 
accord. 

ARTICLE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Section 1. Le present accord entrera en vigueur des son approbation par le Conseil d'adminis
tration du Fonds et par le Conseil de la FAO, sous reserve de confirmation par la Conference 
de la FAO. 

Section 2. Le present accord sera reexamine a la demande soit du Fonds soit de la FAO et il 
peut etre amende par accord mutuel. Tout amendement de ce genre entrera en vigueur apres 
que chaque partie aura rempli les obligations juridiques qui lui incombent. 

Section 3. Tout differend entre un Membre du Fonds ou le beneficiaire de l'aide financiere 
du Fonds et la FAO relativement a toute activite exercee en vertu du present accord, qui ne 
peut pas etre regle par des negociations ou par tout autre mode convenu de reglement confor
mement au document de pret OU a tout autre document pertinent, sera signale a l'attention du 
Fonds en vue d'une action possible et acceptable pour les parties au differend. 

Section 4. Cet accord peut etre denonce par accord mutuel ou bien par le Fonds ou par la 
FAO, sous reserve d'un preavis de six mois notifie par ecrit a l'autre partie. Nonobstant 
l'expiration du preavis de denonciation de l'accord, le Fonds et la FAO conviennent que les 
dispositions du present accord resteront pleinement en vigueur dans la mesure necessaire 
pour permettre l'achevement normal de toute activite visee par le present accord. 

Section 5. Le Fonds et la FAO peuvent conclure tous arrangements complementaires consideres 
comme souhaitables a la lumiere de l'experience retiree par les deux organisations de la 
mise en oeuvre du present accord. 

FONDS INTERNATIONAL DE 
DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 



TEXTE DE L'ACCORD PORTANT CREATION DE LA COMMISSION 
INDO·PACIFIQUE DES PECHES (GIPP) TEL QU'IL A ETE 

AMENDE PAR LA GIPP A SA DIX-SEPTIEME SESSION 1/ 

PREAMBULE 

ANNEXE I 
----

Les gouvernements des Etats contractants /Birmanie, Chine, France, Inde, Pays-Bas 
Republique des Philippines, Royaume-Uni et Etats-Unis d'Amerique du Nord, Membres de '
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture7 portant un 
C£mmun au developpement et a l'utilisation judicieuse des ressources-aquatiques vivantes 
{des zones indo-pacifique�7 de la zone indo·pacifique, desireux_de parvenir a la realisa
tion de ces buts par une cooperation internationale en creant {un Conseil7 �ne Commission
indo-pacifique des peches, sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER 

La Commission /Le Conseil7 

1. Les gouvernements des Etats contractants conviennent de creer, dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (designee ci-apres
sous le nom de ''l'Organisation''), une Commission /�n Conseil/ qui portera le nom de
Commission /Conseil/ indo-pacifique des peches ayant pour but-de remplir les fonctions et
obligations-enoncees a l'Article IV ci·dessous.

2. Sont Membres de la Commission /du Conseil7 les Etats Membres et Membres associes de
l'Organisation et les Etats non membres de l'Organisation qui font partie des Nations Unies
de l'une quelconque des institutions specialisees, ou de l'Agence internationale de l'energie
atomique, qui adherentacetaccora-contorrnement aux dispositions de ITXrHcieX7IX/ ci
dessous. En ce qui concerne les Membres associes, cet accord, conformement aux dispositions
de l'Article XIV-5 de l'Acte constitutif et de l'Article XXI-3 du Reglement general de
l'Organisation, est soumis par celle•ci a l'autorite responsable de la conduite des rela
tions internationales du Membre associe interesse.

ARTICLE II 

Organisation 

1. Chaque membre est represente aux sessions de la Commission /du Conseil7 par un delegue
unique qui peut etre accompagne d'un suppleant, ainsi que d'experts et de conseillers. La
participation des suppleants, experts et conseillers aux sessions de la Commission /du
Conseil7 ne leur confere pas le droit de vote, sauf dans le cas ou un suppleant-fait fonc
tion de delegue en l'absence de ce dernier.

2. Chaque membre dispose d'une voix. Les decisions de la Commission /du Conseil/ sont
prises a la majorite des suffrages exprimes sauf dans le cas OU le present Accord OU le
Reglernent interieur de la Commission /du Conseil7 exige une majorite plus elevee. Le quorum
est constitue par la majorite des Membres de la-Commission {du Conseil/,

3. A chaque session ordinaire, la Commission /le Conseil7 elit un President et un Vice
President qui restent en fonctions jusqu'a la fin de la session ordinaire suivante.

4. Le President de la Commission /du Conseil7, d'accord avec le Directeur general de
l'Organisation, convoque la Commission /le Conseil7 en session ordinaire au moins une fois
tous les deux ans, a rnoins que la majorite des membres n'en decide autrement. Le lieu et
la date de chaque session sont fixes par la Commission /le Conseil/, d'accord avec le
Directeur general de l'Organisation.

1/ Les passages a supprimer sont entre crochets;- 7 et ceux a ajouter sont soulignes. 
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5. La Commission /Ie Conseil7 a pour siege le Bureau regional de l'Organisation qui lui
parait le plus approprie dans-les limites de la zone definie par l'Article VI. /V 7. En
attendant la creation de ce Bureau regional, le Conseil choisit un siege provisoire dans
les limites de la zone precitee.

6. L'Organisation fournit le Secretariat de la Commission /du Conseil7, et le Directeur
general en designe le Secretaire qui est administrativement responsable devant lui.

7. La Commission /le Conseil7 peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, adopter
et amender son propre Reglement interieur, qui doit etre en harmonie avec le Reglement ge·
neral de l'Organisation. Le Reglement interieur de la Commission /du Conseil7 et tout
amendement ace Reglement entrent en vigueur a la date de leur approbation par le Directeur
general de l'Organisation /sous reserve de ratification par le Conseil de l'Organisatio�7.

ARTICLE III 

Comites et groupes de travail 

1. Un Comite executif est constitue, compose du President, du Vice-President /et7 du
President sortant et de deux membres elus par la Commission. Si des raisons de force ma
jeure empechent un ou deux membres du Comite executif de participer a une de ses sessions,
le President peut designer comme rempla�ants, pour ladite session seulement, un ou deux
suppleants qu'il choisit parmi les presidents des Comites /techniques/ etablis en vertu du
Reglement interieur de la Commission /du Conseil7 sous reserve toutefois que deux membres
permanents du Comite executif soient toujours presents /qu'un membre permanent du Comite
executif soit toujours present/ et que le nombre des membres ayant le droit de vote et
assistant a la session du Comite ne soit jamais superieur a ��nq {troi�7.

2. La Commission /Ie Conseil7 peut creer en outre des comites temporaires, speciaux ou
permanents, pour etudier des questions relevant de la competence de la Commission /du
Consei�7 et faire rapport a leur sujet.

3. La Commission /Ie Conseil7 peut creer des groupes de travail pour etudier des problemes
techniques particuliers et formuler des recommandations aleur sujet. Ces groupes de travail
sont convoques par le Directeur general de l'Organisation a des dates et en dea lieux
appropries, eu egard aux objectifs pour lesquels ils ont ete crees.

4. La creation des comites et groupes d� travail mentionnes dans les paragraphes 2 et 3
ci·dessus est subordonnee a l'existence des credits necessaires au chapitre pertinent du
budget approuve de l'Organisation et il appartient au Directeur general de l'Organisation
d'etablir si lesdits credits sont disponibles. Avant de prendre une decision quelconque
entrainant des depenses apropos de la creation de comites et groupes de travail, la
Commission est saisie /le Conseil est saisi7 d'un rapport du Directeur general de l'Orga
nisation sur les incidences administratives et financieres de cette decision.

ARTICLE IV 

Fonctions 

La Commission {le Consei�7 a pour role de promouvoir l'utilisation pleine et rationnelle 
des ressources aquatiques vivantes au moyen du developpement et de l'amenagement des opera
tions de peche et de pisciculture, ainsi que du developpement des activites connexes de 
traitement et de commercialisation, conformement aux objectifs de ses membres et, aces fins, 
il s'acquitte des fonctions et assume les responsabilites-:Zobligation�/ ci·apr�s: 
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a) examiner l'etat des ressources et des industries qu'elles alimentent

/definir les aspects oceanographiques et biologiques et tous autres aspects tech
niques des problemes relatifs au developpement et a l'utilisation judicieuse des
ressources aquatiques vivantes;7

b) formuler et recommander des mesures, ainsi que lancer et realiser des programmes
ou des projets visant a:

i) etablir de nouvelles pecheries et accroitre la production, l'efficacite et 
la productivitectespecheries existantes;

ii) assurer la conservation et l'amenagement des ressources;

iii) proteger les ressources contre la pollution;

/encourager et coordonner la recherche et, a cet effet, l'application courante 
de methodes ameliorees;7 

c) examiner les aspects economiques et sociaux des industries de la peche et de
l'aquaculture et recommander des mesures propres a ameliorer les conditions de
vie et de travail des pecheurs et autres travailleurs de ces industries tout en
ameliorant la contribution de chaque pecherie aux objectifs economiques et sociaux.

/rassembler, publier ou diffuser par tout autre moyen les renseignements oceano
graphiques, biologiques et techniques relatifs aux ressources aquatiques
vivantes;7

d) encourager, recommander, coordonner et, le cas echeant, entreprendre des acti
vites de formation et de vulgarisation dans tous les domaines de la peche;

/recommander aux Membres d'etablir, sur le plan national ou en commun, les projets
de recherche et de developpement qui leur paraissent necessaires ou desirables
pour combler les lacunes existant dans ces renseignementsi7

e) encourager, recommander, coordonner et, le cas echeant, entreprendre des acti
vites de recherche et de-developpement;

/entreprendre, dans le cas approprie, la realisation de projets communs de
recherche et de developpement visant ce buti7

f) rassembler, publier ou diffuser autrement des renseignements sur les ressources
aquatiques vivantes et sur les pecheries qu'elles alimentent;

/proposer et, en cas de necessite, adopter des mesures propres a amener la norma
lisation de l'equipement, des techniques et de la nomenclature scientifiquei7

g) entreprendre toutes autres activites qui pourraient etre necessaires pour permettre
a la Commission de remplir son mandat tel qu'il est defini ci-dessus.

Laider les Membres a se procurer les materiaux et l'equipernent essentielsL7

/h. faire rapport sur toutes questions ayant trait aux problemes oceanographiques
et biologiques et tous autres problemes techniques sur lesquels son attention 
aura ete attiree par des Membres, par l'Organisation ou par toute autre orga
nisation internationale, nationale ou privee, interessee par ces problemes;7 
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transmettre tous les deux ans au Directeur general de l'Organisation un 
rapport contenant ses opinions, recommandations et decisions et lui soumettre 
tels autres rapports qui pourraient sembler necessaires ou souhaitables. Les 
rapports des comites et groupes de travail du Conseil prevus a l'Article III 
du present Accord sont transmis au Directeur general par les soins du 
Conseil./ 2/ 

ARTICLE V 

Rapports 

La Commission transmet au Directeur general de l'Organisation, a la suite de chaque 
session, un rapport contenant ses opinions, recommandations et decisions et lui soumet tels 
autres rapports qui pourraient sembler necessaires ou souhaitables. Les rapports des comites 
et-groupes de travail de la Commission prevus a l'Article III du present Accord sont transmis 
au Directeur general de l'Organisation par les soins de la Commission. 

ARTICLE VI /vf 

Zone d'action 

La Commission /le Conseil7 s'acquitte des attributions et responsabilites /obligation�? 
<lefinies a l'Article IV ci-dessus dans les limites de la zone indo·pacifique�-

ARTICLE VII /VI7 

Cooperation avec les organisations internationales 

La Commission /Ie Conseil7 coopere etroitement avec les autres organisations interna
tionales sur les suJets d'int€ret commun. 

ARTICLE VIII /VII7 

Depenses 

1. Les depenses engagees par les delegues et par leurs suppleants, experts et conseillers
du fait de leur presence aux sessions de la Commission /du Conseil7 ainsi que les depenses
des representants siegeant dans les comites ou groupes de travail-crees en vertu de l'Article
III du present Accord, sont deterrninees et payees par leurs gouvernements respectifs.

2. Les depenses du Secretariat, y compris celles afferentes aux publications et communi
cations et, d'autre part, les depenses encourues par le President de la Commission /du
Conseil7 le Vice-President /et7, le President sortant et les deux autres membres du Comite
executif dans l'accomplissement de fonctions ayant trait aux travaux de la Commission /du
Conseil7 et exercees dans l'intervalle des sessions, sont fixees et prises en charge par
l'Organisation dans les limites du budget biennal qui est prepare et approuve conformement
aux dispositions de l'Acte constitutif, du Reglement general et du Reglement financier de
l'Organisation.

3. Les depenses afferentes aux projets de recherche ou de developpement entrepris par cer
tains Membres de la Commission /du Conseil7 agissant soit de leur propre initiative, soit
sur la recommandation de la Commission £du Consei!/ sont determinees et payees par leurs
gouvernements respectifs.

4. Les depenses afferentes aux activites entreprises /projets communs de recherche ou de
developpement entrepris7 conformement aux dispositions des paragraphes d) et e) de l'Article
IV ci-dessus, a moins qu'elles ne puissent etre autrement couvertes, sont fixees et payees

2/ Voir le nouvel Article V. 
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par les Membres de la maniere et clans la proportion dont ils conviennent mutuellement. Les 
projets communs sont soumis au Conseil de l'Organisation prealablement a leur mise en oeuvre. 
Les contributions relatives aux projets communs sont versees a un fonds de depot qui est 
constitue par l'Organisation et gere par elle conformement aux dispositions du Reglernent 
financier et aux regles de gestion financiere de l'Organisation. 

5. Les depenses des experts invites avec l'essentiment du Directeur general a participer
a titre personnel aux reunions de la Commission {du Consei!7, des comites ou des groupes
de travail, sont a la charge de l'Organisation.

ARTICLE IX /VIII7 

Amendements 

La Commission /Ie Conseil7 indo-pacifique des peches peut, a la majorite des deux tiers 
de ses Membres, decider d'amender le present Accord; les amendements entrent en vigueur 
avoir ete approuves par le Conseil de l'Organisation, a moins que celui-ci estime devoir les 
soumettre pour approbation a la Conference de l'Organisation. Un arnendement prend effet a 
dater de la decision du Conseil ou de la Conference de l'Organisation, selon le cas. Cepen
dant, tout amendement entrainant de nouvelles obligations pour les Membres n'entre en vigueur 
pour chacun d'eux qu'a compter de son acceptation. Les instruments d'acceptation d'arnende
ments entrainant de nouvelles obligations sont deposes aupres du Directeur general de l'Or
ganisation, qui informe tous les Membres de la Commission /du Conseil indo-pacifique des 
peches7 ainsi que le Secretaire general des Nations Unies,-de la reception des avis d'accep
tation et de l'entree en vigueur des amendements. Les droits et obligations de tout Membre 
de la Commission /du Conseil indo-pacifique des peches7 qui n'a pas accepte un amendement 
entrainant des obligations supplementaires, continuent a etre regis par les dispositions de 
l'Accord anterieures a l'amendement. 

ARTICLE X /IX7 

Acceptation 

1. Le present Accord est ouvert a l'acceptation des Etats Membres et des Membres associes
de l'Organisation.

2. La Commission /le Conseil/ peut, a la majorite des deux tiers de ses Membres, admettre
a la qualite de Membres tels autres Etats qui sont Membres des Nations Unies, de l'une quel
conque des institutions specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique,
et qui ont presente une demande d'admission accompagnee d'une declaration constituant un
instrument formel d'acceptation de l'Accord en vigueur au moment de l'admission. Ces Etats
ne peuvent participer aux activites de la Commission /du Conseil7 que s'ils assument une
quote-part des depenses du Secretariat, quote-part quI est fixee par l'Organisation.

3. L'acceptation de l'Accord de la part de tout Etat Membre ou Membre associe de l'Orga
nisation se fait par le depot d'un instrument d'acceptation aupres du Directeur general de
l'Organisation et prend effet a partir de la reception de cet instrument par le Directeur
general.

4. L'acceptation de l'Accord de la part d'Etats non membres de l'Organisation a lieu par
le depot d'un instrument d'acceptation aupres du Directeur general de l'Organisation. L'ad
mission a la qualite de Membre devient effective a la ·date a laquelle la Commission /le Con
sei!7 donne son approbation conformement aux dispositions du paragraphe 2 du present ticle. 

5. Le Directeur general de l'Organisation informe tous les Membres de la Commission
Conseil7, tous les Etats Membres de l'Organisation et le Secretaire g€n§ral des Nations
Unies de toutes acceptations qui sont devenues effectives.
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6. Au moment ou il accepte le present Accord, un Etat peut formuler des reserves qui ne
prennent effet que sur approbation unanime des Membres de la Commission £du Consei!7, Le
Directeur gene�al de l'Organisation informe immediatement tous les Membres de la Commission
/du Conseil7 de toute reserve qui a ete formulee. Les Membres de la Commission /du Conseil7
qui n'ont pas repondu clans les trois mois a dater de la notification sont consicteres comme
ayant accepte la reserve en question. Si celle-ci est repoussee, l'Etat qui l'a formulee
ne devient pas partie a l'Accord.

ARTICLE XI L�7 

Entree en vigueur 

Le present Accord entre en vigueur a compter de la date de reception du cinquieme 
instrument d'acceptation. 

ARTICLE XII /XI7 

Application territoriale 

Au moment ou ils acceptent le present Accord, les Membres de la Commission /du Conseil7 
indiquent expressement a quels territoires s'applique leur acceptation. A defaut-d'une telle 
declaration, l'acceptation est consideree comme s'appliquant a tous les territoires pour 
lesquels l'Etat interesse est responsable de la conduite des relations internationales. Sous 
reserve des dispositions de l'Article XIII /XII] ci-dessous, l'application territoriale peut 
etre modifiee par une declaration ulterieure. -

ARTICLE XIII /XII] 

Retrait 

1. Tout Membre peut, a l'expiration d'une periode de deux ans a compter de la date a la
quelle le present Accord entre en vigueur en ce qui le concerne, denoncer cet Accord en en
informant par ecrit le Directeur general de l'Organisation qui, a son tour, en informe aus
sitot tous les Membres de la Commission /du Conseil] et les Etats Membres de l'Organisation
ainsi que le Secretaire-generaiaesNations Unies.-Le retrait devient effectif apres une
periode de trois mois a compter de la date de la reception par le Directeur general de la
notification dudit retrait.

2. Un Membre de la Commission /du Conseil] peut notifier le retrait d'un ou de plusieurs
territoires dont les relations internationales relevent de sa responsabilite. Lorsqu'un
Membre notifie son propre retrait de la Commission /du Conseil], il indique le ou les terri
toires auxquels s'applique cette decision. En l'absence d'une-telle declaration, le retrait
est considere comme s'appliquant a tous les territoires dont les relations internationales
relevent dudit Membre mais ce retrait ne s'applique pas aux Membres associes.

3. Tout Membre de la Commission /du Conseil7 qui notifie son retrait de l'Organisation
est repute se retirer simultanement de la Commission /du Conseil] et ce retrait est repute
s'appliquer a tous les territoires dont7es-reiations-internationales relevent de sa respon
sabilite mais ne s'applique pas aux Membres associes.

ARTICLE XIV /XIII] 

Interpretation de l'Accord et Reglement des differends 

Tout differend touchant l'interpretation OU l'application du present Accord, s'il n'est 
pas regle par la Commission /le Conseil], est soumis a un comite compose de membres designes 
chacun par une des parties en cause et-d'un president independant choisi par les membres du 
comite. Les recommandations du comite, sans lier les parties, constituent la base d'un 
reexamen, par les parties interessees, de la question qui est a l'origine du desaccord. Si 
cette procedure n'aboutit pas au reglement du differend, celui-ci est porte devant la Cour 
internationale de justice conformement au Statut de ladite Cour, a moins que les parties en 
cause ne conviennent d'un autre mode de reglement. 
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ARTICLE XV /XIV7 

Expiration de l'Accord 

L'Accord est considere cornrne etant venu a expiration si le nombre des Membres de la 
Commission /du Conseil7 tombe au-dessous de cinq et a partir de ce moment, a moins queles 
Etats qui continuent � en faire partie n'en decident autrement a l'unanimite. 

ARTICLE XVI /XV/ 

Authentification et Enregistrement 

Le texte du present Accord a ete primitivement redige a Baguio (Philippines), le 
26 fevrier mil neuf cent quarante-huit, en langue anglaise. Apres approbation du texte 
amende de l'Accord par le Conseil ou la Conference de l'Organisation, selon le cas, deux 
exemplaires dudit texte en anglais et en fran�ais sont authentifies par apposition des 
signatures du President de la Conference ou du President du Conseil de l'Organisation et 
du Directeur general de l'Organisation. L'un de ces exemplaires est depose aux archives 
de l'Organisation, l'autre est transmis au Secretaire general des Nations Unies pour enre
gistrement. En outre, le Directeur general de l'Organisation certifie des copies de cet 
Accord et en transmet une a chaque Etat Membre de l'Organisation, ainsi qu'a tels Etats 
non membres de l'Organisation qui peuvent devenir parties a l'Accord. 



ANNEXE J 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES VEGETAUX 

Amendements et modifications proposes* 

PREAMBULE 

Les parties contractantes, reconnaissant l'utilite d'une cooperation internationale 
Ldans 1�7 en matiere de lu!te contre Lies �aladies e!/ les ennemis des vegetaux et /des/ 
produits vegetaux /,/ et /particulierement/ contre /l'introduction et la propagation de 
ces maladies et ennemis au-dela des frontieres nationales/ leur diffusion et leur introduc
tion au-dela des frontieres nationales, desireuses d'assurer une etroite coordination des 
mesures visant a ces fins, sont convenues de ce qui suit: 

ARTICLE I 

Objet et obligations 

1. En vue d'assurer une action commune et efficace /dans la lutte7 contre la diffusion et
l'introduction /et la propagation des maladies et] des ennemis des-vegetaux et produits
vegetaux et en vue de promouvoir l'adoption de mesures a cet effet, les /Etats7 parties
contractantes s'engagent a prendre les mesures legislatives, techniques et reglementaires
specifiees dans la presente Convention et dans les accords complementaires adoptes par les
{Etat�7 parties contractant�s en vertu de l'Article III.

2. Chaque /Etat7 partie contractante s'engage a veiller, sur son territoire, a l'applica
tion des mesures-prescrites par la presente Convention.

ARTICLE II 

Champ d'application 

1. Dans la presente Convention, le terme ''vegetaux'' designe les plantes vivantes et
parties de plantes vivantes, y compris les semences dont les /Etats7 E._c!rti§.§. contractantes
jugent necessaire de controler l'importation en vertu de l'article-VI de la presente Con:

vention ou de certifier l'etat phytosanitaire en vertu de !'article IV, paragraphe 1,
alinea (a), sous-alinea (iv), et de l'article V de la presente Convention; le terme ''pro
duits vegetaux'' designe les produits non manufactures /et moulus/ d'origine vegetale /J
(y compris les semences non visees par la definition du-terme ''vegetaux''), ainsi que-Ies
produits manufactures qui, etant donne leur nature OU celle de leur transformation, peuvent
constituer un risque de diffusion des ennemis des vegetaux et produits vegetaux.

2. Aux fins de la presente Convention, le terme ''ennemis'' designe toute forme de vie
vegetale ou animale, ainsi que tout agent pathogene, nuisible ou potentiellement nuisible
aux vegetaux ou aux produits vrgetaux, et l'expression ''ennemis vises par la reglementa•
tion phytosanitaire'' designe un ennemi qui a une importance potentielle pour l'economie
nationale du pays expose et qui n'est pas encore present dans ce pays ou bien qui s'y trouve
deja, mais qui n'est pas largement diffuse et qui est activement combattu.

* La presente annexe reproduit la Convention dans son texte actuellement en vigueur, ainsi
que les changements proposes; ces derniers ont ete indiques en pla�ant entre crochets les

parties du texte actuel qui seraient supprimees et en soulignant les dispositions, mots
ou lettres qu'il est propose d'ajouter.
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/27 3. Selon les necessites, / L 7 les dispositions de la presente Convention peuvent ega
lement s'appliquer, si les /Etats7 parties contractantes le jugent utile, aux entrepots, 
/recipients,7 moyens de transport /-:-materiel d'emballage et autres materiaux de tout ordre 
accompagnant les. plantes, tels que-la terre, qui interviennent dans le transport interna
tional des vegetaux et produits vegetaux7 et materiels de toute nature susceptibles d'abri
ter ou de diffuser des ennemis des vegetaux et produitsv€getaux, en particulier a ceux qui 
interviennent dans le transport international. 

/37 4. La presente Convention /vise particulierement les maladies et ennemis des vegetaux 
qui presentent de l'importance clans le commerce international? s'applique surtout aux 
ennemis des vegetaux vises par la reglementation phytosanitaire qui sont vehicules par les 
echanges internationaux. 

5. Les definitions donnees dans cet article etant limitees a l'application de la presente
Convention, elles sont reputees ne pas affecter les d€finitions donnees dans les lois ou
reglements des parties contractantes.

ARTICLE III 

Accords complementaires 

1. Des accords complementaires applicables a des regions particulieres, a des /maladies
ou7 ennemis determines, a des vegetaux et produits vegetaux specifies OU a certains modes
de transport international des vegetaux et produits vegetaux, OU des accords complementaires
tendant d'une autre maniere a l'application des dispositions de la presente Convention,
peuvent etre elabores par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture (designee ci-apres sous la denomination de ''FAO''), soit sur recornrnandation d'une
/Etat7 partie contractante, soit de sa propre initiative, afin de resoudre, en matiere de
protection des vegetaux, des problemes speciaux reclarnant une attention OU des solutions
particulieres.

2. Tout accord complementaire de cette nature entrera en vigueur, pour chaque /Etat7
partie contractante, apres avoir ete accepte conformement aux dispositions de l'Acte
constitutif /et du-Reglement interieur/ de la FAO et du Reglement general de l'Organisation.

ARTICLE IV 

Organisation nationale de la protection des vegetaux 

1. Chaque /Etat7 partie contractante s'engage a prendre les dispositions necessaires pour
[organiseE7 mettre enplace, dans le plus bref delai, et dans la mesure de ses possibilites:

a) une organisation officielle de la protection des vegetaux, principalement chargee:

i) de l'inspection des vegetaux sur pied, des terres cult..i.vees (y compris les
champs, les plantations, les pepinieres et les serres) et des vegetaux et
produits vegetaux ernrnagasines ou en cours de transport, en vue particuliere
ment de signaler l'existence, l'apparition et la propagation des /maladies et7
ennemis des vegetaux et de lutter contre ces {maladies e�/ ennemis;

ii) de l'inspection des envois de vegetaux et produits vegetaux faisant l'objet
d'echanges internationaux 1-:T et, /clans la mesure du possible7 selon les
necessites, de l'inspectiond'autres articles OU produits transportesfaisant
l'objet d'echanges internationaux dans des conditions telles qu'ils peuvent
etre occasionnellement les vehicules /de maladies et7 d'ennemis des vegetaux
et produits vegetaux, de l'inspection-et de la surveillance des installations
d'emmagasinage et des moyens de transport de tout ordre intervenant dans les
echanges internationaux, qu'il s'agisse de vegetaux et produits vegetaux OU 

d'autres produits, en vue particulierement d'empecher la propagation des
ennemis des vegetaux et produits vegetaux au-dela des frontieres nationales
Zde maladies et ennemis des vegetaux et produits vegetau�7;
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de la desinfestation OU de la desinfection des . - -
- - f . l' b" d -

envois de vegetauxvegetaux a1sant o Jet 'echanges internationaux . . · 1 · , , a1ns1 que des 1nsta lat1ons d emmagasinage et moyens de transport de tout ordre
utilises; 

et produits 
recipients. 
qui sont 

iv) de la delivrance de certificats concernant l'etat phytosanitaire et la prove
nance des envois de vegetaux et produits vegetaux (designes ci-apres sous la
denomination de ''certificats phytosanitaires'').

b) la diffusion, sur le plan national, de renseignements sur les /maladies et/ ennemis
des vegetaux et produits vegetaux et les moyens de prevention et de lutte;

c) la recherche et l'enquete clans le domaine de la protection des vegetaux.

2. Chaque /Etat7 partie contractante presentera au Directeur general de la FAO un rapport
decrivant /Ia porteeTI'e-champ d'activite de son organisation nationale pour la protection
des vegetaux et les-modifications qui sont apportees a cette organisation; le Directeur
general de la FAO communiquera ce dernier a toutes les /Etats7 parties contractantes.

ARTICLE V 

Certificats phytosanitaires 

1. Chaque /Etat7 partie contractante prendra les dispositions necessaires pour delivrer
des certificats phytosanitaires IJ conformes tant a la reglementation sur la protection
des vegetaux en vigueur /dans7 chez les autres /Etats7 parties contractantes qu'aux pres
criptions suivantes:

a) /Les fonctions de l'/ L'inspection des envois et /de7 la delivrance des certificats
phytosanitaires ne pourront etre Lremplie que par7 confiees qu'a des agents techni
quement competents et dument autor.ises IJ OU a des personnes placees sous leur
autorite directe. /� agissant clans des-conditions et disposant de renseignements
de nature a permettre aux autorites c

f

es-·pays importateurs d; accepter l'esa:i ts certi
ficats comme des documents dignes de foi.7 Ce personnel devra disposer des connais-
sances et aes reriseigrierne-ri'

f

s-riecessaiies-et"exercerse�onction:s clansaes ·con<li"' · · ·
tions telles que les autorites des pays importateurs puissent accepter les certi
ficats comme des documents dignes de foi. 

b) Les certificats /ayant pour objet les7 pour l'exportation ou la reexportation des
vegetaux destines a la plantation ou-a la multiplication devront etre libelles con
formement aux modeles reproduits en annexe a la presente Convention. ;: et fournir
en outre toute declaration supplementaire exigee par les autorites du-pays impor
tateur; le7 Ces modeles de certificat /peut7 peuvent egalement etre utilises, le
cas echeant, pour d'autres vegetaux et-pour les produits vegetaux, a condition de
ne pas contrevenir aux exigences du pays importateur. -

c) /Ces certificats ne comportent aucune correction ou suppression.7 Les corrections
ou suppressions non certifiees invalideront le certificat. -

d) Toutes declarations supplementaires exigees seront reduites au minimum.

2. Chaque /Etat7 partie contractante s'engage a ne pas exiger, pour accompagner les envois
de vegetaux importes clans son territoire aux fins de plantation OU de multiplication, des
certificats phytosanitaires /ne repondant pas/ non conformes aux modeles reproduits en
annexe a la presente Convention. - -



ARTICLE VI 

Dispositions concernant les importations 

1. Chaque /Etat7 partie contractante a toute autorite pour reglementer l'importation des
vegetaux et ctes proauifsvegetaux, afin de lutcer contre l'introduction /ctes maladies et
ennernis des vegetau�7 de leur ennemis sur son territoire et, dans ce but� £I�7 ell� peut:

a) imposer des restrictions ou des conditions a l'importation des vegetaux ou produits
vegetaux et, en particulier, specifier les ennemis frappes d'interdiction OU de
restriction a l'importation;

b) interdire l'importation de certains vegetaux ou produits vegetaux ou de certains
lots de vegetaux OU produits vegetaux;

c) inspecter OU mettre en quarantaine des envois determines de vegetaux OU produits
vegetaux;

d) proceder a la desinfection, a la desinfestation OU a la destruction, OU interdire
l'entree, /d'envois determines! des envois de vegetaux OU produits vegetaux qui ne
remplissent pas les conditions visees a l'alinea (a) OU (b) du present paragraphe,
ou exiger /la/ leur desinfection, /la/ leur desinfestation, /ou la/ leur destruc
tion /desdits envois, OU rneme en interdire-l'entree7 OU leur-evacuation-du pays.

2. Afin d'entraver le moins possible le commerce international, chaque LEta!7 �Etie
contractante /effectuera7 s'engage a exercer la surveillance vis�e au paragraphe 1 du
present article, en se conformant aux dispositions suivantes:

a) Les /Etats7 parties contractantes ne doivent prendre, en vertu de leur reglementa
tion sur la protection des vegetaux, aucune des mesures mentionnees au paragraphe 1
du present article, a moins que celles-ci repondent a des necessites d'ordre
phytosanitaire.

b) Toute /Etat7 partie contractante qui impose des restrictions ou des conditions a
l'importation des vegetaux et produits vegetaux dans son territoire doit publier
lesdites restrictions ou conditions et les coI!IIIluniquer immediatement /aux services
de protection des vegetaux des a.utres Etats contractants et a la FAO]-a la FAO, a
toute organisation regionale de la protection des vegetaux a laquelle lapartie
contractante pourrait- appa:rtenir et_ aux autres parties contracta,1tes.

---.. ---

c) Tout� /Etat7 partie contractante qui interdit, confonnement a sa reglementation sur
la protection des vegetaux, l'irnport:ation de vegetaux OU produits vegetaux I-:? doit
publier sa decision rnotivee et /mettre irnmediatement au courant les services de
protection des vegetaux des autres Etats contractants et la FAO/ en informer imme
diatement la FAO, toute organisation regionale de la protection des vegetaux a
laquelle la partie contractante pourrait appartenir et aux autres parties contrac
tantes.

d) Toute /Etat7 partie contractante qui limite les points d'entree pour l'importation
de certains v�g�taux ou produits vegetaux doit choisir lesdits points de maniere a
ne pas entraver sans necessite le commerce international. /L'Etat7 La partie contrac
tante doit publier une liste de ces derniers et la communiquer /aux services de
protection des vegetaux des autres Etats contractants et a la FAO/ a la FAO, a
toute organisation regionale de la protection des vegetaux a laquelle la partie
contractante pourrait appartenir et aux autres parties contractantes. Toute restric
tion de cet ordre ne sera autori�e que si les vegetaux ou produits vegetaux en
cause doivent etre accompagnes de certificats phytosanitaires ou soumis a une
inspection ou a un traitement.
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_ e eg1s ation en matiere e protection des vegetaux phytosanitaire-,del'Etat7 d _ _ --,,-�=--- t u pays importa-

teur, /le service de protection des vegetaux de l'Etat exportateur doit en etre
inform!7 l'organisation de la protection des vegetaux du pays importateur doit
veiller ace que l'organisation de la protection des vegetaux du pays exportateur
en soit dument informee. Tsi la destruction totaleou partielle del'envoi est 
effectue/ Si l'envoi est-detruit en totalite OU en partie, un proces-verbal officiel 
doit etre transmis sans delai Tau service de/a l'organisation de la protection des 
vegetaux {de l'Eta�7 du pays exportateur. 

f) /Les Etats contractants doivent prendre les dispositions necessaires pour que, tout
en assurant la sauvegarde de leur production vegetale, soit reduit au minimum le 

nombre de cas dans lesquels un certificat phytosanitaire est exige a l'importation
des7 Les parties contractantes doivent faire en sorte de reduire au minimum leurs
exigences en matiere de certification, surtout lorsqu'il s'agit de vegetaux ou
produits vegetaux non destines a la plantation /, tels que les cPrPales, fruits,
legumes et fleurs coupee�7. -

g) Les /Etats7 parties contractantes peuvent prendre des dispositions /en vue de
l'importation/pour importer, aux fins de la recherche scientifique OU a des fins
educatives, ctes-vegetaux et produits vegetaux et /ct'echantillons d'ennemis et
organismes pathogenes des vegetaux7 des specimens-de leurs ennemis, /en s'assurant
pleinement7 en s' en tour ant des precautions necessaires /pour empecher le ri_sque de
propagation decesmaladies et ennemis des vegetaux7. Les precautions necessaires
doivent aussi etre prises pour introduire des agents delutte biologique etcles-
organismes reputes bene�iqu::.1:3.·

3. Les dispositions du present article ne sont pas applicables au transit a travers le
territoire des /Etats7 parties contractantes, a mains /qu'elles7 que ces mesures ne soient
necessaires .a"la protectionldes vegetaux de ces Etats7 de_leurS_]2Eopres vegetaux. 

4. La FAO communiquera a intervalles frequents a toutes les parties contractantes et aux
organisations regionales de la protection des vegetaux les informations qu'elle aura re �ues
(en application des paragraphes 2(b), 2(c) et 2(d) du present article) sur les restrictions,
conditions et interdictions a l'importation.

ARTICLE VII 

Collaboration internationale 

Les /Etats7 parties contractantes collaboreront dans toute la mesure du possible a la 
realisation des /butsTobjectifs de Ia presente Convention, notamment de la-maniere suivante : 

a) Chaque /Etat7 partie contractante ;: tout en utilisant pleinement les possibilites
et les servicesofferts dans ce domaine par les organisations existantes,7 s'engage 

a collaborer avec la FAO /en vue de l'organisation7 a la mise en place d'un service
mondial de renseignements-sur les /maladies et7 ennemis des vegetaux, en utilisant
pleinement les possibilites et les-services off erts a cet effet par Ies organisa
tions existantes, et,/des la creation de ce dernier/ des sa mise en place, a
fournir periodiquement-a la FAO les renseignements ci-apres:

i) /les7 Des rapports concernant /la manifestation7 l'existence, l'apparition et
Ia propagation sur son territoire des {maladies e�/ ennemis des vegetaux OU 

produits vegetaux /presentant une importance du point de vue economique et un
danger immediat ou-une possibilite de danger;7 qui sont importants du point de
vue economique et qui peuvent presenter un danger immediat OU potentiel.
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ii) /la description de methodes de lutte contre les maladies et ennemis des vegetaux
et produits vegetaux dont il a eprouve l'efficacite7 Des informations sur les
methodes de lutte qui se sont revelees efficaces centre les ennemis des vegetaux
et produits vegetaux.

b) /En participant, dans toute la mesure du possible, a toute campagne particuliere de
Iutte contre les maladies ou ennemis des vegetaux7 Chaque partie contractante s'en
gage, dans toute la mesure du possible, a participer a toute campagne speciale
contre certains ennemis destructeurs /qui constituent une serieuse menace pour/ qui
peuvent menacer serieusement les recoltes /--;7 et dont la gravite exige une action-
7sur le pla�/ internationale. --

ARTICLE VIII 

Organisations regionales de la protection des vegetaux 

1. Les /Etats7 parties contractantes s'engagent a collaborer pour /Instituer7 etablir,
dans les regions appropriees� des organisations regionales pour la protection-des vegetaux.

2. Ces organisations /assureront7 exerceront un role /coordinateur7 coordonnateur dans
les regions de leur competence /et'{, prendront part a differentes activites /en vue de
realiser7 pour atteindre les ob}ectifs de la presente Convention et, le cas echeant,
rassembieront et dillUseront des informations.

ARTICLE IX 

Reglement des differends 

1. En cas de contestation sur l'interpretation ou l'application de la presente Convention
/ou encore lorsqu'un des Etats contractants7 ou bien lorsqu'une partie contractante considere
qu'une action_entreprise par �n� autre LEta!/�rti� contractant� est incompatible avec les
obligations /que lui imposent/ qu'imposent a cette derniere les articles V et VI de la
presente Convention, particuiierement en ce qui concerne les motifs d'une interdiction ou
d'une restriction /de l'entree7 a l'importation de vegetaux OU de produits vegetaux prove
nant de son territoire, /l'Etat OU les Etats/ le OU les gouvernernents interesses peuvent
demander au Directeur general de la FAO de designer un comite charge d'examiner le differend.

2. /Dans ce cas, le7 Le Directeur general de la FAO, en consultation avec les gouverne
ments-interesses, designera alors un comite d'experts, qui comprendra des representants
desdits gouvernements. Ce com1te examinera le differend en tenant compte de tous les docu
ments et elements probatoires utiles presentes par les /Etats7 gouvernements interesses.
Le comite soumettra un rapport au Directeur general de Ia FAO, qui le communiquera aux
£Etat�7 gouvernements interesses et aux gouvernements des autres /Etats7 parties
contractantes.

3. Tout en ne reconnaissant pas aux recommandations de ce comite un caractere obligatoire,
les /Etats7 parties contractantes conviennent de les prendre /pour7 comme base de tout
nouvel examen, par les /Etats7 gouvernements interesses, de la questionlse trouvant7 gui
est a l'origine {de la contestation/ du differend. -

4. Les gouvernements interesses supporteront une part egale des frais de la mission
confiee aux experts.

ARTICLE X 

Substitution aux accords anterieurs 

La presente Convention met fin et se substitue, dans les relations entre les parties 
contractantes, a la Convention internationale phylloxerique du 3 novembre 1881, a la Conven
tion additionnelle de Berne du 15 avril 1889 et a la Convention internationale de Rome du 
16 avril 1929 sur la protection des vegetaux. 
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ARTICLE XI 

Application territoriale 

1. Tout Etat peut, a la date de la ratification OU de l'adhesion OU a tout moment apres
cette date�cornmuniquer au Directeur general de la FAQ une declaration indiquant que la
presente Convention est applicable a tout ou partie des territoires dont /il/ elle assure
la representation sur le plan international. Cette decision prendra effet-trenteJours
apres reception par le Directeur general de la declaration portant designation desdits
territoires.

2. Tout Etat qui a transmis au Directeur general de la FAQ une declaration, conformement
au paragraphe1 du present article, peut a tout moment communiquer une nouvelle declaration
modifiant la portee d'une declaration precedente, ou mettant fin a l'application des dispo
sitions de la presente Convention dans n'importe quel territoire. Cette declaration prendra
effet trente jours apres la date de sa reception par le Directeur general.

3. Le Directeur general de la FAQ informera tous les Etats signataires ou adherents des
declarations qu'il aura re�ues par application du present article.

ARTICLE XII 

Ratification et adhesion 

1. La presente Convention est ouverte a la signature de tous les Etats jusqu'au 1er mai
1952, et sera ratifiee le plus tot possible. Les instruments de ratification seront deposes
aupres du Directeur general de la FAQ qui avisera chaque Etat signataire de la date. de ce
depot.

2. Les Etats qui n'ont pas signe la presente Convention seront admis a y adherer des
qu'elle sera entree en vigueur conformement a l'article XIV. L'adhesion s'effectuera par le
depot d'un instrument d'adhesion aupres du Directeur general de la FAQ, qui en avisera
chacun des Etats signataires et adherents.

ARTICLE XIII 

Amendement 

1. Toute proposition d'amendement a la presente Convention introduite par une /Etat7
partie contractante doit etre /soumise7 communiquee au Directeur general de la-FAQ.

2. Toute proposition d'amendement introduite par une /Etat7 partie contractante et re�ue
par le Directeur general de la FAQ doit etre /present€e7 soumise pour approbation a la Con
ference de la FAQ, reunie en session ordinaire ou speciale; si l'amendement implique d'im
portantes modifications d'ordre technique ou impose de nouvelles obligations aux /Etats7
parties contractantes, il sera etudie par un comite consultatif d'experts convoqu€ par-la
FAQ avant la Conference.

3. Toute proposition d'amendement sera notifiee aux /Etats7 parties contractantes par le
Directeur general de la FAQ /-:7 au plus tard a la date-de l'envoi de l'ordre du jour de la
session de la Conference OU doit etre examinee cette proposition.

4. Toute proposition d'amendement doit etre adoptee par la Conference de la FAQ ;:7 et
prend effet a compter du trentieme jour qui suit son acceptation par les deux tiers-des
/Etats7 parties contractantes. Toutefois, les amendements qui impliquent de nouvelles obli
gations a la charge des /Etats7 parties contractantes ne prennent effet, /pour tout Etat
contractant7 vis-a-vis de chaque partie contractante, qu'apres avoir ete acceptes par /Iui7
elle et a compter du trentieme jour qui suit cette acceptation.
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5. Les instruments d'acceptation des amendements qui impliquent de nouvelles obligations
doivent etre deposes aupres du Directeur general de la FAO, qui informera toutes les /Etats7
parties contractantes de la reception desdits instruments et de l'entree en vigueur desdits
amendements.

-

ARTICLE XIV 

Entree en vigueur 

La presente Convention entrera en vigueur entre les parties lorsque trois Etats signa
taires l'auront ratifiee. Elle entrera en vigueur pour les autres Etats a la date du depot 
de leur instrument de ratification ou d'adhesion. 

ARTICLE XV 

Denonciations 

1. Chacune des /Etats7 parties contractantes peut a tout moment faire /connaitre qu'il7
savoir qu'elle denonce-la presente Convention par notification adressee au Directeur general
de la FAO. Le Directeur general en informera immediatement tous les Etats signataires ou
adherents.

2. La denomination ne produira ses effets qu'un an apres la date de reception de la noti·
fication par le Directeur general de la FAO.
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Certificat phytosanitaire modele 
joint en annexe a la Convention pour la protection des vegetaux

CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE MODELE 

SERVICE DE LA PROTECTION DES VEGETAUX 

DE 

Il est certifie 

que les vegetaux, parties de vegetaux on produits vegetaux decrits ci-dessous ont ete minu-

tieusement examines, en totalite ou sur echantillon representatif le (date) 
---------

par (nom) agent autorise du (service) 
------------- ---------

et sont, a sa connaissance, juges pratique-

�ent indemnes d'ennemis et maladies dangereux des cultures; et que l'envoi est estime 

conforme aux reglementations phytosanitaires actuellement en vigueur dans le pays impor

tateur, ainsi qu'il est specifie clans la declaration supplementaire ci-apres ou par 

ailleurs. 

Fumigation ou desinfection (a remplir sur la demande du pays importateur): 

Date Traitement 

Duree du traitement Produit chimique 

utilise et concentration 

Declaration supplementaire 
Fait a le 19 

(SIGNATURE) 

(FONCTION) 
(Cachet du Service) 
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DESCRIPTION DE L'ENVOI 

Norn, prenorn et adresse de l'expediteur: 

Norn, prenorn et adresse du destinataire: 

Nornbre et nature des colis: 

Marque des colis: 

Provenance (sur la dernande du pays irnportateur): 

Moyeu de transport: 

Point d 'en tree: 

Contenu de l'envoi: 

Norn botanique (sur la dernande du pays irnportateur): 



-
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MODELE DE CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE 

propose par la Consultation gouvernementale 

Modele de certificat phytosanitaire 
(priere d 'ecrire a la machine OU en caracteres d 'imprimerie) 

Organisation de la protection des vegetaux 

de 

A: Organisation(s) de la protection des vegetaux 

de 

NO 

DESCRIPTION DE L'ENVOI 

Norn et adresse de l'expediteur 
-----

Norn et adresse declares du destinataire 

Nombre et nature des colis 

Marques des colis 

Lieu d'origine 

Moyen de transport declare 

Point d'entree declare 

Norn du produit et quantite declaree 

Norn botanique des plantes 

Il est certifie que les vegetaux OU produits vegetaux decrits ci-dessus ont ete inspectes et 
trouves indemnes d'ennemis vises par la reglementation phytosanitaire et pratiquement 
indemnes d'autres ennemis dangereux et qu'ils sont juges conformes a la reglementation 
phytosanitaire en vigueur dans le pays importateur. 
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TRAITEMENT DE DESINFESTATION ET/OU DE DESINFECTION 

Date 

Produit chimique 
(Matiere active) 

Concentration 

Declaration supplementaire: 

(Cachet de 
l 'Organisation)

Traitement 
-----------------

Duree et temperature 
-----------

Rens e i g n em en ts complementaires 

Lieu de delivrance 

Norn du f onctionnaire autorise 

Date 
(Signature) 

Le present certificat n'entraine aucune responsabilite financiere pour ....... (nom de 
l 'Organisation pour la protection des vegetaux) ...... ni pour aucun de ses agents ou 
representants;,. 

i, Clause facultative. 
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Modele de certificat phytosanitaire pour la reexportation
propose par la Consultation gouvernernentale 

MODELE DE CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE POUR LA REEXPORTATION 

Organisation de la protection des vegetaux N° 

de
---------·------------ (le pays de reexportation)

A: Organisation(s) de la protection des vegetaux 

de ____________________ _____ (le ou les pays de reexportation)

DESCRIPTION DE L'ENVOI 

Norn et adresse de l'expediteur 

Norn et adresse declares du destinataire 

Nornbre et nature des colis 

Marques des colis 

Lieu d'origine 

Moyen de transport declare 

Point d 'en tree declare 

Norn du produit et quantite declaree 

Norn botanique des plantes 

Il est certifie que les vegetaux OU parties de vegetaux decrits ci-dessus ont ete irnportes 
en •.•... (pays de reexportation) ...... en provenance de ...... (pays d'origine) .......... . 
et ont fait l'objet du Certificat phytosanitaire NO 

* Dont l'originalO la copie authentifiee est annexe(e) au present certificat. Qu 'ils 

* 

sont emballesO reernballes 
dans les ernballages initiaux 

phytosanitaire 
dans de nouveaux emballages Que d'apres le Certificat 

* original□ et une inspection supplernentaireO, l'envoi est estirne conforrne a la regle
rnentation phytosanitaire en vigueur dans le pays irnportateur, et qu'au cours de l'emrnaga-
sinage dans .•.... (pays de reexportation) ...... il n'a pas ete expose au risque d'infesta-
tion ou d'infection. 

* Mettre une croix dans la case O appropriee.
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TRAITEMENT DE DESINFESTATION ET/OU DE DESINFECTION 

Date 

Produit chimique 
(Matiere active) 

Concentration 

Declaration supplementaire: 

(Cachet de 
l 'Organisation)

Traitement 

Duree et temperature 

Renseignements complementaires 

Lieu de delivrance 

Norn du fonctionnaire autorise 

Date 
(Signature) 

Le present certificat n'entraine aucune responsabilite financiere pour ...... (nom de 
l'Organisation pour la protection des vegetaux) ...... ni pour aucun de ses agents ou 
rep res en tan ts**. 

** Clause facultative. 

1 
0 



ANNEXE K 
-
-----

AMENDEMENTS A L'ACTE CONSTITUTIF ET AU REGLEMENT FINANCIER DE LA COMMISSION 
EUROPENNE DE LUTTE CONTRE LA FIEVRE APHTEUSE ADOPTES PAR LA COMMISSION A SA 

VINGT-DEUXIEME SESSION 

(Rome, 29 mars - 1er avril 1977) 

Amendements proposes!/ 

ARTICLE PREMIER 

Membres 

1. Peuvent devenir membres de la Commission
europeenne de lutte contre la fievre aphteuse
(designee ci-apres sous le nom de ''la Com
mission'') les Etats europeens membres de
l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture,et les Etats euro
peens membres de l'Office international des
epizooties faisant partie de l'Organisation
des Nations Unies, qui adherent au present
Acte constitutif, conformement aux disposi
tions de l'Article XV. La Commission peut,
a la majorite des deux tiers de ses membres,
admettre a la qualite de membre de la Commis·
sion, tout autre Etat europeen faisant partie
de l'Organisation des Nations Unies et qui a
depose une demande d'admission accompagnee
d'un instrument officiel par lequel il accepte
les obligations decoulant de l'Acte constitu
tif en vigueur au moment de son admission.

ARTICLE VIII 

Reglement interieur et Reglement financier 

Sous reserve des dispositions du present 
Acte, la Commission peut, a la majorite des 
deux tiers de ses membres, adopter et 
amender ses propres Reglements interieur et 
financier, qui se conforment au Reglement 
interieur adopte par la Conference et au 
Reglement financier de l'Organisation. Le/sl 
Reglement/sl de la Commission et tous amen"=" 
clements qui pourraient y etre apportes entre
ront en vigueur une fois qu'ils auront ete 
approuves par le Directeur general de l'Orga
nisation, /sous reserve de ratification par 
le Conseil]. 

ARTICLE PREMIER 

Membres 

1. Peuvent devenir membres de la Commission
europeenne de lutte contre la fievre aphteuse
(designee ci-apres sous le nom de ''la Com
mission'') les Etats europeens membres de
l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, et les Etats euro
peens membres de l'Office international des
epizooties faisant partie de l'Organisation
des Nations Unies, qui adherent au present
Acte constitutif, conformement aux dispositions
de l'Article XV. La Commission peut, a la
majorite des deux tiers de ses membres, admettre
a la qualite de membre de la Commission tout
autre Etat europeen faisant partie de l'Orga
nisation des Nations Unies, de l'une quelconque
des institutions specialisees OU de l'Agence
internationale de l'energie atomique, et qui
a depose une demande d'admission accompagnee
d'un instrument officiel par lequel il accepte
les obligations decoulant de l'Acte constitu
tif en vigueur au moment de son admission.

ARTICLE VIII 

Reglement interieur et Reglement financier 

Sous reserve des dispositions du present 
Acte, la Commission peut, a la majorite des 
deux tiers de ses membres, adopter et �mender 
ses propres Reglements interieur et financier, 
qui se conforment au Reglement interieur 
adopte par la Conference et au Reglement 
financier de l'Organisation. Le Reglement 
interieur de la Commission et tous amendements 
qui pourraient y etre apportes entreront en 
vigueur une fois qu'ils auront ete approuves 
par le Directeur general de l'Organisation; 
le Reglement financier, et les amendements qui 
pourraient y etre apportes, entreront en 
vigueur apres approbation par le Directeur 
general sous reserve de ratification par le 
Conseil de l'Organisation. 

1/ Les mots soulignes sont ajoutes; les mots entre crochets sont supprimes. 
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ARTICLE IX 

Observateurs 

2. Les Etats qui, ne faisant pas partie
de la Commission et n'etant pas membres ou
membres associes de l'Organisation, sont
membres de l'Organisation des Nations Unies,
peuvent, sur leur demande,avec l'assentiment
de la Commission donne par l'entremise de son
President et sous reserve des dispositions
adoptees par la Conference de l'Organisation
relativement a l'octroi du statut d'observa
teur aux nations, etre invites a suivre en
qualite d'observateur les sessions de la Com
mission.

REGLEMENT FINANCIER 

Article VII 

7.1 La Commission peut amender le present 
Reglement dans les conditions prevues 
/pour l'amendement de son Reglement 
interieur7. 

ARTICLE IX 

Observateurs 

2. Les Etats qui, ne faisant pas partie de
la Commission et n'etant pas membres ou mem
bres associes de l'Organisation, sont membres
de l'Organisation des Nations Unies, de l'une
quelconque des institutions specialisees ou
de l'Agence internationale de l'energie ato
mique, peuvent, sur leur demande,avec l'as
sentiment de la Commission donne par l'entre
mise de son President et sous reserve des dis
positions adoptees par la Conference de
l'Organisation relativement a l'octroi du
statut d'observateur aux nations, etre invites
a suivre en qualite d'observateur les sessions
de la Commission.

REGLEMENT FINANCIER 

Article VII 

7.1 La Commission peut amender le present 
Reglement dans les conditions prevues 
a l'Article VIII de l'Acte constitutif. 



ANNEXE L 

AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION D'UNE COMMISSION DE LUTTE.CONTRE
LE CRIQUET PELERIN AU PROCHE ORIENT 

ADOPTES PAR LA COMMISSION A SA SEPTIEME SESSION 1/ 

(Rome, 18 - 22 octobre 1976) 

ARTICLE PREMIER 

Membres 

2. La Commission peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, admettre a la
qualite de membre /de la Commission? tout autre Etat /de7 situe dans la Region, /"faisant7
qui fait r,ard.e _des Nations Unies, de l'une quelconque de leurs institutions speciali��es 
ou de l'Agence internationale de l'energie atomique et qui depose une demande a cet effet, 
en l'accompagnant d'un instrument officiel par lequel il declare accepter l'Accord tel qu'il 
est en vigueur au moment de son admission. 

ARTICLE VI 

Observateurs et consultants 

3. Les Etats qui ne sont ni membres de la Commission, ni Membres ou Membres associes de
l'Organisation mais qui /sont Membres7 font partie des Nations Unies, de l'une quelconque
de leurs institutions sp€cialisees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique,
peuvent, s'ils le demandent et sous reserve de l'approbation du Comite executif ainsi que des
dispositions adoptees par la Conference de la FAO /l'Organisation7 en matiere d'octroi du
statut d'observateur a des Etats, etre .invites a-assister en qualite d'observateurs aux
sessions de la Commission,

ARTICLE X 

Reglement interieur 

La Connnission peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, adopter et amender 
son propre reglement interieur qui doit etre compatible avec le P.eplement general de 
l'Organisation. Le reglement interieur de la Commission, ainsi que les arnendements qui 
peuvent etre apportes, entrent en vigueur des qu'ils ont ete approuves par le Directeur 
general de l'Organisation /sous reserve de ratification par le Conseil de l'Organisation7
a compter de la date de cette approbation. 

-

1/ Les mots soulignes sont ajoutes; les mots entre crochets· sont supprimes. 



ANNEXE M 

AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION D'UNE COMMISSION DE LUTTE CONTRELE r.RIQUET PELERIN EN AFRIQUE DU NORD-QUEST
ADOPTES PAR LA COMMISSION A SA SIXIEME SESSION 1/ 

(Rabat, 4 - 6 avril 1977) 

ARTICLE PREMIER 

Membres 

2. La Commission peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, admettre a la qualite
de membre /de la Commission? tout autre Etat /de] situe dans la Region, Ltelle qu'elle
est definie dans le Preambule,7 qui /�n'etant-ni Membre ni Membre associe de la FAO mais
etant membre7 fait partie /de-l'Organisation7 des Nations Unies, de l'une quelconque de 
leurs institutions specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique et qui
depose une demande a cet effet, en l'accompagnant d'un instrument officiel par lequel
il declare accepter l'Accord tel qu'il est en vigueur au moment de son admission.

ARTICLE VI 

Observateurs et consultants 

3. Les Etats qui ne sont ni membres de ]a Commission, ni Membres ou Membres associes de
l'Organisation mais qui /sont Membres7 font partie des Nations Unies, de l'une quelconque
de leurs institutions specialisees ou-de l'Agence internationale de l'energie atomique,
peuvent, s'ils le demandent et sous reserve de l'approbation du Comite executif ainsi que
des dispositions adoptees par la Conference de la FAO /l'Organisation7 en matiere d'octroi
du statut d'observateur a des Etats, etre invites aassister en qualite d'observateurs aux
sessions de la Commission.

ARTICLE X 

Reglement interieur 

La Commission peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, adopter et amender 
son propre reglement interieur qui doit etre compatible avec le Reglement general de 
l'Organisation. Le reglement interieur de la Commission, ainsi que les amendements qui 
peuvent y etre apportes, entrent en vigueur des qu'ils ont et€ approuves par le Directeur 
general de l'Organisation /sous reserve de ratification par le Conseil de l'Organisatio�7 
a compter de la date de cette approbation. 

1/ Les mots soulignes sont ajoutes; les mots entre crochets sont supprimes. 



ANNEXE N 

AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION D'UNE COMMISSION DE LUTTE CONTRE 
LE CRIOUET PELERIN DANS LA PARTIE ORIENTALE DE L'AIRE DE REPARTITION DE CET 

ACRIDIEN EN ASIE DU SUD-OUEST, ADOPTES PAR LA COMMISSION A SA DOUZIEME SESSION 1/ 

(New Delhi, 9 • 17 mars 1977) 

ARTICLE PREMIER 

Membres 

2. La Comm�ssion peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, admettre a la qualite
de membre {de la Cominissio�7 tout autre Etat /de7 situe dans la Region /faisant/ aui
fait partie des Nations Unies, de l'une quelconque-d�s-:fnstitutions specialisees OU
del'Agence internationale de l'energie atomique et qui depose une demande a cet effet,
en l'accompagnant d'un instrument officiel par lequel il declare accepter l'Accord tel
qu'il est en vigueur au moment de son admission.

ARTICLE VI 

Observateurs et consultants 

3. Les Etats qui ne sont ni membres de la Commission, ni Membres ou Membres associes de
l'Organisation mais qui /sont membres7 font partie des Nations Unies, de l'une quelconque
de leurs institutions sp�cialisees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique,
peuvent, s'ils le demandent et sous reserve de l'approbation du Comite executif ainsi que des
dispositions adoptees par la Conference de la FAO /l 'Organisation7 en matiere d •-octroi du
statut d'observateur a des Etats, etre invitfu; a-assister en qualite d'observateurs aux
sessions de la Commission et de ses organes subsidiaires.

ARTICLE X 

Reglement interieur et Reglement financier 

La Commission peut, a la majorite des deux tiers de ses membres, adopter et amender son 
propre reglement interieur et son propre reglement financier qui doivent etre compatibles 
avec le Reglement general et le Reglement financier de l'Organisation. Le reglement inte= 

rieur et le reglement financier de la Commission, ainsi que les amendements qui peuvent y 
etre apportes, entrent en vigueur des qu'ils ont ete approuves par le Directeur general 
de l'Organisation /sous reserve de ratification par le Conseil de l'Organisation7 a compter 
de la date de cette approbation, sous reserve, pour le reglement financier, de ratification 
par le Conseil de l'Organisation. 

1/ Les mots soulignes sont ajoutes; les mots entre crochets sont supprimes. 



PREMIERE PARTIE 

SESSIONS HORS PROGRAMME APPROUVEES ENTRE LE 9 DECEMBRE 1976 ET LE 1er OCTOBRE 1977 

Programme, Sous
Programme ou 
ob}ectif-de-pro
�ramme 

1. 1. 1 cc 805 

2.1.1.1 ESH 832 

2.1.1.2 ESH 833 

2.1.3.3 AGS 828 

2.2.1.2 FO 702(Sp.3) 

Numero et titre de la session et motif de la convocation 

Groupe de travail sur la composition et le mandat du 
Conseil, du Comite du Programme, du Comite financier 
et du Comite des questions constitutionnelles et juri
diques (cinquieme session) 

Demandee par le Conseil a sa soixante-dixieme session, 
en novembre 1976 

Comite consultatif d'experts pour la Conference mondiale 
sur la reforme agraire et le developpement rural 
(premiere session) 

Sur recommandation formulee par le Comite de l'agricul
ture a sa quatrieme session, et enterinee par le Conseil 
a sa soixante et onzieme session 

Consultation intergouvernementale sur les nouvelles mesures 
a prendre pour mettre en oeuvre le CDRIAP 

Pour examiner les mesures a prendre en vue de mettre en 
oeuvre la decision relative a la creation d'un centre de 
developpement integre en Asie et dans le Pacifique 

Consultation technique sur le renforcement de la cooperation 
en matiere de formation a la commercialisation des produits 
agricoles et alimentaires 

Pour remplacer la session AGS 956: Seminaire sur le 
commerce des produits alimentaires en Afrique 

Commission internationale du peuplier (troisieme session 
extraordinai re) 

Pour examiner des amendements a la ''Convention pla�ant 
la Commission internationale du peuplier dans le cadre 
de la FAO'' devant etre soumis a la dix-neuvieme session 
de la Conference 

Coilt 

Article 
de l' Acte 
constitu

tif et 
estimatif categorie Participation 

-$- ---

11 100 VI-2(1) Certains Etats 
Membres 

6 000 VI-2(3) Participants 
designes a titre 
personnel 

3 4CO VI-5(2) Etats Membres de 
la Region Extreme
Orient 

5 900 VI-4(3) Nations Unies et 
institutions 
specialisees' 
experts 

Neant XIV-( 1) Membres de la 
Commission 
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2 .2 .4 .1 

2. 3. 1. 1

. 3 .2. 

2 .4. I .2 

2.i+.2.2

2.5.2.2 

(AGL 961 
( 

(AGL 962 

ESN 817 

RAFE 702-2 

AGP 840 

AGP 716-2 

FI 742-1 

Seminaire sur l'amelioration, au moyen des ordinateurs, 
des recowmandations en matiere d'engrais (a l'intention 
des pays d 'Extreme -Orient) 

Seminaire sur l' amelioration, au moyen des ordinateurs, 
des recommandations en matiere d'engrais (a l'intention 
des pays d'Amerique latine) 

Dans le cadre de la politique de la FAO visant a 
renforcer les activites en matiere d'engrais et la 
cooperation avec les institutions locales 

Consultation mixte FAO/OMS d'experts sur le role des ma
tieres grasses alimentaires dans la nutrition humaine 

Recommandee par l'OMS et par le Comite du Codex sur les 
graisses et huiles. Cette session remplace la session 
CC 712-2: Comite ad hoc des politiques alimentaires et 
nutritionnelles, repartee au prochain exercice 

Commission regionale de la production et de la sante 
animales pour l'Asie, pour l'Extreme-Orient et le Pacifique 
sud-ouest (deuxieme session) 

Recommandee par la premiere session de la Commission. 
Cette session remplace la session RAFE 701 annulee: 
Commission sur la gestion des exploitations 

Conference technique FAO/OMM sur les avantages economiques 
de la meteorologie agricole 

Recommandee par la premiere session sur la rneteorologie 
agricole, organisee par 'OMM en avril 1977. Cette 
session fait partie du programme de collaboration entre 
l'OMM et la FAO, recommande par la Conference mondiale 
de l'alimentation 

Groupe d'experts des residus de pesticides et de l'environ
nement (deuxieme session) 

Remplace la session AGP 823 annulee: Consultation d'experts 
sur la lutte contre les ravageurs vertebres 

Comite des peches pour l'Atlantique Centre-Est (COPACE); 
sous-comite sur l'arnenagement des ressources dans les 
limites de la juridiction nationale (premiere session) 

Pour remplacer FI 761: Comite consultatif de la recherche 
sur les ressources de la mer (CCRRl'1), Groupe de travail 2 

750 - ( 3) 

750 - ( 3) 

2 000 VI-4( 3)

6 600 XIV ( 1) 

16 000 VI-5(2)

500 VI-4( 3)

2 900 VI-2(1)

Participants desi
gnes par les Etats 
Membres de la 
region 

Participants desi
gnes a titre per
sonnel par l'OMS 
et Ia FAO 

Certains Etats 
Membres et organi-

OMM 

Nations Unies et 
institutions spe~ 
cialisees, orga
nisations inter~ 
nationales et 
experts 

Certains Etats 
Mernbres 

0 
!'0 

�



Programme, Sous -
P--.:::ogramme ou 
objectif de p 

��mm� 

,., i::. ,..., ,, 
L ◊ j � L .  L 

0 s � 

2.5.3.2 

2.5.3.2 

FI 7"! 5 

FI 7 

702-4

ESC 1 

ESC 

ESC 724~9 

et titre de la session et motif de la convocation 

de travail CIPP sur la technologie et la commerciali
du poisson (troisieme session) 

uee en vue preparer un colloque pour le CIPP. 
J.smolace la session FI 737-4 annulee: Groupe de travail

hoc CIPP/CPOI des specialistes de l'evaluation des
de thon 

mixte du Groupe de travail de la COPACO sur 
l'evaluation des ressources en crevettes et en langoustes 

du Groupe de travail de la COPACO sur l'evaluation des 
en 

Pour proceder aux p fs de la deuxieme session de 
COPACO, 739-2, ete 1envoye2 a 1978 pour 

pouvoir financer cette session hors programme 

Commission des engrais (quatrieme session) 

Demandee Consei a sa soixar1-te =dixi€me session
1 

en novembre 1976 

Groupe intergouvernemental sur le the - Groupe de travail 
hoc des pays exportateurs de the 

Convoquee pour proceder aux preparatifs indispensables en 
des negociations de la CNUCED. Cette session remplace 

la session ESC 709~20 annulee: Groupe intergouvernemental 
les cereales 

Groupe in tergouve rnemen tal sur le the ( cinq uieme session) 

Convoquee pour proceder aux preparatifs indispensables en 
vue des negociations de la CNUCED. Cette session remplace 
la session ESC 720-13 annulee: Groupe intergouvernemental 
sur les fibres dures. 

Groupe intergouvernemental sur le the: Sous-Groupe des 
exportateurs (neuvieme session) 

Recommandee par le Groupe intergouvernemental sur le the a

sa troisi12me session, afin de fournir des orientations 
pour le programme de la CNUCED concernant le the. Remplace 
la session ESC TI0-7 annulee: Groupe intergouvernemental sur 
les agrumes ,, 

Cout 
estimatif 

$ 

200 

6 550 

7 800 

10 000 

Article 
de l'Acte 
cons ti tu· 

tif et 
cat�gorie Participation 

XIV( 3) 

VI( 3) 

VI-1(1)

V-6(1)

V-6(1)

V-6(1)

Participants desi· 
gnes a titre per = 

sonnel 

Participants desi· 
gnes a titre per· 
sonnel 

Membres de la Com· 
mission et orga· 
nisations inter· 
nationales 

Etats Membres et 
organisations 
internationales 

Etats Mernbres et 
organisations 
internationales 

Etats Mernbres et 
organisations 
in te n1ationales 

0 
w 



2 .5. 3.2 ESC 730-1 Groupe intergouvernemental sur le the: Sous-Groupe 
des statistiques (premiere session) 

Recommandee par le Groupe intergouvernemental sur le the 
a sa troisieme session, afin de fournir des orientations 

a la CNUCED 

V-6(1) Etats Membres et 
Organisations 
internationales 

0 
..,.. 

,,� 



DEUXIEME PARTIE 

SESSIONS AUTORISEES QUI ONT ETE ANNULEES ENTRE LE 1er NOVEMBRE 1976 ET LE 1er OCTOBRE 1977 

Programme, Sous
Programme, ou 
objectif de pro

�ramme 

1. 1. 1 cc 712-2 

2. 1. 1. 1 ESH 702-6 

2. 1. 3. 1 ESH 808 

2.1.3.3 ESH 809 

2. 1. 3. 3 AGS 825 

2.1.3.3 AGS 956 

2 .2. 1. 1 AGL 802 

Numero et titre de la session 

Comite sur les politiques alimentaires et 
nutritionnelles (deuxieme session) 

Groupe de travail conjoint ECE/FAO sur les 
structures agraires et la rationalisation des 
exploitations (sixieme session) 

Sixieme consultation intemationale entre 
les syndicats et la FAO 

Consultation regionale pour l'Asie et l'Extreme
Orient entre la FAO et les organisations 
syndicales 

Conference technique sur la commercialisation au 
niveau des exploitations, a l'intention d'un cer
tain nombre de pays d'Amerique latine 

Seminaire sur les systemes de commercialisation 
des produits alimentaires en Afrique 

Consultation technique sur l'evaluation des 
terres en Europe 

Cout 
estimatif 

$ 

3 500 

12 215 

2 200 

4 800 

1 000 

1 000 

8 100 

Motif de l'annulation 

Renvoyee au prochaine exercice pour 
permettre une evaluation raisonnable 
des progres accomplis concemant les 
mesures prises pour mettre en oeuvre 
les recommandations de la Conference 
mondiale de l'alimentation et dont il 
doit etre fait rapport. Remplacee par 
la session ESN 817: Consultation mixte 
FAO/OMS d'experts sur le role des ma
tieres grasses alimentaires dans la 
nutrition humaine 

Renvoyee au debut de 1978, car une 
participation accrue a necessite des 
preparatifs supplementaires 

L'une des principales questions qui 
sera discutee est le rapport de la 
session ESH 809 (Consultation regio
nale entre les syndicats et la FAQ 
pour l'Asie et l'Extreme-Orient) qui 
doit avoir lieu sous peu 

Problemes de delais de preparation 

Annulee au profit d'autres priorites 

Des credits supplementaires attendus de 
sources bilaterales ne sont pas arrives. 
Remplacee par la session AGS 828: 
Consultation technique sur le renfor

cement de la cooperation en matiere de 
formation a la commercialisation des 
produits agricoles et alimentaires 

Le gouvemement hote n'a pas confirme 
son invitation 

0 
V, 



2. 2. 1. 1

2.2.2.3 

2 .2. 3. 1 

2.2.4.3 

2. 3.2. 1

2. 3 .2. 1 /
2.4.2.4

2. 3 .2. 1

2.3.2.2 

2 � $ 3 ,, -1 

AGL 803 

AGP 80'1 

AGP 806 

AGP 807 

AGA 803 

AGA 807 

RNEA 704·4 

AGA 812 

FI 761 

Consultation technique sur la correlation des 
sols et l'evaluation des terres pour l'Afrique 
de l'Est 

Comite de coordination de l'amenagement ecolo
gique des parcours arides et semi-arides en 
Afrique et au Proche et Mayen-Orient (EMASAR) 

Consultation d'experts sur les procedures et 
limitations des echanges internationaux de 
materiel genetique 

Consultation d'experts sur l'accroissement de 
la productivite et la reduction des pertes de 
recoltes de legumineuses vivrieres 

Consultation d'experts sur l'evaluation des 
races et des croisements, eu €garden parti

culier a la selection du betail laitier dans 
les tropiques humides 

Consultation d'experts sur les re;'1ementations 
sanitaires et normes de qualite touchant au 
commerce 

0

international de sperme et d'ovules 
)animaux 

CoTILmission de la production et de la sante 
au Proche-Orient (4eme session) 

Consultation gouvernementale mixi::e sur le 
programme international de coordination du 
developpement et Programme inter-
national de developpement du secteur des 
vi an des 

de CCRR.11 

9 000 

6 oso 

so 

325 

350 

6 150 

15 000 

8 300 

100 

Repartee a 1978 

Les travaux preparatoires ant ete 
retardes en raison de l'indisponibilite 
d'experts-conseils specialises et du 
manque de rnateriaux fournis a titre de 
contributions 

Problernes de delais de preparation 

Le theme de cette session a ete traite 
de fa�on satisfaisante lors du Serninaire 
PAO/SIDA tenu en Inde en septernbre/ 
octobre 1977 

Problemes de delais de preparation 

Problemes de delais de preparation 

Difficultes pour trouver un gouverne
ment hate 

Ces programmes ant fait l'objet d'un 
rapport qui a ete present€ au Comite 
de l'agriculture au printemps de 1977, 
et on a juge que la session n'etait 
plus necessaire 

Les travaux envisages concernant les 
donnees sur 'effort de peche, qui 
devaient etre mis definitivement au 
point lors de cette session, ant ete 
menes a bien par correspondance, Cette 
session a ete remplacee par la session 
hors programme FI 742 (Sous-Comite 
COPACE sur l'amenagement des ressour~ 
ces dims les lirni tes de la juridic~ 
tion nationale) 

0 
0°' 



Programme, Sous
Programme, ou 
objectif de p ro· 
£1-:.'.:�un e  

2.4.2.3 A
G

A 82

2.4.2.3 AG A 822

2.4.2.3 AG A 824

2.4.2.4 RAFR 803

2.4.2 .
5 

AGP 823

Numero et titre de la sessi
on

Co nsu
l

ta tion d 'e xpe
r

ts sur la trypanoso mias
e 

Tro i siem e 
Con sultation d'e xp er

ts sur latry pan osomias
e 

Con su
l

t a t io n d'expert s sur l a trypano·
somias

e 

dan s  la r e

g ion africa ine 

Co n su
l

t at i on reg io n ale sur la 
tr ypanoso mi as

e e
n 

Af
r i

q u e  

Co nsult ation d' expe rts su r  la lut t e  co ntr
e 

les r avageurs v erte bres 

2.5.1.2 RNEA 70
5·1 C o mm i ssi on r e

gionale de l' alimentat ion et de la nu
t r

i
t

io n  au Proch e
·Ori ent ( le

re ses sion )

2.5.2.2 

2.5.2.2 

2.5.2.2 

FI 718-7

FI 73
7-4

FI 739 -2 

Grou
p
e 

d
e tra vail CGPM su r l' ev a lu at io n desressou rce s e t les statistiques hal ieutiques (7eme ses sion)

Gr ou p e  de tra va i l ad ho c C IPP/CPO I d es specia·
listes d e l'evaluat

i

on des s toc ks d e t hon 
(

4eme ses sion
)

Co mmission des pet:he s pou r l' At l antique cent
r

e
·

ou est (C OPAC
O

) (
2em

e ses sion)

Cout 
e stim atif

-$-

6 30 0

5 0 5 0

4 5 0 0

8 0 0 0

20 0

1 5  0 0 0

25 0

2 0 0

13 70 0

Mo tif d e l'annulation

( Le sujet a e
t

e conven a blement 

( par la se ssion AGA 82
6 

( 
( mi.xte d'exp

e
rts FAO/O MS 

( panosom iase
),

( nove
mbre 1976

( 

(

Dependai. t d 'une consult ation 

in stitutions s ur le 
meme suj e t  qui

pas 
eu lieu

Cette ques ti on a fait l'objet d'
un

e 

ses sio n qui s'est te nue e n  A friqu e 
en 

1976 et l'o n a estime q u 'a ce sta d

e i l  con venai t de lais
s

er u n in
t e

rval le
d e  d eux ans ent

re les ses sions 

Rempl acee par la sessi o
n h ors pro· 

gramme AGP 716-2 (Gr
o

up
e 

d' exp er t

s 
d

es residus d e pestic id es e t  de l'environ
ne

ment )
R

e
partee au pr ochain exercice, q

u
a

nd la c omp o sition d e la Co mm issio n  sera 
plus com plet e  

Renvoyee au prochain exe rc ice, a 
la

demands d u  President, pour assur
e
r un e 

mei ll eur
e pre paration

Re mp la ce e par la se ssion ho rs p ro gr amm e FI 715-3 (Grou pe de travail GIPP s
ur

la technologie 
e t  la c om me rcial i sa•

ti o n  du poi s son)
Rempla cee par FI 76 7 ( Reunion mix t

e du 
Groupe de tr avai l de la COP ACO sur 
l'eval uat ion des ressou rces en ere· 
ve ttes et en lan goustes et du Gr o u

p e. 
de trava i l de la CO P ACO sur l'ev alua· 
t

i

on des r
e

s so u rc e s e n p o is s o n ) 

-

c 



2.5.2.4 

2 .5 .2 .4 

2 .5 .2 .4 

2 .5. 3.2 

2 .5. 3.2 

2.5.3.2 

2 .5. 4. 1 

2.6.1.2 

2.6.1.2 

2.6.1.2 

4.1 

4.2 

RAFE 701-1 

AGS 812 

AGS 954 

ESC 720-13 

ESC 710·7 

ESC 709·20 

Commission regionale FAO sur la gestion des 
exploitations en Asie et en Extreme-Orient 

(1ere session) 

Troisieme Conference sur la planification des 
zones rurales en Europe 

Stage sur la gestion des exploitations agricoles 
en Amerique latine 

Groupe intergouvernemental sur les fibres dures 
(13eme session) 

Groupe intergouvernemental sur les agrumes 
(7eme session) 

Groupe intergouvernemental sur les cereales 
(20eme session} 

14 000 

12 900 

1 500 

5 000 

6 000 

8 390 

AGD 802 Consultation d'experts sur l'utilisation des 195 
images fournies par satellite pour la surveil· 
lance des criquets pelerins 

ESS 704-2 Conference FAO/CEE des statisticiens europeens - Neant 
Groupe d'etude sur les statistiques alimentaires 
et agricoles en Europe 

RAFR 701-8 Commission des statistiques agricoles pour 14 330 
l'Afrique (8eme session) 

RNEA 707-8 Commission des statistiques agricoles pour le 14 330 

DDA 805 

ex 801 

Proche-Orient (8eme session) 

Consultation regionale pour le Proche-Orient sur 2 100 

la participation des populations au developpement 

Conference regionale mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires pour l'Amerique latine 

Neant 

Repartee au prochain exercice, des 
qu'un Groupe de travail special aura 
effectue les travaux preparatoires a 
la session. Remplacee par la session 
hors programme RAFE 702-2: Commission 
regionale de la production et de la 
sante animales pour l'Asie et le 
Pacifique sud-ouest 

Remaniement des priorites 

Problemes de delais de preparation 

Remplacee par ESC 722 (Groupe inter
gouvernemental sur le the) 

Remplacee par ESC 724 (Groupe inter
gouvernemental sur le the: Sous-Groupe 
des exportateurs) 

Annulee en raison des negociations 
concernant un nouvel Accord inter
national du ble tant au Conseil inter
national du ble qu'au GATT. Remplacee 
par ESC 731 (Groupe intergouvernemental 
sur le the: Groupe de travail ad hoc 
des pays exportateurs de the) 

L'ordre du jour propose est desormais 
couvert par les reunions de la Commis
sion de lutte contre le criquet pelerin 
tenues a Rome en 1977 

Cette session a ete eliminee dans le 
programme de travail revise du Groupe 
d'etude 

Le gouvernement hate a eprouve des 
difficultes a convoquer cette session 

Difficultes pour trouver un gouverne
ment hate 

11 n'a pas ete possible de s'assurer 
une participation representative des ONG 
de la region 

Renvoyee au prochain exercice car le 
gouvernement qui s'etait propose pour 
accueillir la session a retire son offre 

0 
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President: 

COMITE DU PROGRAMME 
(novembre 1975 - novembre 1977) 

Membres: Premier suppleant: 
R.W. Phillips (Etats-Unis d' Amerique) J.S. Camara (Guinee) 

S. Juma'a (Jordanie) 

B. Shaib (Nigeria) 

W.A.F. Grabisch (Allemagne, Rep. fed. d') 

President: 

M. Trkulja (Yougoslavie) 

A.S. Tuinman (Pays-Bas) 

J.C. Vignaud (Argentine) 

COMITE FINANCIER 

(novembre 1975- novembre 1977) 

Membres: 

Deuxieme suppleant: 

P. Celan (Roumanie) 

Troisieme suppleant: 

C. Nagata (Japon) 

Premier suppleant: 

S. Ahmed (Bangladesh) S.B. Ahmad (Pakistan) P.J. Byrnes (Etats-Unis d'Amerique) 

M. Bel Hadj Amor (Tunisie) 

C.H. Lagerfelt (Suede) Deuxieme suppleant: 

C.J. Valdes (Philippines) M. Paniza de Bellavita (Panama) 

Troisieme suppleant: 

A.K. Appiah (Ghana) 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIOUES 
(novembre 1975 - novembre 1977) 

Algerie 

Costa Rica 

France 

ltalie 

Philippines 

Suisse 

COMITE DES POLITIOUES 
ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE ONU/FAO, 1977 

* Allemagne, Rep. fed. d' 3 

* Arabie Saoudite 1 

Argentine3 

* Australie l 

Belgique2 

* Bresil2 

* Canada 1 

* Congo2 

Danemark2 

* Egypte3 

* Etats-Unis d' Ameriquel 

Ethiopie2 

* France3 

Guatemala3 

• Membres elus par le Conseil de la FAO. 
1 Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
2 Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
3 Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

* Guinee3 

Hongriel 

* lnde 1 

* lndonesie2 

lrlande3 

Japon2 

Mauritanie l 

* Ouganda2 

Tchecoslovaquie 

Pakistan2 

* Pays-Bas2 

Philippines l 

Royaume-Uni3 

Suede1 

* Trinite-et-Tobago3 

Turquie 1 

Za'ire3 



Afghanistan 
Albanie 

.Algerie 
Allemagne, Rep. fed. d' 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahre·in 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Benin 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Congo 
Coree, Republique de 
Costa Rica 
Cote-d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 
Empire centrafricain 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Ethiopie 
Fidjii 
Finlande 
France 
Gabon 

ETATS MEMBRES DE LA FAO 

(au 11 novembre 1977) 

Gambie 
Ghana 
Grece 
Grenade 
Guatemala 
Guinee 
Gui nee-Bissau 
Guyane 
Ha'iti 
Haute-Volta 
Honduras 
Hongrie 
lnde 
lndonesie 
lrak 
Iran 
lrlande 
lslande 
Israel 
ltalie 
Jama'ique 
Japan 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
Koweit 
Lao 
Lesotho 
liban 
Liberia 
Libye 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maree 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Mongolie 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 

Nigeria 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Republique Dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Senegal 
Sierra Leone 
Somalie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Surinam 
Syrie 
Tanzanie 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Thailande 
Togo 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yemen, Republique arabe du 
Yemen, Republique dem. populaire du 
Yougoslavie 
Zai're 
Zambie 
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